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PRESIDENCE JE Mme MARIE JACQ,

vice-présidente.

La séance est ouverte à quinze heures.

Mme la présidente. La ,éance est ouverte.

-1

REPRESENTATION DE L ' ASSEMBLEE NATIONALE
AU SEIN D'UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

Mme la présidente . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le ministre délégué auprès du Premier minist re,
chargé des relations avec le Parlement, une demande de dési-
gnation de deux représentants de l'Assemblée nationale au
sein du conseil supérieur de l'établissement national des inva-
lides de la marine.

Conformément à l'alinéa 8 de l'article 26 du règlement, je
propose à l'Assemblée de confier à la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales le soin de présenter les
candidats.

Cette proposition sera considérée comme adoptée en vertu
de l'alinéa 9 du même article, si la présidence n'a été saisie
d'aucune opposition dans le délai d ' un jour franc.

A défaut d'opposition, les candidatures devront être remises
à la présidence à une date qui sera fixée ultérieurement.

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Mme la présidente. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le président du Conseil constitutionnel une lettre
l'informant qu'en application de l'article 61, alinéa 2, de la
Constitution, le Conseil constitutionnel avait été saisi par plus
de soixante députés, d ' une part, et par plus de soixante séna-
teurs, d'autre part, du texte de la loi relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions en vue
de l'examen de la conformité de ce texte à la Constitution.

-3—

FIXATION DE L'ORDRE DES TRAVAUX

Mme ta présidente. La conférence des présidents a fixé comme
suit l'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jus-
qu'au terme de la session extraordinaire.

Cet après-midi et ce soir, à vingt et une heures t e :,te :

Discussion, en nouvelle lecture, du projet relatif à la
Corse ;

Proposition de M . Colonna relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles.

Jeudi 4 février :

A quinze heures :
Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille;

A vingt-deux heures :

Evenluellement discussion soit sin' rapport de la commis-
sion mixte paritaire, soit en nouvelle lecture du projet
de nationalisation.

Vendredi 5 févrie r, à neuf heures trente, quinze heures et
vingt et une heures trente

Eventuellement dernière lecture du projet relatif à la
Corse ;

Eventuellement suite de la nouvelle lectu r e du projet de
nationalisation.

Mercredi 10 février, à quinze heures et vingt et une heures
trente :

Eventuellement suite de la nouvelle lecture du projet de
nationalisation.

Jeudi 11 février, à quinze heures et vingt et une heures
trente et éventuellement vendredi 12 février, à neuf heures
trente :

Eventuellement dernière ,délure du projet de nationa-
lisation .



ASSEMBLEE NATIONALE —

RAPPEL AU REGLEMENT

M . Michel d'Ornano . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

Mme la présidente . La parole est à M . Michel d'Ornano, pour
un rappel au règlement.

M. Michel d'Ornano . Madame la présidente . mon rappel au
règlement porte sur l'ordre du jour tt sur le respect des droits
du Parlement.

Nous apprenons aujourd'hui par le presse — qui semble
d'aileurs mieux informée que le Parlement -- qu ' un accord
relatif au prix du gaz algérien aurait été signé entre le Gouver-
neraient français et le Gouvernement algérien . Je voudrais faire,
à ce sujet, deux remarques.

l'rcrniérement, tel que cela est annoncé . il s'agit d'un accord
de gouvernement à gouvernement et non pas d'un banal et
normal accord commercial.

Lcixicntetnent, le pria tel qu'il semble fixé comporterait un
paiement par Gaz de France - rien de plus normal - - mais
aussi une contribution apportée par le budget de l'Etat . qui est
vole par le Parlement.

Ce n'est pas le moment de s' é tendre ni sur le fond. du débat,
ni sur le relèvement considérable des prix qui en résultera pour
des contrats déjà signés, ni sur les conséquences pour les famil-
les françaises : 40 p . 100 environ de haossc et plus d'un milliard
à payer par an . Je voudrais parler des droits du Parlement.

S 'agissant d'un accord de gouvernement à gouvernement, de
contributions qui seront apportées par le budget de l 'Elat, je
demande au Gouvernement de bien vouloir provoquer un débat
sur ce sujet et de soumettre cet accord à la ratification du
Parlement . En effet, il n ' est pas de la compétence du Gouver-
nement ni de celle d'une société nationale de signer sans ratifi-
cation un accord qui fait intervenir le budget de l'Etat . (Applam
disscu'ents sur les boucs lie l'anion pour la démocratie française
et glu rneseobleinent pour la République .)

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation.

M . Gaston Defferre, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
de la rlécent,•alisatiott . M. d ' Ornano ne perd pas (le temps :
l'accor d a été signé cette nuit et il voudrait que le Parlement
en soit déjà saisi pour ratification

M . . 'chel d'Ornano . Je n'ai pas (lit cela'

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisatiun . Chaque chose en son temps, monsieur d'Ornano.
Vous avez souvent appliqué cette maxime, et parfois le temps
était long entre le moment où le Gouvernement signait une
convention et celui où, quand cela était nécessaire, elle était
an:nuise ait Parlement.

I .e Gouvernement appréciera, conformément à la Constitution,
s'il y a lieu de saisir le Pli lement . Mais, d'ores et déjà, je peux
dire que l'accord qui a été passé avec l'Algérie, dont vous
avez énoncé une toute petite partie seulement, est avanta geux
pour ia France . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes )

RECONNAISSANCE DES CARACTERISTIQUES
PARTICULIERES DE LA REGION DE CORSE

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

Mme la présidente . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 2 février 1982.
Monsieur le président,

J 'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a pu
parvenir à l'adoption d'un teste sur les dispositions restant en
discussion du projet de loi por tant statut particulier de la région
de Corse . organi .,ation administrative.

.l'ai I'honeeur de vans faire con natte que le Gouvernement
demande à l ' Assemblée nationale de procéder, en application de
l 'article 45, alinéa 3, de la Constitution, à une nouvelle lectur e.
du texte que je vous ai transmis le 28 janvier 1982.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, I 'a,.,urance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi portant reconnaissance des
caractéristiques particulières de la région de Corse (n" 707, 720).

La parole est à M . Bonnemaison, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et rte l'administ r ation
générale de la République .
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M . Gilbert Bonneraison, rapporteur . Madame la présidente,
monsieur le ministre d'Etat, ministre (le l'intérieur et de la
décentralisation, mes chers collègues . le projet de loi tel qu'il a
été adopté en première lecture par l'Assemblée nationale, com-
portait 51 articles ; le texte voté par le Sénat n'en contient plus
que 11.

Ce raccourcissement drastique traduit une opposition de concep-
tions entre les deux assemblées . L'Assemblée nationale avait
voulu, à l'intérieur du statut général des régions et par antici-
pation sur ce qu'il sera . conférer à la région de Corse un statu(
particulier tirant sa justiLestion des spécificités historique,
géographiques et politiques de cette région . ce statut prenant en
compte les dispositions bénéfiques de la loi portant droits et
libertés :les communes, tics dép :u'ten,cnts et des régions sous
réserve de certaines dispositions spécifique. ..

Le Sénat, tout en reconnaissant que la Corse possédait des
caractères spécifiques . n'a pas voulu anticiper pour cette région,
lo •s de ses débats . sut' une t'ansfnrntaliun en collectivité territo-
riale adoptée définitivement depuis par l'Assemblée nationale
pour l ' ensemble des région .; continentales . La seule dérogation
acceptée par le Sénat consiste à prévoir que le; élections régio-
nales de Corse auront lieu dans les trois mois suivant la défini-
tion du régime électoral de l'organe délibérant cle l'ensemble des
régions.

Dans ces conditions, la commission mixte paritaire n'a pu que
constater l'existence d'une opposition difficilement réductible
entre les approches des deux assemblées et n ' a pu parvenir à
l'élaboration d'un texte susceptible d'être adopté par l'Assemblée
nationale et par le Sénat.

En nouvelle lecture . la convnirsion des lois vous propose donc
de reprendre le texte adopté par l'Assemblée nationale en pre-
mière lecture, modifié notamment par plusieurs amendements
que le Gouvernement avait déposés devant le Sénat, et qui n'ont
pu y être adoptés . Ces amendements, qui sont intégrés clans les
propositions de la commission en deuxième lectur e, aboutissent,
soit à des améliorations rédactionnelles, soit — et ceci est plus
important — à une modification du calendrier des opérations
électorales, de façon à permettr e l'établissement définitif des
liste, de candidats avant l ' ouvertu re de la campagne.

Je vous propose d'examiner le texte ainsi amendé et de
Î l'adopter. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des

coonuturistes .)

Mme la présidente . Dans la discussion générale, la parole
est à M . Taddei.

M. Dominique Taddei . Il y a à peine plus de quinze jours.
monsieur le ministre d'Elat . nous avons longuement débattu
du statut particulier de la Corse, puis le Sénat s'est saisi
du texte . Conformément à l'analyse du Gouvernement et de
la majorité de l 'Assemblée nationale, il a reconnu les carac-
tères spécifiques ou particuliers de la région de Corse.

Cette reconnaissance d'une particularité sur laquelle nous,
socialistes, avons toujours insisté . nous parait tan élément
important du débat politique non seulement au plan national,
ratais sur le plan insulaire.

Cependant, le Sénat après avoir admis dette spécificité,
autrement dit, la justification fondamentale d'un statut parti-
culier, n'a pas voulu donner à la région de Corse et à
l'ensemble du peuple corse les moyens d'assumer cette spé-
cificité . Finalement, comme l'a excellemment expliqué le rappor-
teur de la commission des lois . M . Bonnemaison, il nous renvoie
un texte qui n'a plus de particulier que le nom. Des lors,
plutôt que de réduire le texte de 51 articles à 11 articles,
n'aur ait-il pas été plus simple que le Sénat s'en tienne à un
art inc unique ainsi rédigé : La Cotise est dotée d'un statut
particulier qui consiste à appliquer l'ensemble des règles de
droit commun de la République française

En effet, le texte que nous renvoie le Sénat n'a st r ictement
plus rien à voir avec le statut particulier tel que !e Gouver-
nement l'a proposé et tel que nous l'avons adopté . Il est
évident dans ces conditions -- je comprends l'embarras de nos
collègues de la commission mixte paritaire - qu'il était impos-
sible d'aboutir à une position commune.

Quant à nous, rien ne justifie que nous prenions ici, les uns et
les autres . une position différente de celle que nous avons adop-
tée il y a deux ou trois semaines . Il rate semble, au contraire

- niais je reconnais que cela est matière à des interprétations
éventuellement divergentes --- que l'écho que la télévision a bien
voulu rendre de nos délibérations en première lecture a été
accueilli d'une façon Irés positive par l'ensemble de la Corse.
Sans doute, tous les Corses ne sont-ils pas, comme par un
coup de baguette magique, cl'aecord sur le devenir de Pile et
sur les meilleurs mécanismes institutionnels pour permett r e
un au todéveloppement de la Corse.

1
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Mais ils ont, je crois, réservé un accueil très favorable à
l'idée fondamentale sur laquelle nous insistions, à savoir que
ce qui importe avant toute autre chose en Corse, c 'est de
rétablir de manière définitive la paix civile.

Le Gouvernement a su, dès sa prise de fonction — et
François Mitterrand lui-même alors candidat . à la présidence
de la République, avait tracé la voie avant le 10 mai —
rétablir ies c, .nditions de la paix civile . Aussi, pour l'essentiel,
les Corses se sont détournés de la violence et sont décidés
à jouer désormais le jeu des institutions démocratiques dont
ils avaient le sentiment, à tort ou à raison, d'avoir été frust r és
depuis de trop longues années.

Aujourd'hui, cette paix existe . Elle est précaire . Ce que
d'aucuns ont appelé la précipitation à faire adopter un tel
stt :'ut particulier a été au contraire perçu par l ' opinion insulaire
comme la volonté de rendre irréversible le retour au calme,
et d'ouvrir la possibilité de dégager un consensus institutionnel
autour du statut particulier de la Corse.

Certes, s'agissent du contenu méme du statut particulier,
nous attendons . monsieur le ministre d'Etat, avec une grande
impatience le second texte relatif aux compétences, que vous
nous avez annoncé . Il sera utile pour l'ensemble de l'opinion
publi :e que vous puissiez indiquer si le calendrier envisagé
pourra être tenu, et notamment si ce texte pourra être so, :mis
au Parlement lors de la session ordinaire de printemps.

Si vous pouvez tenir ces délais . comme vous l'avez toujours
fait jusqu'ici . et rester dans le cadre de cette stratégie de paix
civile et de réconciliation insulaire, nous aurons alors accompli
un très ^,rand pas en avant . même s'il est toujours possible de
discuter de telle ou telle modalité.

En écoutant plusieurs de nos collègues s'exprimer dans cette
enceinte, et surtout en lisant attentivement le compte rendu
des débats du Sénat . j'ai craint de comprendre que, derrière des
arguties juridiques, certains ne se satisfaisaient. pas, en réalité, du
retour au calme que, monsieur le ministre l'Etat, vous avez su
rétablir avec le concours du Gouvernement .

	

--
En conclusion, et sous réserve de la discussion qui inter-

viendra sur tel ou tel point précis sur lequel le Sénat, le Gou-
vernement ou la commission ont pu formuler des propositions,
soyez assuré que . indéfectiblement, le groupe socialiste se joindra
à vos efforts tout au long du débat . !Applaudissements sur les
bancs des socialisst1

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . Madame la présidente, monsieur le
ministre d'Etat . mes chers collègues, il n'entre pas dans mes
intentions de vous redire toutes les préventions et les objections
que le groupe du rassemblement pour la République nourrit et
exprime vis-à-vis du projet gouvernemental de prétendu statut
particulier de la Corse.

Je m'abstiendrai donc d'y revenir dans le détail, bien qu'on
se soit ingénié à caricaturer nos positions et à nous présenter
comme des partisans aveugles de tous les statu quo . Il est vrai
qu'à toute chose malheur est ben puisque, à la faveur de la
retransmission télévisée de notre débat — à laquelle faisait
allusion à l'instant M. Taddei — une part non négligeable de la
population de file a été mise en mesure d 'apprécier la diffé-
rence entre la réalité et les sor nettes qu'une certaine presse

_ cherchait à accréditer.
Qu'il me soit seulement pet mis de rappeler, monsieur le

ministre, que nous estimons votre projet aussi inutile que
dangereux . Inutile parce qu'il ne résout aucun des véritables pro-
blèmes qui se posent . Dangereux car, se situant sur le seul
te rrain institutionnel et politique, il ne répond méme pas à
l'attente de la minorité à laquelle il est destiné, et il se ra en
conséquence à l'origine de graves désillusions.

En vérité, selon .nous, si des dispositions spécifiques sont
nécessaires — et dont le rassemblement pourrait constituer un
véritable statut -- elles doivent étre d'une tout autre nature,
c'est-à-dire économiques, fiscales, .sociales et viser à compenser
les handicaps liés à l'insularité . Pour reprendre l'expression de
notre collègue Guic•hard, il faut bien' reconnaitre que les pro-
blèmes de la Corse ne peuvent pas être réglés par un nouveau
code électoral, flot-il amnistiant.

Qu'il nous soit permis cependant de nous arrêter à un certain
nombre d'éléments d ' appréciation nouveaux, intervenus depuis la
première lecture, et que je livrerai à l'Assemblée, sans com-
mentaire.

Nous avions contesté, on s'en souvient, l'analyse gouvernemen-
tale de la situation de file, opposant une Corse à feu et à
sang, à la veille du 10 mai, à une Corse subitement rassérénée
au lendemain du grand événement . On nous avait même affirmé
qu'en formulant nos critiques nous risquions de relancer les
attentats, heureusement interrompus du fait de la simple appa-
rition du pouvoir socialiste.

Or, on vient d'apprendre très officiellement qu'entre le 1'' et
le 31 janvier . il y avait eu en Corse vingt-six attentats ou ten-
tatives d'attentats . Curieuse prix civile, en vérité, que celle
que vous prétendiez avoir rétablie !

Nous vous avions aussi averti qu'en dépit de vote, volonté de
faire un texte pour les autonomistes, au prix de l ' impasse sur los
problèmes non institutionnels, vous ne parviendriez probable-
ment pas à vous les concilier.

A ce sujet, puis-je signaler à l'Assemblée — la presse en a
largement rendu compte — que les comités nationalistes se sont
réunis samedi dern i er et qu'il a été rappelé, à cette occasion,
que la lutte de libération nationale ''exclut aucun moyen »
et que s le statut particulier n'est qu'une duperie „ ?

Nous avions aussi affirmé que votre texte, en tant qu'il légi-
time a posteriori les actions illégales menées par des gemmes
minoritaires, risquait de constituer un exemple déplora ' sle pour
d'autres régions . Là encor e, on n'a pas eu à attendre lengtemns
pour en obtenir confirmation . Chacun aura pris noté en eff't
de la création toute récente du front de libération nationale le
la Bretagne. qui demande que soit accordé à cette der nière
s un stetul particulier s.

Telles sont les informations qui, à nos yeux, ne manquent pas
d'intérêt et qui constituent autant de démentis des asse rtions
sur lesquelles le Gouvernement se fondait pour justifier sa
démarche.

Pour autant, avons-nous cru comprendre, le Gouvernement
n'estime pas nécessaire de changer de cap . L'échec de la connnis-
sion mixte paritaire en est l'illustration au point d'ailleurs qu'il
est permis (le s'interroger sur l'utilité de telles structures de
conciliation . Cette question revêt d'autant plus d'acuité, dans
le cas d'espèce, que le Sénat avait consenti, sur le fond, des
concessions tout a fait notables, en retenant en particulier la
proposition gouvernementale d'élections régionales anticipées en
Corse.

Mais rien n 'y a fait . Au contraire . La majorité de la commis-
sion des lois, soucieuse d'é p auler le Gouvernement dans ses
initiatives à l'égard des milieux autonomistes . s'est elle-mime
obstinée contre toute raison à refuser de faire la moindre men-
tion, dans le texte, <le la structure bidépartementale de la Corse,
choisissant ainsi, plutôt que de rassurer l'immense majo rité des
Corses, d'entretenir les illusions pie quelques-uns.

M . Robert-André Vivien . C'est scandaleux!

M . Philippe Séguin . Mes chers collègues, dès lors que ses
craintes reçoivent de telles confirmations, nul ne s'étonnera que
le groupe du rassemblement pour la République confirme son
hostilité au projet de loi . (Applaudissements sur les bancs du,
rassemblement pour la République .)

Mme la présidente . La parole est à M . Luisi.

M . Jean-Paul Luisi . Madame la présidente, monsieur le minis-
tre d'Elat, mes chers collègues, le texte qui nous revient en
deuxième lecture pour nous demander à nouveau de voter un
statut particulier pour la Corse a très peu évolué.

Je serai donc bref.
Comme vous, monsieur le ministre, et après M . le Président

de la République lui-m@n ;e, je suis intimement persuadé que la
décentralisation est la réforme la plus profonde du septennat,
la révolution silencieuse de cette législature.

Depuis 1884, les communes de France ont vécu sous la méme
loi que tous les changements économiques et politiques ont pu
altérer . C'est pourquoi elle était devenue trop rigide pour étre
porteuse d ' innovations et même d ' adaptations.

C'est donc en adhérant totalement à l'idée de régionalisation
et de décentralisation que j'ai abordé le texte spécifique à la
Corse . D'ailleurs, n'est-ce pas une du rs idées auxquelles les
radicaux sont le plus attachés? Et ce serait une vision très
jacobine des choses que celle qui consisterait à imaginer que
la régionalisation doive partout être entreprise et conduite de
la méme manière.

Je serai donc à la fois fidèle à moi-méme et loyal envers vous
en votant ce texte.

Mais permeitez-moi de rappeler les réticences que nous
avons exprimées lors du débat en première lecture . Elles
tiennent en peu de nuits que je me plais à vous redire, mon-
sieur le ministre d ' Etat . Pour que la Corse appartienne aux
Corses, il faut que ce statut n'entache en rien l'unité nationale
et que les problèmes économiques ne soient pas considérés
comme secondaires.

En clair, vous vous êtes engagé, monsieur le ministre d'État, ,
à prendre des dispositions identiques pour les vingt et une
autres régions, <lu moins en ce qui concerne l'ensemble des
nouvelles institutions . Nous ne nous lasserons pas de le répéter :
nous ne voulons pas tant des privilèges que la stricte application
du droit commun .
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Pour être non seulement Corse de souche . niais Corse tous
les jours de l'année, je voudrais insister sur les difficultés
économiques sur lesquelles nous achoppons .

Nous ne serions pas loin de vous dire, monsieur le ministre
d'Etat : croyez-vous que ces départements insulaires attendaient
des institutions exorbitantes du droit commun plutôt que des
adaptations fiscales et économiques, indispensables pour com-
penser le handicap géographique?

Les événements récents ne son' pas sans poser de problèmes.
La population est dans l'expectative et les indépendantistes,
eux, vous guettent.

M. Robert-André Vivien . En effet.

M . Jean-Paul Luisi . Je souhaite très profondément, pour la
Corse, et pour le Gouvernement . que les attentes puissent être
comblées et lue nos départements . à travers ce statut particu-
lier, trouver . à la fois leur identité et un développement harmo-
nieux dans .e cadre de l'ensemble de notre territoire.

C'est le voeu le plus profond que je formule . (Applaudisse-
ments sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Mme la présidente. La parole est à M . Zuccarelli.

M. Jean Zuccarelli . Madame la présidente, monsieur le ministre
d'Etat, mes chers collègues . au terme de la première lecture
du projet de loi sur la Corse . j'ai émis un vote favorable . en
le confondant avis l'ensemble du groupe auquel j'ai l'honneur
d ' appartenir.

M . Alain Bonnet . Très bien.

M . Jean Zuccarelli . Tout à l 'heure, je le confirmerai car il
n'est pas du tout dans mes intentions de changer de direction.

Bien que je n'al accepté ie projet qu avec un enthousiasme
très modéré, j'ai émis ce vote parce que M . le ministre d 'Etat
nous a assurés qu'il recherchait la pais civile en Corse . Je ne
me suis pas senti alors le droit de me mettre en travers de
cette expérience, même si je n'avais pas une extrême confiance
dans ses résultats.

S 'agissant des dérogations, un peu choquantes il faut le recon-
nartre, au droit commun éventuel — on t le cornait pas
encore -- que comportait le texte, M . le ministr e d'Etat nous
a fait part de son intention de les étendre à l'ensemble du
terr itoire . Ne nie sentant pas le droit de mett r e en doute ses
intentions, je me suis senti alors tout à fait à l'aise pour voter
le projet de loi.

.Je ie voterai encore . Mais il ressort des débats qui se sont
déroulés au Sénat un point tr ès significatif qui ne peut pas
échapper au Corse que je suis, moi qui ai toujours vécu dans
Pile, et qui ai été aux prises avec toutes ses difficultés . En
effet, par delà leur, clivages politiques — et Dieu sait s'ils
existent et s'ils ex i steront encore -- par delà les différences
de leur philosophie qui se traduisen souvent dans leurs votes,
les deux sénateurs de la Corse — Put maire de la ville chef-lieu
de ia région . l'autre président de conseil général — ont adopté,
sur le plan institutionnel, une position absolument identique.
Or, soyez-en persuadé . le maire de la ville d'Ajaccio et le prési-
dent du conseil gêne:al de Ilaute-Corse — c'est la grande
diagonale corse — représentent la grande majorité de la popu-
lation et de l 'opinion corse . (Très bien! Très bien! sur les
barres glu rassemblement pour In République .)

Monsieur le ministre, votre statut effr aie cette grande majo-
rité dont le loyalisme à la France n ' a jamais été mis en cause.
(Tris bien ! Tres bien .' sur les hottes (lu rassemblement pour
la Répicb!ique .t Bien que profondément corse, cette grande
majorité ne s'est jamais fait un cheval de bataille du natio-
nalisme corse . Elle n'a jamais critiqué, ainsi que je l'ai lu dans
une revue récente, l'excès de nationalisme français en Corse.
Jamais elle ne s'est livrée à de tels propos.

C'est celte majorité-là que vous allez mécontenter, mon-
sieur le ministre d'Etat . Il faut y prendre garde : mon vote ne
changera pas . niais mon devoir était de vous le dire.

J'ai donc fait mon devoir.

Mme la présidente . La parole est à M. Le Full.

M . Robert Le Foil . Madame la présidente, monsieur le minis-
tre d ' Eta', mes chers collègues, en rejetant le projet de statut
particulier que nous proposions, le Sénat n ' a pas voulu entamer
avec nous un dialogue et aboutir à un texte qu'il aurait pu
adopter.

Ainsi, il refuse d'entendre les populations, de prendre en
compte la spécificité corse, de développer les moyens du dia-
logue et donc la démocratie et la réconciliation.

Il nous a été rappelé tout à l'heure que la violence avait
repris en Corse . Depuis le mois de janvier un certain nombre
d'attentats ont été perpétrés, dites-vous, mon cher collègue de
l'opposition .
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Par ce statut particulier, nous tentons de maîtriser les évé-
nements et de mettre en place des structures propres à rouvrir
le dialogue.

'rus affirmez que cc n ' est pas par les institutions que nous
résoudrons le pr : ' blêmc . mais par des mesures d'ordre écono-
mique et socia l . Vous nie permett rez aujourd'hui de m'étonner
car vous avez eu le pouvoir pendant vingt-trois ans.

M . Jacques Toubon . Heureusement,

M. Robert Le Fol! . Pourquoi n'avez-vous pas alors, messieurs,
pris ces mesures économiques et sociales que vous préconisez
aujourd'hui?

Plusieurs députés socialistes . Très bien!

M. Robert Le Foll . Pourquoi n 'avez-vous jamais rien proposé
pou r apporter une solution au problème corse'.' Il conv enait, me
semble-t-il, de le rappeler aujourd'hui.

Notre volonté reste de reconnai ;'e ie e ractère spécifique de
la Corse, en particulier dans le domaine cultu rel . Nous sommes
convaincus que c 'est en permettant aux Corses de se retrouver
à travers lets' mode de vie, d ' adapteu r leurs choix à leurs
besoins, en particulier en permettant l'apprentissage de la lan-
gue à l'école et 1 accès aux médias, en leur donnant des moyen.
propres à la création que nues pourrons aider à résoudre les
difficultés que nous connaissons depuis longtemps.

Le statut particulier est pour nous le moyen le mitas " tle pté,
la subition que nous préconisons pour résoudre le problème
corse, solution que . vous, vous n'avez jamais proposée . Cela ne
se fera pas sans difficulté, c'est certain . Tout le monde n'ap-
prouve pas les choix que nous proposons . Mais, depuis sis mois,
nous avons pu constater qu'en Corse le calme était revenu.

S ' il reste encore un certain nombre de personnes qui n ' ont
pas compris que le dialogue était préférable à la violence . nous
continuerons tout de mémo à promouvoir nos propositions, à
convaincre ceux qui ne sont pas convaincus aujourd'hui, pour
faire en sorte que la paix civile règne définitivement.

.l'ai entendu dire que la spécificité de la Corse n'existait pas,
mais que les Corses étaient différents des autr es tout de même,
qu'il y avait leur honneur . leur conception des choses . Je
réponds : s'ils ont des modes de vie qui ont déjà des siècles
d'existence, pourquoi aujou r d'hui leur interdirions-nous d'être
ce qu'ils entendent êt r e dans notre collectivité nationale?

Ce statut particulier, en permettant aux Corses d'exprimer
leur personnalité propre, contr ibuera à ramener la paix civile,
permettra une meilleure prise en compte des problèmes écono-
miques de la Corse, et par là même renforcera l'unité nationale
en montrant aux citoyens de Plie de Beauté que notre Répu-
blique est consciente des différences, mais qu'elle veut maintenir
l'unité nationale et la renforcer . C'est pourquoi nous voterons
à nouveau le texte qui trous est présenté avec un certain nombre
d'amendements qui, j'en suis convaincu, l'amélioreront encore.
Nous apporterons donc notre soutien au Gouvernement . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et des enniion ristes.)

Mme la présidente . La parole est à M . Léotard.

M . Francis Geng. Si vous me le permettez, madame la
h :ésidcnte, je ferai part à l ' Assemblée de l ' intervention de
M . Léotard, empêché.

Mme la présidente . Je vous en prie, pion cher collègue.

M . Francis Geng . Voici clone le texte de l'intervention que
M . Léotard se proposait de faire :

Je serai bref car tout a été dit sur ce texte . i .e Sénat et nies
collègues de l'opposition ont tour à tout dénoncé les errances
du projet qui nous revient aujotn'd g ui.

La manière dont le Gouvernement procède mérite de longs
développements, niais je me bornerai à rappeler les défauts du
texte qui nous est proposé . Depuis piusicurs mois, la réforme
des collectivités locales est à la une On nous promet qu'elle
va se tr aduire par unie décentralisation véritable, et qu'elle
permettra à chaque collectivité d ' assumer l ' essentiel de la vie
locale en échappant à l ' emprise eent•alisatrire de la capitale.

.J ' avoue ne pas cnniprendre : titi i-ete réforme est en trompe-
et nous avons effectivement besoin d'uni statut spécial

pour la Corse, ou bien elle tient les promesses qui ont été
faites et, clans ce cas, le projet que vous formez pour l'Ile de
Beauté n ' a plue aucune jnstificetion!

En fait, ce texte est à caractère essentiellement politique.
Aujourd'hui, vous vous contentez de nous présenter les aspects
institutionnels . Demain nous verrons les compétences, les attri-
butions, les moyens . Je crains que vous ne tentiez ainsi d'éviter
d'envisager le véritable problème corse, c'est-à-dire la définition
de moyens économiques adaptés, destinés à surmonter les pro-
blèmes de l'insularité.

Vous au rez beau présenter comme une panacée des mesures
destinées à amadouer les minorités collectivistes, voue ne
masquerez pas une évidence : votre absence de politique écono-
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Inique en faveur de la Corse Cette lui est une lui alibi . ( 'e n ' est
pas elle qui apportera aux Corses une solution aux problèmes

Bricoles, aux problèmes du chuuiage . au problème fondamental
de la continuité territoiiaie.

Je rappelle que . depuis 1975 . ont été attribuées à la région
Corse des ressuarces propres qui feraient palir d ' envie bien
des régions continentales, qu ' elle clispose d'un outil interminis-
tériel qui corrige et abonde les crédits d ' Etat indispensables à
son développement et que . depuis 1978, la c•untinuité territo-
riale fait l ' objet d ' une enveloppe financière séparée.

Manque de cohérence, manque de e!urté . projet fourre-tout.
mesures en trompe-Péril, inconstitutionnel de surcroit, mes col-
lègues l ' ont démontré . ce texte est dangereux.

Nous avons tour à tom' drn•'ncé les conséquences auxquelles
conduit la référence au Jr peuple corse .J'étais, jusqu'à ce
jour . persuade que la République était une et indivisible . Vous
créez une assemblée politique que vous rivez de cantonner dans
un rôle de gestionnaire, et vous lui donnez un pouvoir exorbitant
du droit commun avant mime de définir les compétences de la
nouvelle collectivité territoriale.

En fait, nous ne cessons de le répéter, vot re projet ouvre la
porte à des excès innombrables, et je dirai un mot des risques
de contagion évidents qu'il comporte . Comment ferez-vous
admettre demain aux Basques, aux Bretons — aux Marseillais,
peut-être . monsieur le ministre — qu'ils n'ont pas droit . eux aussi,
à un statut particulier ?

C'est la richesse de notre pays que cette diversité régionale.
C'est le choit légitime de chacun des citoyens de faire référence
à ses racines . (Applmrdlisse : :er're's sur les boucs de l ' rrniorr per
la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

Mme la présidente. La parole cal à M. Porelli.

M . Vincent Porelli . Monsieur le ministre d ' Etat, lors de la
première lecture . le groupe communiste a eu l'occasion de dire
combien il trouvait positif ce texte qui accorde à la Corse un
statut particulier.

Celui-ci assure en effet à la Corse une véritable décentralisa-
tion et favorisera au mieux son décollage économique . social et
culturel . On ne redira jamais assez combien sinus les précédents
septennats . et tout . particulierenent sous le dernier, la Corse a
été victime d ' une politique ségrégationniste, destinée à la can-
tonner à n 'étre qu'une base touristique complètement coupée des
intérêts légitimes de sa population, et une base militaire pré-
sentant tin grand intérêt stratéeigae, certes, mais pour les forces
C .S . beaucoup plus que pour la France.

L'intérét porté par l 'opposition à la Corse a donc de quoi
surprendre. Qui a ete responsable du climat de violence qui a
trop longtemps régné dans file, à coups d'attentats sanglants
En revanche aujourd'hui, il nous semble que l'apaisement est
grandement revenu, contrairement à ce qu'affirme M . Séguin.

M . Robert-André Vivien . C ' est Le Monde qui l 'a dit !

M . Jacques Toubon . Vous n ' avez pas lu les journaux de ce soir,
monsieur Torelli"

M . Vincent Porelli . Qui a fait de la Corse la région française la
plus défavorisée dans un paya, pourtant si durement éprouvé
par la politique giscardienne . sinon précisément ceux qui, à
l ' époque . appa''tenaient à l'anc:'nne majorité' (Ea'clanmtions
sen' les bores (ln rassemblement pour la République et rle l'union
pore' la démocratie française .,

Le bilait des difficultés qu ' ont connues les Corses est à co
sujet suffisanirnent éloquent pol' que je n ' aie pas à y revenir.

Nous, communistes . nous disons que si l ' unité nationale a été
un instant mise en cause, c'est bien à la droite qu'on le doit . Aussi
les dispositions prises par le Gouvernement avec ce statut parti-
culier ont elles été accueillies avec satisfaction par l'ensemble
de nos concitoyens de file.

Le groupe communiste, au cours de la discussion de ce texte
en première lecture, a cependant mis l ' accent sur l ' intérêt qu ' il

y avait it en améliorer le contenu .Je regrette que l'amendement
tendant à assurer à l'exécutif une nécessaire collégialité en
faisant. assister le président rte l 'assemblée de Corse par les
membres du bureau n'ait pas été retenu. Mais, niiae à part
celte remarque, le groupe communiste agrprouve sans réticence
une nouvelle fois ce texte, considérant que sa principale qualité
est précisément de garantir l ' unité nationale, qu ' il consolide
plus que jamais. (Appleuufi .sse'nent .s sur les bancs des commu-
nistes et des socialistes .)

M . Robert-André Vivien . C ' est bien ce qui est. inquiétant!

Mme la présidente . La discussion générale est close.
La parole est a M . le ministr e d'Etal, ministre de l 'intérieur

et de la décentralisation.

M . Gaston Defferre, ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur
et de la décentralisation . .le veux répondre rapidement aux

orateurs .

J ' assure 11 . 'l' nd,ic•i i ,ic• non eulement le texte général sur les
trans ;erl .s de' ei nipMenees sera déposé et voté pendant la ses-
sion d i t printemps . mais que le texte sur les compétences cnucer-
nant I t ('erse sera lui aussi déposé et, je l ' espère, également
adopté. De plus . le Gouvernement a l ' intention de déposer en
mène tsinps le texte sur le statut des _ •setionnaires-

Je n ' avais pas eu l 'occasion d ' annoncer cette dernière déci-
sion du Guuicrnement à l'Assemblée nationale . Je tiens à le
l'aire . l .a préparation de ce texte avance maintenant à grands
pas . Les syndicats ont déjà été consultés . Cette consultation
sera pour ..uivie et reprise non seulement dans le cours de la
préparation du texte, mais dés que le projet sera établi, de façon
qu ' elle soit précise et détaillée. Les agents de la fonction
publique pourront ainsi cor pleinement rassurés . J'en suis
d ' ailleurs convaincu . ils savent . d ' ores et déjà, que le Gauver-
nement compte maintenir la totalité des garanties durit ils dis-
posent du fait des textes déjà existants.

En ce qui concerne M . Séguin, je ne sais pas comment je dois
interpréter son discours.

M . Robert-André Vivien . Dans le bon sens'

M . Jacques Toubon . Ce sera plus simple !

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation. Monsieur Robert-André Vivien, vous répondez à nia
place . Vous étes extténuemeni aimable, niais vous nie permettrez
d'exprimer personnellement :na pensée, et vous admettrez
qu'elle ne soit pas identique à la vôtre t

M . Robert-André Vivien . Je vous en prie.

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Si vous voulez bien ne pas m ' interrompre, je pour-
rais continuer. Vous avez une fort belle voix . ..

M . Robert-André Vivien. Merci :

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . . . mais il ne me parait pas nécessaire que vous la
fassiez entendre saris arrét . A force d ' interruptions, cocu finissez
par vous créer un personnage . ..

M . Alain Bonnet . C'est ce qu'il cherche :

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de !a décentra-
lisation. . . . et, quel que soit le sens que vous vouliez leur donner,
elles sont parfois interprétées par des députés de la majorité, et
même par l 'ensemble de l ' opinion, d ' une façon assez péjorative,
(Exclamations sur les bancs da rassembiement pour la Répu-
blique et de l'union pore' la démocratie française .)

M . Emmanuel Aubert . Ne jugez pas à la place des autres!

M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation. Réfléchissez, numsieur Vivien, peut-être découvrirez-
vous ce que ,je veux dire!

M . Alain Bonnet . (t'est un conseil d'and !

M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . four le moment, .je vous demande de bien vouloir
me laisser m'adresser à M . Séguin qui, croyez-moi, est assez
grand garçon pour me répondre . II n'a pas besoin de votre
assistance !

M . Robert-André Vivien . Je vous en prie, continuez! (Rires
sur les bancs du rassemblement pour la Rrpr'b ;igiie .)

7.",me la présidente . Monsieur liubct't-André Vivien, je suis
obtigee d'intervenir pour vous demander d'avoir la correction
de laisser M. le ministre cl ' Etat s'exprimer sans l'interrompre
constamment, connue votes le faites . (Exclamations sur les bancs
du rassemblement pour la Il publique . — Applaudissements sur
les bancs des .socialistes et dus communistes .)

M. Robert-Anc' ré Vivien . Mais, tnaclame la présidente, je viens
de dire à M . le ministre d'Etat que je l'autorisais à continuer!
(Rires .)

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen .

tralisation . Madame la présidente, la dernière interruption de
M . Robert-André Vivien est révélatrice . En me disant : , Je vous
en prie, etintinuez ! ., il s ' est nuis -- on fait ce que l 'on petit —
dans la peau du président de l ' Assemblée nationale . Est-ce tin
regret de sa part? Sains doute aurait-il voulu occuper ses
fonctions?

M . Alain Bonnet . Quel aveu de sa part !

M . Jacques Toubon . Ça viendra !

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Je crois que pendant les cinq ans qui viennent ce

sera difficile! (Rires sur les bancs des socialistes et des
conun toi istes .)
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M. Séguin a repris, une fois de plus, sa formule : projet
inutile et dangereux . Sans doute aurait-il préféré que le Gou-
vernement poursuive la politique antérieure et en revienne au
cycle attentats-répression . Je pensais, monsieur Séguin, que
vous aviez compris, depuis le début de ce débat, que ce n'était
pas la politique que je vous proposais.

Un député de l'union pour la démocratie française . Attendons
la suite!

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation. Enumérant les quelques attentats qui ont pu être
commis — qui n'ont en aucune façon le caractère de ceux qui ont
été commis avant le 10 mai, vous le savez parfaitement — vous
avez repris une formule qui me conduit à vous poser ces ques-
tions : est-ce que vous regretteriez que la situation actuelle soit
tout à fait différente de la situation antérieure? Est-cc que
vous souhaiteriez que, de nouveau . nous retombions dans le cycle
dramatique attentats-répression ?

M . Dominique Taddei . Très bien !

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Vous nous avez dit que certains nationalistes corses
avaient déclaré que le projet de statut était une duperie . Vous
et vos amis, vous avez employé ce mot à plusieurs reprises lors
de l'examen du texte en première lecture . Mais, à mon avis.
il n'a pas la même signification pour les nationalistes corses
que celle que vous voulez lui donner vous-même . En tout cas,
je constate que les extrêmes se rejoignent : votre position et
celle de certains nationalistes corses. (Très bien! sur les bancs
des socialistes.)

M. Philippe Séguin . C'est pas très bon, comme réponse!

M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . M. Luisi a bien voulu reconnaître l'importance de
la loi (le décentralisation non seulement pour l'ensemble du
pays, mais particulièrement pour la Corse.

M.Luccarelli a fait une explication de vote intéressante.
Il nous a communiqué son état d'esprit, pour ne pas dire ses
états d'âme . Je souhaite que, juste avant le vote sur l'ensemble,
il fasse la même déclaration et, par conséquent, confirme qu'il
vote pour ce texte.

Je remercie M . Le Foll d'avoir souligné les contradictions
qui existent clans les propos de l'opposition qui, tout à la fois,
reconnait qu ' il y a en Corse une situation particulière et qui
refuse le statut particulier . Ce raccourci est vraiment révélateur
de l'état d'esprit de l'opposition, qui voudrait empêcher la
majorité, si elle le pouvait — mais elle ne le peut pas ! —
de voter un statut particulier pour la Corse et ainsi, je l'espère,
d'assurer pour longtemps à cette dernière la paix civile.

M. Léotard a fait lire un discours qui répète ce qu'il avait
déjà dit à la tribune . Je n'ai donc pas grand chose à lui ré-
pondre.

Quant à M . Poelli, il a insisté, et à juste titre, sur le fait
que l'unité nationale de la Corse avait été beaucoup plus me-
nacée par la situation antérieur e, par les attentats, par la vio-
lence . qu'elle ne pourra jamais l'être par la majorité actuelle,
et il a eu raison de souligner que, bien au contraire, ce que
nous proposions était de nature non seulement à rétablir complè-
tement l'unité de la Corse, mais encore à consolider l'unité
nationale.

'tous . ne sommes pas d'accord sur ie principe de la direction
collégiale . C'est une divergence qu'il n'a pas voulu dissimuler.
Moi non plus . Mais c'est vraiment accessoire par rapport à
l'essentiel qui . je le répète une fois de plus, consiste à rétablir
et si possible à maintenir pour longtemps la paix civile en Corse.
Vous voudriez, messieurs de l'opposition, qu'il n'en soit pas ainsi
pour pouvoir dire que le Gouvernement a échoué ; vous voulez
faire la pol i tique du pire.

M . Alain Bonnet . Très bien !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•
tralisation . Vous avez le droit de l'exprimer, nous evons le
devoir de faire en sorte qu'il n'en soit rien . (Applaudissements
sur les mines ries socialistes et des communistes .)

Mme la présidente . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

-te rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être dépo-
sés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement .

Article 1"'.

Mme la présidente . a Art . La ré ion de Corse est
composée des deux départements de la Haute-Corse et de la
Corse-du-Sud .»

La parole est à M. Toubon, inscrit sur l'article.

M . Jacques Toubon . A propos de l ' article 1 d , je voudrais faire
deux observations : l'une sur la philosophie generale du texte
et sur la volon t é politique, monsieur le ministre d'Etat,
que vous venez d'exprimer encore très clairement et fortement
dans la péroraison de votre courte réponse après la discussion
générale, et l'autre sur une disposition que nous n'avons pas
encore réussi à faire inclure dans le texte, qui, pourtant, me
paraitrait indispensable, relative au caractère bidépartemental
de la région de Corse.

Première observation : j'entends bien que l'oi'jectif de ce
projet de lui est non seulement d'établir un statut particulier
pour la Corse mais de constituer une garantie pour la paix
civile, pour l'ordre public dans File. Au cours de la première
lecture, vous avez très longuement expliqué comment, à travers
ce statut particulier, vous comptiez maintenir un état . de fait,
dent notre collègue M . Philippe Séguin -vient de démontrer qu'il
n 'était pas aussi parfaitement serein que vous avez bien voulu
nous le dire ; mais là n'est pas le problème.

Or, monsieur le ministre d'Etat, je suis un citoyen comme
les autres, j 'essaie de m ' informer et je m ' aperçois eue la prin-
cipale organisation de poseurs de bombes — il n'est pas possible
de l'appeler autrement — qui s'intitule Front de libération natio-
nale de la Corse, a donné, par l'intermédiaire de l'un de ses
porte-parole à Bastia, une interview qui parait aujourd ' hui dans
tin journal du soir . J'en citerai quelques phrases car elles me
paraissent éclairer notre débat d'un jour tout particulier.

Vous dites en effet, monsieur le ministre d'Etat, que, grâce à
votre texte, la trêve des attentats continuera et que la paix
civile régnera en Corse . Or il ressort clairement des propos
tenus par ce porte-parole du F.N.L . C . que toutes les mesures
que vous nous proposez et qui seront probablement adoptées
ne servent à rien de ce point de vue . I1 déclare en effet : «C'est
la nature de l'Etat colonial qui est en cause ; pas le sort de
telle ou telle institution spécifique.

« Quant à la démocratie en Corse . elle ne peut commencer
que par la reconnaissance politique du fait national corse . ..

r Cependant, l'aboutissement d'une lutte e légale » ne petit
être concevable tant que ne sera pas annoncé et engagé un
processus de décolonisation .»

Monsieur le ministre d'Etat, quand serons-nous obligés de
demander à vos services de police la délivrance d'un passeport
pour aller en vacances en Corse?

Enfin le porte-parole du F .L.N.C. conclut ainsi : « Les contra-
dictions de la société française et de ses forces politiques . .. » —
il vise à la fois la majorité et l'opposition - - . . .ne peuvent
retarder la lutte de libération nationale du peuple corse. »

Je veux bien reconnaitre à votre projet un certain nombre
de mérites, monsieur le ministre d'Etat, encore que nous soyons
totalement opposés à la conception clu Gouvernement et de sa
majorité, mais nous pensons qu'il est inutile et dangereux.

En ce qui concerne sa . dangerosité vous pouvez peut-être
dire que nous vous faisons un procès d'intention et nous ne
pouvons qu'espérer que l'avenir nous donnera tort et que
ce statut particulier de la Corse n'au r a pas de conséquences
néfastes pour l'unité française.

En revanche il existe tics éléments qui prouvent indiscutable-
ment son inutilité quant ii la paix civile et a la poursuite de
la tri ve des attentats . Ils mériteraient d'être pris en considé-
ration car ils montrent bien que vous ne vous engagez pas sur
la bonne voie.

1,a seconde observation que je veux formuier tient à notre
proposition de reprendre dans l'article une mention intro-
duite dans le texte par le Sénat . Elle consiste à préciser que la
région de Corse est composée des deux départements de la
Haute-Corse et de la Corse-du-Sud.

Monsieur le ministre d'Etat, vous vous souvenez certainement
que vous étiez inter venu au cours de la première lecture pour
affirmer. en répondant à un cet tain nombre de nos collègues
corses, que vous n'entendiez pas mettre en cause l'existence de
deux départements clans la région de Corse . Nous avions donc été
cohérents avec la volonté politique du Gouvernement et avec
les dispositions figu rant dans d'atres articles du projet, lorsque
nous avions demandé que le texte mentionne clairement que la
région de Corse recouvre les territoires des deux départements
de la Haute-Cor se et de la Corse-du-Sud.

Mme la présidente. Vous avez épuisé votre temps de parole,
monsieur Toubon.

M . Jacques Toubon . Je conclus, madame la présidente.
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La majorité de la commission des lois a cru devoir refuser
cette modification . Nous proposerons une nouvelle fois d'insérer
cette précision dans l 'article 1-' et je souhaiterais qu ' en cette
cecasion . monsieur le ministre d'Etat, vous définissiez votre
conception en la matière . Dans la mesure où cette mention
ne change strictement rien à la cohérence de votre texte, vous
pourriez l'accepter afin qu'elle soit adoptée par l'Assemblée
nationale . (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la Ripi :blique et de l'anion pour la démocratie française .)

Mme la présidente . La parole est à M. Taddei.

M . Dominique Taddei . Cet article 1 — intéresse en effet
deux domaines particuliers que M . Toubon a fort bien dégagés,
sinon correctement analysés : le problème de la départemen-
talisation — doit-on prendre comme référence le texte adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture ou celui du
Sénat' — et le contexte qui justifie un tel article 1 ".

En ce qui concerne la référence à la bidépartementalisation
que souhaite le Sénat, je suis quelque peu surpris.

Si nous élaborons un jour un texte relatif au département,
devrons-nous absolument préciser qu'il est composé de tant de
communes . 154 par exemple pour le Vaucluse .̂ Il est probable
que personne n'émettrait une telle proposition . Je suis pour le
moins surpris de constater que l 'on veut introduire une
telle particularité dans ce texte en précisant que la région est
composée de deux départements.

M . Marc Lauriol . On l'a fait pour la métropole quand on a
défini les régions.

M. Dominique Taddei . En réalité, messieurs, cette proposition
découle du fait que vous niez, dans son principe, le fait régional
d'une manière générale et le fait régional corse avec tout son
particularisme dans le cas d'espèce . Vous tenez absolument à
cacher la réalité profonde de la Cure et du peuple corse
en voulant faire apparaitre cette région comme la simple
addition de deux départements.

II est également possible que certains d'entre vous aient
mauvaise conscience, en raison des conditions historiques dans
lesquelles ils ont fait voter la bidépartementalisation, sur laquelle
il n'est pas question aujourd'hui de revenir. Ils souhaiteraient
donc se faire en quelque sor te légitimer u posteriori en la
matière.

M. le ministre d'Etat a clairement indiqué que la bidépar-
tementalisation n'est pas remise en question . Renoncez à votre
proposition d'introduire une mention particuliére qui signifierait
que la région de Corse n'existe qu'en tant qu'addition de deux
départements, d'autant que vous ne proposerez vraisemblable-
ment pas une telle mesure pour le statut de droit commun.

U ne faut pas vous engager clans cette voie qui me parait
pour le moins dangereuse . Une telle disposition, il faut bien
le reconnaitre . viderait même de ses intentions le texte du
Gouvernement approuvé par la majorité de l'Assemblée nationale.

En ce qui concerne le contexte, monsieur Toubon, j'éviterai
les excès de langage dont vous êtes coutumier : niais on sait
pour quoi vous siégez clans cet hémicycle . (Protestations sur les
bancs du rassemblement pour la République .)

M . Marc Lauriol . Vous faites un procès d'intention.

M . Philippe Séguin. Rappelez-le à l'ordre, madame la tiré-
sidente

M . Dominique Taddei . Vous voulez peut-être présider, mon-
sieur Seguin'

M . Marc Lauriol . Restez dans vot re rôle, monsieur Taddei, vous
abusez.

Mme la présidente . Monsieur Taddei, je vous prie de continuer.

M . Dominique Taddei . Madame la présidente, je continuerai
si personne ne m 'interrompt.

Depuis une quinzaine de jours nos collègues de l'opposition
développent un nouvel argument qu'ils tirent de coupures de
presse . Or il ne faudrait pas que le seul argument nouv eau
employé par l'opposition au cour s (le cette deuxième lecture
consiste à gonfler les difficultés et à mettre en a•,ant l'éven-
tualité d'un recours à la violence, d'une manière telle que l'on
pourrait croire qu'ils s'en féliciteraient . Cela serait même dan
gereux car nous savons très bien - nous l'avons indiqué dès
la première lecture — que le retour au calme en Corse, effec-
tivent dû, ne vous déplaise, au gouvernement de la gauche.
est précaire . Nous n'avons jamais prétendu que tout était fini,
que tout était réglé . ' C'est même pour cela qu'a été proposé
un statut particulier.

Dans ces conditions, mes chers collègues — et je parle non
seulement dans l'intérêt de la Corse et des Corses, mais égale-
ment dans celui de tout le monde — n'apparaissez pas comme

ceux qui veulent ii tout prix, en s ' appuyant sur des coupures
de presse, jeter de l'huile sur le feu en toute occasion.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes.)

Mme la présidente . La parole est à M . Zuccarelli.

M. Jean Zuccarelli . Je n'ouvrirai pas une polémique avec un
camarade de néon groupe . Il existe entre le Palais des Papes
en Avignon et le palais des gouverneu rs à Bastia de telles
affinités que je me garderai bien d'engager avec lui une
discussion qui, au demeurant . serait stérile.

Je tiens cependant à lui répondre, car j'ai été l'un des artisans
de la bidépartementalisation en ma qualité de maire de Bastia.
Or, loin d'avoir mauvaise conscience en la matière, je suis
au contraire très Iier, car la bidépartementalisation était abso-
lument indispensable et elle a été très bénéfique à la Corse.
En effet, le département de la tIaute-Corse — c'est-à-dire de la
Corse du Nord — était sous-administré ; c'est bien à cause de
cette sous-administration que la bidépartementalisation est née.

Si vous aviez été assis, monsieur Taddei, dans mon fauteuil
de maire de Bastia, vous auriez constaté combien il était
difficile d'administrer une ville située à 150 kilomètres, d'une
route tout en virages, de la préfecture . La bidépartemen t aii-
sation a permis de mettre un terme à une situation déplo rable
et je ne comprendrais pas que quiconque veuille revenir en
arrière.

Nous vivons sur le terrain et nous sommes à l'écoute de la
rue, non pas d'une rue du Nord ont de je ne sais quelle localité
d'Angleterre, mais de la rue corse ! Nous sommes sur place
et nous entendons les rumeurs! Nous savons ce qu'il s'y passe.
Lorsque j'ai le sentiment que la bidépartementalisation est
menacée, je sens monter en moi le devoir de la défendre.

Dans la mesure où M . le ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur, a parlé des deux départements le 6 août à Ajaccio . je
ne vois pas pourquoi on refuserait d'inscrire aujourd'hui cette
indication dans la loi . Je ne crois pas que parler des deux
départements de la Corse alourdirait exagérément ce texte.

Vous ne l'accepterez pas, et je m'en consolerai . Je suis
pour tant persuadé que cette précaution serait nécessaire et
qu'il serait bon de mentionner les deux départements de la
Co rse.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Très bien !

Mme la présidente . M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 1 ainsi libellé:

s Rédiger ainsi l'article 1'' :
u Conformément à l'article 59 de la loi n"

	

du
relative aux droits et libertés des communes,

des départements et des régions, la région de Corse est
érigée en collectivité territoriale. Elle s'administre libre-
ment dans les conditions prévues par la présente loi et
les dispositions non contraires des titres III et IV de la
loi précitée n"

	

du
L'organisation de la région de Corse lient compte des

spécificités de cette région résultant, notamment, de sa
géographie et de son histoire.

n Des lois ultérieures définiront les compé t ences parti-
culières et les ressources correspondantes qu'appellent les
caractères spécifiques de la région de Corse . »

Sur cet amendement, M . Toubon a présenté deux sous-
amendements.

Le sous-amendement n" 69 est ainsi rédigé :
s Au début de la seconde phrase du premier alinéa de

l'amendement n" 1, insérer les mots : s recouvrant le
territoire des cieux départements de la llaute-Corse et de
la Corse-du-Sud, . ..

Le sous-amendement n" 70 est ainsi rédigé :
s Dans le deuxième alinéa de l'aunendcnunt n" I, suppri-

mer le mot : s notamment a.

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n" 1.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Je dois d ' abord indiquer,
madame la présidente, que la commission n'a pas cru devoir pro-
céder elle-mène à la modification des références faites, dans le
;,rejet dont nous discutons, à la loi relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions.

Mais il va de soi qu'une telle modification du't être opérée
et que la commission ne voit que des avantages à ce qu'il soit
proc ..dé• aux rectifications nécessaires.

Mme la présidente. Je vous indique, monsieur le rapporteur,
que la présidence a pris acte des modifications qu'il convenait
d'apporter dans le texte, dans le cadre de la loi relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions .
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M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Je vous remercie, madame
la présidente.

L'amendement n" 1 tend à revenir au texte adpoté par l'assem-
blée en première lecture. qui a été modifié par le Sénat.

La commission a cependant introduit une légère modification
au texte adop:ô en première lecture en précisant que la spéci-
ficité de la région de Corse résulte notamment « de sa géogra-
phie et de son histoire s, au lieu de dire qu'elle résultait
« des conditions naturelles e.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement'

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je suis partisan de l'amendement.

Je tiens par ailleurs à rassurer ceux qui m'ont interrogé
sur ce sujet . au risque de me répéter, mais cela semble néces-
saire dans ce débat : le Gouvernement n'a pas du tout l'intention
(le supprimer l'un des deux départements de la Corse ; il compte
bien maintenir les deux départements.

M . Emmanuel Aubert . Alors, dites-le !

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Je le dis . Vous ne m'avez donc pas entendu!

M . Emmanuel Aubert . Ecrivez-le !

Mme la présidente . La parole est à M. Toubon, pour défendre
le sous-amendement n" 69.

M . Jacques Toubon . Ce sous-amendement tend à écrire dans
la loi ce que le Gouvernement vient de répéter par la voix du
ministre d'Etat . J'ai le sentiment qu'il s'agit d'une convergence
entre l'opposition et le Gouvernement et que cela ne devrait
donner lieu à aucune difficulté.

Je tiens cependant à for muler quelques remarques afin de
démontrer combien il est nécessaire que cette précision soit
apportée à l ' article 1'' du projet de loi.

J'affirme d'abord que l'on ne saurait considérer qu'il y a dans
cette enceinte d'un coté des députés de la majorité qui auraient
le droit de parler au nom de la spécificité corse parce qu'ils ont
été élus — il n'y a pas plus de six mois d'ailleurs — parfois
par les électeurs (le l'un des deux départements corses et, d'un
autre côté, d'autres députés qui, si l'on en croit M . Taddei,
ne seraient pas qualifiés pour en parler parce qu'ils ne sont pas
du méme côté de la barrière . Cela est tout aussi inadmissible
que le fait de dénier constamment aux députés de l'oppo-
sition le droit de parler au nom des travailleurs alors que nous
les représentons tout autant que les membres de la majorité.
(E.eclantations sur les bancs des socialistes et des communistes .)

M. Marc Lauriol . Très bien

M . Jacques Toubon . Je suis, monsieur Taddei, le député de la
Corse autant que vous, autant que n'importe lequel des
490 autres députés qui siègent ici . (Applaudissements sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française .)

Monsieur le ministre d'Etat, l'existence de deux départements
en Corse présente un grand intérêt. Vous connaissez fort bien
la distance qui sépare les villes de Bastia et d'Ajaccio entre
lesquelles existe certes une route, mais très longue et très
tourmentée, ainsi qu'un chemin de fer qui, malgré les efforts
de l'Etat, ne va pas vite . Par ailleurs l'ancienne sous-préfecture
de Bastia était beaucoup plue peuplée et plus importante écono-
miquement que la préfecture d'Ajaccio . C'était une réalité et il
était paradoxal que la Corse ne formât qu'un seul département,
alors que tout justifiait l'existence de deux départements.

Dans la mesure où cela n'est pas contraire à votre volonté
politique, nous souhaitons que cette double existence soit ins-
crite dans la loi.

L'argument développé par la majorité selon lequel il ne
viendrait à l ' idée de personne de proposer que l ' on précise que
la région corse est com p osée de tant de communes ne vaut
pas . En effet les dispositions relatives à la suppression ou à
la fusion des communes relèvent du domaine réglementaire et
absolument pas de la loi.

En revanche, on ne peut créer ou supprimer des départe-
ments que par la loi ; c'est la raison pour laquelle nous voulons
inscrire cette précision dans la loi ; elle ressortit en effet au
domaine législatif. Par conséquent l'argumentation tirée du fait
que nul n'oserait proposer d'inscrire qu'il y a 358 communes
clans la région de Corse ne tient absolument pas puisque nous
sommes dans une procédure législative.

C'est pourquoi, monsieur le ministre d'Etat, je souhaiterais
que le Gouvernement ne se contente pas de tenir les propos
que vous avez tenus et accepte d'inscrire cette précision, selon
notre suggestion ou sous toute autre forme que vous pourriez
préférer. (Applaudissements sur les bancs du rassemblement
pour la République.)
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Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement sur le
sous-amendement n" 69?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen•
tralisation . Monsieur Toubon m'a posé une question qu'il n'aurait
pas dû me pose ..

Il est en effet exact que les départements sont créés par la
loi il le reconnait lui-même . Les deux départements cor ses ont
clone été créés na ,. la loi . Or je ne propose pas, dans ce projet,
de supprimer l'un (le ces deux dépa r tements : il est par consé-
quent totalement inutile d ' en' lune dans le texte la proposition
contenue dans le sous-amendement . car cela pour-ait laisser
supposer que la lei qui a prévu la création des deux départe-
ments n'était pas confor me à la Constitution.

Il s'agirait d'une redondance à laquelle je m'oppose.

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n" 69?

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. En ce qui concerne
le sous-amendement n" 69 de M . Toub",n, je précise que la
collectivité territoriale qui est créée, : est ni une collectivité
supérieure ni une collectivité inférieure . Jl s'agit d'une collectivité
territoriale instituée psi' l'article 72 de la Constitution au même
titre que les départements et les communes . La région de Corse
est une collectivité territoriale non pa rce qu'elle est composée de
plusieurs collectivités territoriales, mais parce qu'elle constitue
une collectivité territoriale.

Je répondrai à l'argument de M. Toubon, à propos des
358 communes, que la modification cles limites territoriales des
communes relève du domaine réglementaire parce qu'une loi a
délégué ce pou'.oir au règlement, conformément à la Consti-
tution. D'ailleurs, allant jusqu'au bout de ce raisonnement, on
pourrait, s'il y avait une quelconque intention « départemen-
ticide a — pour reprendre un terme employé hier en commission
— considérer de la méme façon qu'il y aurait des intentions
« communicides s.

Quant à la protection d'une collectivité territoriale, les com-
munes méritent autant d'être protégées que les départements.

En réalité, je le répète, la région de Corse est en soi une
collectivité territoriale et non pas parce qu'elle est composée
de 358 communes, ou de deux départements . D'ailleurs si on
voulait préciser la définition, on pourrait, clans l'article 1",
rappeler différentes caractéristiques géographiques . L'objet
essentiel de cet article est d'ériger la région de Corse en collec-
tivité territoriale pour des raisons qui résultent de sa géographie
et de son histoire.

C'est pourquoi la commission a repoussé le sous-amendement
n" 69.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.
M. Philippe Séguin . Monsieur le ministre d'Etat, je répondrai

par un mot d'histoire sur l'inutilité, la redondance que constitue-
rait la référence à la structure bidépartementale de la Corse.

Les limites des circonscriptions d'action régionale créées en
1964 reprenaient celles de circonscriptions qui avaient été défi-
nies en 1956 par un Gouvernement que vous connaissiez bien
puisque, si je ne m'abuse, monsieur le ministre d'Etat, vous
en faisiez partie . La Corse, à l'époque, se trouvait dans une
même circonscription — choix confirmé en 1964 — que les
autres départements qui constituent aujourd'hui la région
Provence-Côte d'Azur . Je passe d'ailleurs sur le fait qu'en 1956
il n'apparaissait pas au Gouvernement auquel vous participiez
que la spécificité liée à l'histoire et à la géographie fût telle
qu'elle pût justifier pour la Corse la constitution d'une cir-
conscription particulière . Ce n'est qu'après qu'il en a été
ainsi et que la Corse a été « décrochée n, si je puis dire, de la
région Provence-Côte-d'Azur. La bidépartementalisation est venue
ultérieurement.

Monsieur le ministre d'Etat, j'ai beau fouiller ma mémoire et
consulter les textes, il n'est écrit nulle part, aujourd'hui, que la
région de Corse est constituée de cieux départements.

Vous avez confirmé à M . Toubon que la matière était bien (le
nature législative alors que l'inventaire des communes auquel
faisait allusion M . Bonnemaison est, lui, de nature réglementaire.
Je crois donc que les arguments qui ont été avancés contre le
sous-amendement de M . Toubon sont juridiquement irrecevables.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République et de l'union pour la démocratie française .)

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement n" 69.
(Le sons -amendement n 'est pas adopté .)
Mme la présidente . La parole est à M . Séguin, pour défendre

le sous-amendement n" 70.
M. Philippe Séguin . Je suis certain que M . le ministre d'Etat

lui fera bon accueil dans la mesure où il vient de marquer à
l'instant son hostilité aux redondances, redondances dont d'ailleurs
la suite du texte pourrait livrer quelques illustrations! Mais,
nous en sommes à l'article 1"` ; nous pouvons toujours river 1
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Un de nos sous-amendements -- je le dis pour mémoire car
Il n'a pas été déposé — tendait à modifier le premier alinéa
de l'article 1" . Nous pensions en effet qu'il était impossible
d'écrire s la région de Corse est érigée en collectivité terri-
toriale s à l'article 1". alors qu'un prévoit exactement le
contraire à l'article 45 puisque, dans l'immédiat et aussi long-
temps qu'il n'y aura pas d'élections au suffrage universel.
il s'agit toujours d'un établissement public régional . Mais ce
sous-amendement n 'ayant pas été déposé . je passe sur ce point.

C'est le même souci rédactionnel qui a inspiré le dépôt du
sous-amendement n' 70 . En effet, le deuxième alinéa de l'arti-
cle 1" auquel il s ' applique ne nous parait pas avoir sa place
dans un texte de loi.

Ecrire a l'organisation de la région de Corse tient compte (les
spécificités de cette région passe encore . mais écrire que les
spécificités de cette région résultent a notamment de sa g éogra-
phie et de son histoire ., franchement, un ne sait s'il faut en
appeler à M. de La Palice ou a Joseph Prudhomme ' Si quelqu'un
disait à la tribune ou de son banc que les spécificités de la
région en question résultent notamment --- la saveur de l'adve r be
est exquise — de sa géographie et de son histoire, on penserait
de lui :

	

Quel piètre orateur Quelle imagination limitée'
Franchement, ce deuxième alinéa n'apporte strictement rien

à la loi, quelle que soit la définition qu'on donne (l'un texte
législatif. J'ai relu l'article 3 .1 de la Constitution et je vois mal
auquel de ses alinéas il peut se raccrocher.

Dans la mesure où le Gouvernement et la commission s'obstine-
raient à faire figurer. à inscrire — que dis-je? — à graveur dans
le marbre des tables de la loi une disposition aussi inutile et
redondante . nous souhaitons, par égard envers tuer les géo-
graphes et envers tous les historiens de ce pays, la suppression
du mot s notamment L'histoire et la géographie d'une région
suffisent à l'évidence à expliquer sa spécificité, et l'on voit
d'ailleurs mal ce qui pourrait mieux le faire . (Applaudissement,
sur les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française .)

Mme la présidente . Quel est l'avis de la commission ?

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Je ne pense pas qu'il
soit nécessaire de s'appesantir sur les spécificités qui sont ici
présentées dans la forme la plus simple, encore que le sujet
soit très vaste . En effet . l' explication qui semble manquer à
M . Séguin, on la retrouve dans l'exposé des motifs du projet de
loi, quelque peu dans le rapport que j'ai présenté en première
lecture au nom de la commission des lois et accessoirement
dans le rapport sur le projet de loi modifié pal' le Sénat qui m ' a
été confié. De plus, des explications plus larges ont été déve-
loppées dans cet hémicycle par les orateurs qui se sont succédé,
à commencer par M . Séguin, par M . Tontine.

A propos de l'adverbe s notamment J, je répondrai à M . Séguin
qu'en effet on pourrait considérer que lorsque l'on a parlé de
la géographie et de l'histoire, on a tout couvert . Mais certaines
résultantes de l'histoire et de la géographie sont induites . On
peut donc les considérer comme étant couvertes par le terme

notamment qui donnera satisfaction à tous creux qui pensent
que la géographie et l'histoire ont de tels développements qu'elles
ne suffisent pas à tout ré s umer.

C'est pourquoi la commission a rejeté le sous-amendement
n" 70.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Contre

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
n" 70.

(Le sous-cnnendenrent n ' est pus adopté .)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L 'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 1' .

Article 1" bis.

Mme la présidente . Art . I bis . -- 1 .a région de Corse
présente des spécificités qui résultent, notamment . de son insu-
larité, des contraintes natur elles, de son histoire et de sa cul-
tu re . >,

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n " 2
ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 1 bis . G

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. C'est la conséquence de
l'amendement que nous venons d'adopter.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour.

Mme la présidente. La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . L ' amendement de suppression qui vient
d'être présenté par la commission est la conséquence non pas
de l ' adoption de l'amendement n" 1 à l'article 1'" . mais de
l'amendement r." 3 de ia commission présenté à l'article 2 . Cela
n 'est pas tout à fait la ménmc chose . Par conséquent, il vaudrait
mieux le réserver.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L 'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l 'article 1 bis est sup-
primé .

Article 2.

Mme la présidente. « Art . 2 . — Le conseil régional de Corse,
par ses délibérations, le président du conseil régional de Corse,
par l'instruction des affaires et l'exécution des délibérations.
le comité de développement économique, social et culturel, par
ses avis . concourent à l'administration de la région de Corse . a

La parole est à M . Toubon, inscrit sur l ' article.

M . Jacques Toubon . Madame la présidente, je présenterai
quelques observations sur le troisième alinéa du texte proposé
pour l ' article 2. Je précise tout de suite que la rédaction pro-
posée par la commission est conforme à ce que nous souhaitions
puisqu'elle résulte d'un amendement adopté à la suite d'une sug-
gestion de M . Séguin, présenté au nom de l'opposition.

.Je tiens tout de même à faire observer à M . le ministre
d'Etat que la coexistence d ' établissements publics, d'agences,
qui assistent l'assemblée 'le Corse, et d'institutions spécialisées
auxquell-'s elle participe, pose un problème de fond.

Dans les propositions faites par le rapporteu r , après examen
du texte en première lecture par le Sénat, il existait une confu-
sion dont les conséquences étaient non seulement juridiques
niais aussi politiques entre, d'une part, les pouvoirs conférés
à l'assemblée, pour administrer librement la région (le t'erse,
et, d 'autre part, les attributions de nombreux organismes dont
certains - - les institutions spécialisées --- étaient, par leur
nature, manifestement plus administratifs que politiques . Nous
nous étions inquiétés, en première lecture, vous vous en souvenez,
monsieur le ministre d'Etat, de voir l'assemblée mise en quel-
que sorte sous tutelle, dans l'exercice de ses propres compétences
régionales, par des organismes dont, en réalité, Mat tiendrait
les principaux leviers tant par les procédures et les moyens
financiers que par les hommes qu'il y nommerait . C'est la raison
pour laquelle nous avons tenu — et la commission a bien voulu
nous suivre --- à distinguer. d'une part, les compétences de
l'assemblée de Corse dans l'exercice desquelles elle peut étre
assistée par des établissements publics et des agences qu'elle
crée elle-mime et, d ' autre part, celles des institutions spécialisées
que l'Etat, en application, je le stuppose, du projet de loi que
vous présenterez sur les compétences, créera et auxquelles l'as-
semblée peut librement participer ou non . En effet, leurs com-
pétences dépassent les limites régionales et peuvent s'étendre
à des domaines qui relèvent de l'Etat — on a cité l'exemple
des transports.

Je crois, monsieur le ministre d'Etat, que le texte actuel
apporte une clarification qui était politiquement tout à fait
indispensable.

Mme la présidente . M . Bonnemaison, rapportera', et M . Séguin
ont présenté un amendement n" 3 ainsi libellé :

Rédiger ainsi l'article 2:

L'assemblée de Corse par ses délibérations et le pré-
sident de l 'assemblée par l'instruction odes affaires et l ' exé-
cution t's délibérations concourent à l'administration de la
région de Corse.

Le conseil économique et social de Corse et le conseil
de la culture, de l'éducation et du cadre de vie (le Corse,
par les avis qu'ils donnent, apportent leurs concours à
l'assemblée et ià son président.

Pour l'exercice de ses compétences, la région de Corse
est assistée par des établissements publics et les agences
qu'elle crée : elle peul, en outre, participer à des insti-
tutions spécialisées . >

La parole est à M . le rappocleur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Après la longue inter-
vention de M. Toubon, je n'ai rien à ajouter.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je présente un sots-amendement à l'amendement
n" 3 . Je souhaite qu'après le mots : a établissements publics et v,
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soit inséré le mot : a notamment . . Les agences étant normale-
ment des établissements publics, je ne voudrais pas qu'il y ait
confusion.

M. Jacques Toubon . Les agences figureraient dans la caté-
gorie a établissements publics • .

Mme la présidente . Le Gouvernement présente donc un sous-
amendement tendant à insérer, dans le dernier alinéa de l'amen-
dement n" :i, après les mots : a établissements publics et ,, le
mot : , notamment ,.

La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Je voudrais présenter deux observations.
Monsieur le ministre d ' Etat, vous savez que je suis hostile en

général à l'adverbe <. notamment La rcdastion, que vous
venez de proposer et à laquelle nous allons nous rallier, laisse
entendre que, parmi les établissements publics, les agences
sont les seule.; qui sont créées par la région . En effet dans la
formulation a la région de Corse est assistée par des établi
se!nents publics et notamment les agences qu ' elle crée

	

l'ex
pression qu 'elle crée se rattache aux agences et non plus
aux établissements public., . Il faudra, au Sénat, trouver une
meilleure rédaction pour résoudre ce petit pn)bl_•une.

M . le ministre d ' Elat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . .l ' ai proposé ce sous-amenderaient pour éviter toute
contradi tion.

M . Jacques Toubon, a Qu'elle crée

	

doit étre un facteur
commun aux établissements publics et aux agences.

M. Philippe Sépom. Deuxième observation : pourquoi celle
modification, qui nous avions proposée en première lecture,
n ' a-t-elle pas été acceptée alors? (Sourires .)

M . Jacques Toubon . l .a sagesse demande une longue patience!
M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de la

décentralisation . Je souhaite que, si l ' opposition revient un
jour au pouvoir, elle se montre aussi tolérante que nous en ce
qui concentre les amendements de ses adversaires !

M. Jacques Toubon . Vous pouvez supprimer le . si .
M. Marc Lauriol . Nous avons accepté des amendements quand

nous étions la majorité!

Mme la présidente . Si l'amendement n' 3 et le sous-amende-
ment du Gouvernement sont adoptes, le dernier alinéa de
l'article 2 se lira donc ainsi : a Pour l'exercice de ses compéten-
ces, la région de Corse est assistée par des établissements
publics, et notamment les agences, qu ' elle crée ; elle peut, en
outre, participer à des institutions spécialisées.

Quel est l'avis de la commission sur le sous-amendernent du
Gouvernement ?

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. La commission est
d'accord.

Mme la présidente . Je mets aux voix le sous-amendement
du Gouvernement.

iLe sous-amendement est adopté .)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n
modifié par le sous-amendement du Gouvernement.

(I . 'arrrendement, ainsi modifié, est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, ce texte devient
l'artic•ie 2 .

Article 2 bis.

Mme la présidente .

	

Art . 2 bis . — Dans l ' attente ries lois
prévues à l'article 1" de la loi n`

	

du
relative aux d r oits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions, la région de Corse est régie par les
dispositions du titre III de cette même loi ainsi que par les
dispositions particulières du présent texte . .

M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement
n" 4 ainsi rédigé:

Supprimer l'article 2 bis . +

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Nous proposons de sup-
primer l'article 2 bis.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ' .'
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la

décentralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 2 bis est
supprimé .

Avant l 'article 3.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé le titre 1 - et le
chapitre l'', avant l ' article 3, et leurs intitulés.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 5
ainsi rédigé:

Rétablir l ' intitulé : a Titre

	

De l 'assemblée de
Corse

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, ru)rpor•tenr . Il s ' agit de rétablir
l'intitulé du titre 1".

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l ' amendement n" 5.
(L 'amendement est adopté ..
Mme la présidente . En conséquence, le titre 1" et son intitulé

sont ainsi rétablis.
M . Bonnemaison, rapporteur , a présenté un amende nient n " 6

ainsi rédigé:
a Rétablir l'intitulé : a Chapitre 1'' : L'élection de l'assem-

blée de Corse
La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s ' agit de rétablir
l'intitulé du chapitre

Mme la présidente. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme L. présidente . Je mets aux voix l ' amendement n " 6.
(L ' amendement est adopte.)

Mme la présidente . En conséquence le chapitre 1' et son
intitulé sont ainsi rétablis .

Article 3.

Mme la présidente . a Art . 3 . — four tenir compte des spé-
citic•ité, définies à l'article I' bis ci-dessus et de l'urgence
que présente la solution des problèmes propres à la région de
Corse, la loi prévue à l'article 46 de la lui n" tin relative
aux droits et libertés des communes . des départements et des
régi uns prévoyant l ' élection des ruuveaux conseils régionaux
sera applicable à la région de Corse dès sa publication . La
première élection du conseil régional de Corse au ra lieu dans
les trois mois qui suivront cette publication.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n " 7
ainsi libellé

Rédiger ainsi l'article 3 : L'assemblée de Corse est
composée de soixante et un conseillers élus au suffrage uni-
versel direct dans les conditions fixées par les disposilions
du présent chapitre et par celles du titre l" du livre 1''
du code électoral.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. I1 s ' agit de revenir au
texte adopté en première lecture par l ' Assemblée.

Mme la présidente . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Putti !

Mme la présidente . Je mets aux voix l ' amendement n" 7.
'L ' amendement est adopté .)

Mme la président . En conséquence, ce texte devient l ' article 3.

Article 4.

Mme la présidente . Le Sénat a .sutppr•inté l ' article 4.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement, n" 8,

ainsi rédigé :
Rétablir l'article 4 dans le texte suivant :

Les membres cle l'assemblée sont élus pour six ans.
a L'assemblée se renouvelle intégralement.
s Ses pouvoirs expirent lors de la première réunion qui

suit chaque renouvelleraient,
La parole est à M . le rapporteur .
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M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Il s 'agit de rétablir le
texte adopté par l'Assemblée nationale précisant que l'assemblée
se renouvelle intégralement.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Jr mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 4 est ainsi
rétabli .

Article 5.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 5.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement, n" 9,
ainsi rédigé

« Rétablir l'article 5 dans le texte suivant :
.< L'élection a lieu à la représentation proportionnelle,

suivant la règle de la plus forte moyenne, sans adjonction ni
suppression de nom et sans modification de l'ordre de
présentation.

« Les sièges sont attribués aux candidats d'après l'ordre
de présentation sur chaque liste.

• Toutefois. sont seules admises à la répartition des sièges
les listes ayant obtenu un nombre de suffrages au moins
égal au total des suffrages exprimés divisé par le nombre
de sièges à pourvoir.

Au cas où il ne reste qu'un seul siège à attribuer, si
plusieurs listes ont la méme moyenne, le siège revient à
la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages.

Si les listes en cause ont, en outre, recueilli le même
nombre de suffrages . le siège est attribué au plus âgé des
candidats susceptibles d'être proclamés élus . s

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir le
texte adopté en première lecture par l'Assemblée.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

'.me la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L 'aniendernent est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 5 est ainsi rétabli.

Article 6.

Mme la présidente. Le Sénat a sttpprinté l'article 6.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 10

ainsi rédigé
Rétablir l'article 6 dans le texte suivant :

« La Corse forme une circonscription électorale unique . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir le
texte adopté par l'Assemblée en première lecture.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le . . .astre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 10.
IL ' emeurieo'eut est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 6 est ainsi rétabli.

Article 7.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 7.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" Il
ainsi rédigé

• Rétablir l'article 7 dans le texte suivant :

• Nul ne peut être élu membre de l'assemblée s'il n'est
âgé de vingt et un ans révolus.

Ne sont pas éligibles à l'assemblée Ica personnes titu-
laires d'une des fonctions énumérées à l'article L . 195 du
code électoral lorsque la Corse fait partie du ressort dans
lequel elles exercent leurs fonctions.

e Il en est de même des membres de la mission régionale.
a Les perermnes titulaires en Corse d'une des fonctions

mentionnées à l'article L.196 ne peuvent être élues mem-
bres de l'assemblée qu'un an après la cessation desdites
fonctions .
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a Les articles L . 194-1 et L . 197 à L . 203 du code élec-
toral sont applicables à l'élection oes membres de l'assem-
blée.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Il s'agit de rétablir le
texte adopté en première lecture par l'Assemblée, en ajoutant,
aux incompatibilités déjà existantes la fonction de membre de
la mission régionale.

Mine la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de h décentra .

lisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 11.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 7 est ainsi rétabli.

Article 8.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 8.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 12

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 8 dans le texte suivant
« Tout membre de l'assemblée qui, pour une cause surve-

nue postérieurement à son élection, se trouve dans en cas
d'inéligibilité prévu à l'article précédent ou se trouve frappé
d'une des incapacités qui font perdre la qualité d'électeur,
est déclaré démissionnaire par le représentant de l'Etat dans
la région de Corse, soit d'office, soit à la demande de
l'assemblée, soit sur la réclamation de tout électeur, s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. il s'agit de rétablir le
texte adopté par l'Assemblée en première lecture en précisant
que le représentant de l'Etat est le représentant de l'Etat dans la
région (le Corse.

La commission des lois présente ultérieu rement plusieurs
amendements identiques, et je n'y reviendrai pas . Cela va de soi.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation . Pour !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 12.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence l'article 8 est ainsi rétabli.

Article 9.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 9.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 13
ainsi rédigé

« Rétablir l'article 9 dans le texte suivant
a Le mandat de membre de l'assemblée est incompatible

avec les fonctions énumérées à l'article L . 46 et aux 1', 3" et
6' de l'article L. 195 du code électoral . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Même explication !
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' interieur et de la décentra-

lisation . Pour !

Mme la présidente. .Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L ' auteudenett cet adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 9 est ainsi rétabli.

Article 10.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l ' article 10.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 14

ainsi rédigé

• Rétablir l'article 10 dans le texte suivant
s Le ma,dat de membre de l'assemblée est incompatible

avec les fonctions d'agent salarié de la région de Corse ou de
ses établissements publics ou des agences et institutions
mentionnées à l'article 2 de la présente loi.

a La méme incompatibilité existe à l'égard des entrepre-
neurs des services de la région de Corse, s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication i

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !
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Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 14.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 10 est ainsi
rétabli .

Article 11.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 11.
M. Bonnemaison, rap p orteur, a présenté un amendement n" 15

ainsi rédigé :

e Rétablir l'article 11 dans le texte suivant

« Tcut membre de l'assemblée qui, au moment de son
élection, est placé dans l'une des situations prévues aux
articles 9 et 10 doit déclarer son option au président de
l'assemblée et au représentant de l'Etat dans la région
de Corse dans un délai d'un mois à partir de la date à
laquelle son élection est devenue définitive . A défaut, il
est réputé démissionnaire de son mandat de membre de
l'assemblée.

Si la cause d'incompatibilité est postérieure à l'élec-
tion, le droit d'option prévu à l'alinéa précédent est
ouvert dans les mêmes délais . A défaut, le membre de
l'assemblée est déclaré démissionnaire par le représentant
de l'Etat dans la région de Corse, soit d'office, soit à la
demande de l'assemblée, soit sur la réclamation de tout
électeur.»

La parole est à m . le rapporteur .

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication !

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 15.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 11 est ainsi
rétabli .

Article 12.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 12.

M. Bonnemaison, rappo-leur, a présenté un amendement n" 16
ainsi rédigé:

e Rétablir l'article 12 dans le texte suivant

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour
chaque liste de candidats.

« Elle résulte du dépôt auprès du représentant de l'Etat
dans l'un des départements de la Corse d'une liste compre-
nant autant de candidats qu'il y a de sièges à pourvoir.

« Nul ne peut être candidat sur plus d'une liste.
« Tout candidat doit être soit inscrit sur la liste élec•

torale d'une commune de Corse, soit inscrit au rôle d'une
des contributions directes d'une commune de Corse au
l'' janvier de l'année dans laquelle se fait l'élection, soit
domicilié dans une commune de Corse à la date précitée.
Pour une même liste de candidats, le nombre de communes
dans lesquelles ceux-ci sont inscrits ou domiciliés doit être
au moins égal à un quinzième du nombre total des com-
munes de Corse, sans qu'il puisse être tenu compte de plus
d'une commune par candidat pour l'application de cette
règle n.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Même explication !

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 12 est ainsi
rétabli .

Article 13.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 13.
M . Bonnemaison, rapporteur. a présenté un amendement

n" 17 ainsi rédigé :
e Rétablir l'article 13 dans le texte suivant:
e La déclaration de candidature est faite collectivement

pour chaque liste par le candidat placé en tête de celle-ci
ou par un mandataire désigné par lui.
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« Elle comporte la signature de chaque candidat et indique
expressément:

« 1" Le titre de la liste présentée;
« 2" Les nom, prénoms . date et lieu de naissance, domi-

cile et profession (le chaque candidat ainsi que l'indication
de la commune sur le territoire de laquelle il remplit
l'une des conditions lixées au dernier alinéa de l'article 12 . »

La parole est à M. le rapporteur.
M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Même explication.
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-

tralisation . Pour!
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 13 est ainsi

rétabli .
Article 14.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 14.

M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement
n" 18 ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 14 dans le texte suivant:
« Un mandataire de chaque liste doit verser entre les

mains du trésor ier-payeur général d'un des départements
de la Corse . agissant en qualité de préposé de ia Caisse
des dépôts et consignations, un cautionnement de 30000 F.

r Le cautionnement est remboursé aux listes ayant obtenu
au moins un siège.

SLat prescrits et acquis au Trésor public les caution-
nements non réclamés dans le délai d'un an à dater de
leur dépôt . >:

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Même explication.
Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 14 est

rétabli .
Article 15.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 15.
M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement

n" 19 ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 15 dans le texte suivant :
« Les déclarations de candidatures sont déposées au plus

tard le quatrième lundi qui précède le scrutin à midi . Il
en est donné récépissé provisoire.

« Elles sont enregistrées, au vu du récépissé de versement
du cautionnement, si les conditions prévues aux articles 12
à 14 ainsi qu ' au premier alinéa du présent article sont
remplies . Un récépissé définitif est délivré par le repré-
sentant de l'Etat après enreg istrement et au plus tard le
quatrième vendredi qui précède le scrutin.

« Le refus d'enregistrement est motivé .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Cet amendement tend
à rétablir l'article 15 et introduit une modification qui permet
d'améliorer le calendrier du déroulement de l'élection en avan-
çant la date du dépôt (les candidatures . Nous retrouverons à
un autre article une disposition avançant la date du décret de
convocation.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 15 est ainsi
rétabli .

Article 16.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 16.

M . Bonnemaison, rappor teur, a présenté un amendement n" 20
ainsi rédigé:

« Rétablir l'article 16 dans le texte suivant:

• A compter de la notification (lu refus d'enregistrement
d'une liste à raison de l'inobservation des dispositions des
deux derniers alinéas de l'article 12, la liste dispose de
quarante-huit heures pour se compléter .
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e Le candidat placé en tête de liste, ou son mandataire,
dispose du même délai pour se pourvoir devant le tribunal
administratif qui statue clans les trois jours de la requête . La
décision ne peut être contestée que devant le Conseil d'Etat
saisi de l'élection.

e A compter de la notification de la décision du tribunal
administratif confirmant le refus d'enregistrement, la liste
dispose de quaran .e-huit heures pour se compléter.

e Faute pour le tribunal administratif d'avoir statué
dans le délai prescrit au deuxième alinéa du présent article,
la déclaratic n de candidature doit être enregistrée . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit du rétablisse-
ment du texte adopté en première lecture, avec une précision
relative à la notification du refus d'enregistrement éventuel de
candidature.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je meLs aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement cst adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 16 est ainsi
rétabli .

Article 17.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 17.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 21
ainsi rédigé:

« Rétablir l'article 17 dans le texte suivant :
« Aucun retrait de candidats n'est accepté après le dépôt

de la liste.
« II n'est pas pourvu au remplacement d'un candidat

décédé après le dépôt de la liste des candidats.
« Les retraits de listes complètes qui interviennent au

plus tard le quatrième samedi précédant le scrutin à midi
sont enregistrés . Ils comportent la signature de la majorité
des candidats de la liste . Le cautionnement est remboursé
sur présentation de l'accusé de réception de la déclaration
de retrait. »

La parole est M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. C'est le rétablissement
du texte adopté en premi'tre lecture, avec une précision de
forme.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 21.
(L'amendement est adopté .)

Mme la prérsidente . En conséquence, l'article 17 est ainsi
rétabli .

Article 18.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 18.
La parole est à M. Toubon.

M . Jacques Toubon . Je voudrais, à propos de l'article 18,
évoquer également l'article 22.

Ces deux articles prévoient, en ce qui concerne la campagne
électorale pour les élections régionales en Corse des délais
particuliers, plus longs que ceux habituellement retenus pour
les campagnes électorales législatives, municipales ou cantonales.

Monsieur le ministre d'Etat, est-ce que les quatre semaines
que vous prévoyez pour les élections régionales de la région
de Corse sont en quelque sorte l'anticipation d'une disposition
que vous souhaiteriez voir appliquer à la totalité des élections
régionales, ou est-ce que c'est une disposition particulière à la
Corse ? Autrement dit, avez-vous l'intention de prévoir . pour
les élections régionales de l'année prochaine, une durée de
campagne plus longue que pour les autres élections?

Mme la présidente . La parole est à M . Emmanuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert . Mon intervention va un peu dans le
même sens.

L'article 18 adopté en première lecture prévoit que la cam-
pagne « prend fin le samedi précédant le scrutin à minuit. »

Actuellement, règne une certaine confusion dans les campagnes
électorales dans la mesure où il y a plusieurs échéances : le

SEANCE DU 3 FEVRIER 1982

jeudi, on ne peut plus afficher et le vendredi puis le samedi
interviennent de nouvelles interdictions . Cela provoque des
perturbations néfastes au bon déroulement et à la paix des
campagnes électorales . Y a-t-il là une novation ? Est-ce qu'on
tiendra compte de ce précédent pour les élections ultérieures
dans l'ensemble du pays ? Je crois que cela éviterait de nom-
breux contentieux électoraux et favoriserait la tranquillité des
fins de campagne.

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre d'Etat.

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Ce n'est pas la durée de la campagne qui est
allongée, mais les délais d'inscription des candidats avant la
campagne . Il s'agit d'une élection nouvelle . Nous verrons à
l'issue des élections en Corse si cette disposition est vraiment
utile . S'il y a lieu, je proposerai qu'on l'étende à l'ensemble
des régions continentales.

Mme la présidente . M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 22 ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 18 dans le texte suivant :

« La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième
lundi qui précède le jour du scrutin et prend fin le samedi
précédant le scrutin à minuit.

«Les antennes du service public de télévision et de
radiodiffusion en Corse sont mises à la disposition des
listes dont la candidature a été 'régulièrement enregistrée,
pour une durée totale de trois heures à la télévision et
de trois heures à la radio . Compte tenu du nombre de
listes, la durée de ces émissions 'ourra être réduite par
décision de la commission prévue au quatrième alinéa du
présent article.

« Ces durées sont réparties également entre les listes.
« Les horaires des émissions et les modalités de leur

réalisation sont fixés par une commission de propagande
dont le siège et la composition sont déterminés par décret
en Conseil d'Etat.

« Les frais résultant de l'application du présent article
sont à la charge de l'Etat . .«

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . II s'agit de rétablir le
texte adopte par l'Assemblée nationale en première lecture.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L'entendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 18 est ainsi
rétabli .

Article 19.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 19.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 23

ainsi rédigé:

« Rétablir l'article 19 dans le texte suivant :
« La commission de propagande prévue à l'article 18 est

instituée au plus tard à l'ouverture de la campagne élec-
torale.

« Elle est en outre chargée d'assurer l'envoi et la distri-
bution des documents de propagande électorale.

« Les documents de propagande sont déposés au plus
tard le deuxième jeudi qui précède le jour du scrutin à
midi auprès de cette commission.

« Les listes n'ayant pas effectué ce dépôt ne sont pas
admises pour la dernière semaine précédant le jour du
scrutin à la répartition des temps d'antenne prévue à
l'article 18.

Chaque liste de candidats peut désigner un manda-
taire qui participe aux travatx de la commission avec voix
consultative .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Mime explication !

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
centralisation. Favorable !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 23.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 19 est ainsi
rétabli .
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Article 20.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 20.
M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 24

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 20 dans le texte suivant :

e L'Etat prend à sa charge les dépenses provenant des
opérations effectuées par les commissions instituées par
la présente loi ainsi que celles qui résultent de leur fonc-
tionnement.

« En outre, il est remboursé aux listes ayant obtenu au
moins un siège le coût du papier, l'impression des bulletins
de vote, affiches, circulaires ainsi que les frais d'affichage.
Un décret en Conseil d'Etat déterminera la nature et le
nombre des bulletins, affiches et circulaires dont le coût
sera remboursé . Il déterminera également le montant forfai-
taire des frais d'affichage . a

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Favorable!

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n° 24.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 20 est ainsi
rétabli .

Article 21.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 21.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 25

ainsi rédigé
« Rétablir l'article 21 dans le texte suivant:
« Les articles L. 211 et L. 215 du code électoral sont

applicables.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Favorable!

Mana la présidente. Je mets aux voix l'amendement n' 25.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 21 est ainsi

rétabli .
Article 22.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 22.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n° 26
ainsi rédigé

« Rétablir l'article 22 dans le texte suivant :
« Les électeurs sont convoqués par décret publié cinq

semaines au moins avant la date du scrutin .»

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . C'est la reprise du texte
que nous avons adopté en première lecture, le délai étant porté
de quatre à cinq semaines.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Favorable!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 26.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 22 est ainsi

rétabli .
Article 23.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 23.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 27
ainsi rédigé

e Rétablir l'article 23 dans le texte suivant:
e Il est institué, pour la région, une commission de

contrôle des opérations de vote et de recensement.

e Cette commission est chargée :
e l' D ' assister les représentants de l'Etat dans les dépar-

tements de la Corse pour l'exercice des pouvoirs qu'ils
tiennent des articies L . 38 et L. 39 du code électoral en

vue d'assurer la régularité des listes électorales. Elle saisit
les représentants de l'Etat de toutes les anomalies qu'elle
constate. aux fins d'application des articles susvisés.

« 2" De veiller à la régularité de la composition des
bureaux de vote, ainsi qu'à celle des opérations de vote,
de dépouillement des bulletins et de dénombrement des
suffrages et de garantir aux électeurs, ainsi qu'aux candidats
et listes en présence, le libre exercice de leurs droits.

« A cette fin sen président et ses membres procèdent
à tous contrôles et vérifications utiles.

« Ils ont accès à tout moment aux bureaux de vote et
peuvent exiger l'inscription de toutes observations au procès-
verbal soit avant, soit après la proclamation des résultats
du scrutin.

« Les autorités qualifiées pour établir les procurations
de vote, les maires et les présidents de bureaux de vote
sont tenus de fournir à la commission, sur sa demande, tous
les renseignements et de lui communiquer tous les docu-
ments nécessaires à l'exercice de sa mission.

« 3" De procéder au recensement général des votes ainsi
qu'à la proclamation des résultats et des élus.

« La commission comprend des magistrats de l'ordre
judiciaire, des membres de la juridiction administrative
et de l'inspection générale de l'administration . Elle peut
s'adjoindre les concours techniques qu'elle estime néces-
saires.

« Un mandataire de chaque liste peut assister aux tra-
vaux de la commission et demander l'adjonction au procès-
verbal de ses observations.

« La composition et le fonctionnement de la commission
sont fixés par décret en Conseil d'Etat.

a Les dispositions de l'article L. 85-1 du code électoral
ne sont pas applicables au scrutin organisé par la pré-
sente loi . a

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . C'est la reprise du texte
que nous avons adopté en première lecture, avec des modifica-
tions d'ordre purement rédactionnel.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 27.
(L 'amendement est adopté .)
Mme la présidente . En conséquence, l'article 23 est ainsi

rétabli .
Article 24.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 24.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n' 28

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 24 dans le texte suivant:
« Le candidat venant sur une liste immédiatement après

le dernier élu est appelé à remplacer le membre de l'assem -
blée élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour
quelque cause qua ce soit.

Le représentant de l'Etat dans la région de Corse
notifie le nom de ce remplaçant au président de l'assemblée.

« Le mandat de la personne ayant remplacé un membre
de l'assemblée, dont le siège était devenu vacant, expire
lors du renouvellement de l'assemblée qui suit son entrée
en fonction.

« Lorsque ces dispositions ne peuvent plus être appli-
quées, le siège demeure vacant jusqu'au prochain renouvel-
lement de l'assemblée . a

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication.
Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre d'Etai, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation . Pour !
Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'article 24 est ainsi réta-

bli .
Article 25.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 25.
M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement

n" 29 ainsi rédigé:
e Rétablir l'article 25 dans le texte suivant:
e Les élections de l'assemblée de Corse peuvent être

contestées par tout candidat eu tout électeur de Corse
devant le Conseil d'Etat statuant au contentieux dans les
dix jours suivant la proclamation des résultats .
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« Le même droit est ouvert aux représentants de l'E
-

tat
dans les départements de Corse s'ils estiment que les condi-
tions et les formes légalement prescrites n'ont pas été
respectées.

« La constatation par le Conseil d'Etat de l'inéligibilité
d'un ou plusieurs candidats n'entraine l'annulation de l'élec-
tion que du ou des élus inéligibles . Le Conseil d'Etat pro-
clame en conséquence l'élection du ou des suivants de
liste.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 29.
(L 'amendement est adopté .)
Mme la présidente. En conséquence, l'article 25 est ainsi

rétabli.

Article 26.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 26.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 30

ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 26 dans le texte suivant :
« Le membre de l'assemblée dont l'élection est contesté

reste en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été statué sur la
réclamation . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Même explication.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 30.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 26 est ainsi
rétabli .

Avant l'article 27.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé, avant l'article 27,
le chapitre II et son intitulé.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 31
ainsi rédigé :

P.é,jhlir l'intitulé : «Chapitre II : Le fonctionnement
et les attributions de l'assemblée de Corse et de son
bureau .»

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir
l'intitulé du chapitre II adopté en première lecture, avec une
modification de forme.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 31.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, le chapitre Il et son
intitulé sont ainsi rétablis .

Article 27.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 27.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 32
ainsi rédigé:

« Rétablir l'article 27 dans le texte suivant:

« L'assemblée règle par ses dé libérations les affaires de
la région de Corse.

« Elle vote le budget et arréte le compte administratif.
« Fie peut, de sa propre initiative ou saisie par le Pre•

mier ministre, adresser à celui-ci des propositions de modi-
fication ou d'adaptation des dispositions législatives ou
réglementaires en vigueur ou en cours d'élaboration cancer
nant les compétences, l'organisation et le fonctionnement
de l'ensemble des collectivités territoriales de Corse, ainsi
que toutes propositions relatives aux conditions du dévelop-
pement économique, social et culturel de la Corse .

« Elle peut également faire au Premier ministre toutes
remarques ou suggestions concernant le fonctionnement des
services publics de l'I?tat en Corse.

« Le Premier ministre accuse réception dans les quinze
jours et fixe le délai dans lequel il apportera une réponse
au fond.

La parole est à m . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Rétablissement du texte
adopté en première lecture.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . Nous sommes restés muets sur les articles
précédents puisqu'ils se situaient dans la logique des premiers
votes intervenus . Il n'était donc pas nécessaire que nous repre-
nions la parole.

En revanche, je tiens à rappeler, au nom du groupe du raz-
semblement pour la République, notre hostilité totale aux dispo-
sitions de l'article 27, et en particulier de ses deux derniers
alinéas pour les raisons que nous avons évoquées en première
lecture et sur lesquelles je ne reviendrai pas.

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 32.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 27 est ainsi
rétabli .

Article 27 bis.

Mme la présidente. « Art . 27 bis. -- A compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi, et sans attendre les lois ultérieures
définissant les compétences particulières et les ressources cor-
respondantes de la région de Corse, le président du conseil
régional de Corse peut passer toute con vention avec l'Etat afin de
contribuer à résoudre les problèmes spécifiques posés par les
caractéristiques propres à la région de Corse, notamment en
matière de transport et en matière d'aide fiscale à l'investisse-
ment.

« Ces conventions peuvent, notamment, être mises en oeuvre
dans le cadre des établissements publics, des agences que la
région crée ou des institutions spécialisées auxquelles elle par-
ticipe.

« Un rapport sur l'effet de ces con v entions ainsi que sur les
incidences des dispositions législatives et réglementaires sera
présenté chaque année par le président du conseil régional . s

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 33
ainsi rédigé :

Supprimer l'article 27 bis . a

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de conséquence, puisque nous avons repris à l ' article 27 les
dispositions qui figurent à l'article 27 bis.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . La parole est à M. Séguin.

M . Philippe Séguin . L'amendement de suppression que pro-
pose M . le rapporteur n'est aucunement un amendement de
conséquence . Il existe, en effet, des différences très sensibles
entre l'article 27 bis et l'article 27.

Le Sénat a voulu inscrire dans la loi ce que devraient être les
hases des nouvelles relations de l'Etat et de la région de Corse,
en indiquant que des conventions pourraient être pesées entre
l'Etat et la collectivité territoriale . L'article 27 bis, qui précise
par ailleurs le rôle que pourront jouer, dans le cadre de ces
conventions, les agences et les institutions spécialisées, va donc
beaucoup plus loin que le texte de l'Assemblée, alors que si
l'on s'en tient au calendrier du Gouvernement . il faudra attendre
le texte sur les compétences pour voir apparaitre des dispo-
sitions analogues.

Ainsi, contrairement à ce qui a été (lit au cours de la discus-
sion générale, le Sénat n'a pas eu --- ion texte le démontre —
une attitude négative vis-à•vis du projet qui lui était proposé,
clans la mesure où il a fait droit au souhait du Gouvernement
d'organiser des élections régionales anticipées . Pour le solde, il
a estimé que le démarquage de la loi sur les droits et libertés
des communes, des départements et des régions n'était pas
nécessaire et qu'il n'y avait qu'à faire référence au droit com-
mun .
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II a réservé des sorts différents aux deux dispositions spéci-
fiques que constitue l'article 27 et l'article relatif au conseil de
développement culturel.

Sur le premier point . il n'a pas retenu l'idée sous-jacente dans
l'article 27. En revanche . s'agissant du conseil nie développement
culturel . il a reconnu la nécessité de tenir compte de la spéci-
ficité culturelle corse . tout en proposant une autre solution que
celle dr l'Assemblée nationale.

Si l 'on veut bien se rappeler qu ' il proposait par ailleurs d ' anti-
ciper sur les objectifs, les modes de fonctionnement des agences
et institutions spécialisées, force est de reconnaite que le Sénat
a traité le sujet d'une façon extrêmement positive . élaguant du
texte qui lui était soumis tout ce qui pouvait paraite redondant
ou superfétatoire.

.Je déplore donc une nouvelle fois que . par la volonté délibé-
rée de la majorité de l'Assemblée nationale . le compromis qui,
à l'évidence . au rait été possible au sein de la commission mixte
paritaire n ' ait pas pu étre atteint.

Mme la présidente. I .a parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Le Sénat, qui refusait
un statut particulier pour la Corse, a aussitôt été dans l'obli-
gation de constater que celle-ci présentait des spécificités qui
entraineraient obligatoirement des dépositions particulières.

En première lecture déjà, puis en eonimission mixte paritaire
et en commission des lois, j'ai observé, avec nombre nie mes
collègues, qu'il y avait quelque byzantinisme à ne pas vouloir
sortir du droit commun trais en adoptant des dispositions
particulières . ou à adopter des dispositions particulières repre-
nant le droit commun . C'est devant cette contradiction que
s'est tr ouvé le Sénat.

C'est donc en parfaite tranquillité d'esprit que la commission
s'est prononcée pour la suppression de cet article 27 bis.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . .Je me félicite, monsieur le rapporteur,
que vous vous satisfassiez de si peu pour votre t r anquillité
d'esprit !

Les contr adictions auxquelles vous faites allusion sont celles
du Gouvernement et de sa majorité. Ce sont eux . en effet, qui
procèdent au démarquage systématique du droit commun. Le
Sénat n'a pas refusé un statut spécifi q ue pour la Corse, il a
cherché oit était la spécificité . Il l'a tr ouvée dans deux articles,
qu'il a votés, estimant pour le reste qu'il était inutile de recopier
bêtement le droit commun.

Un problème se posait, je le concède, en ce qui concerne
les dispositions appiieables pour les élections de juillet ou
d ' août . Il y avait une certaine contradiction dans la position
du Sénat à accepter, d'un cillé, que la date des élections soit
avancée pour la Corse et . de l'autre, à refuser de prévoir
comment elles auraient lieu.

C'est la raison pour 1-quelle le représentant de la minorité
de l'Assemblée nationale au sein de la commission mixte pari-
taire a proposé que l'on garde le texte de l' Assemblée nationale

- bon ou mauvais, peu importe — en ajoutant un amendement
précisant que toutes les dispositions de caractère électoral ne
vaudraient que pour la première élection de l'assemblée de
Corse au suffrage universel . étant entendu que l'on verrait après
ce que l'on ferait . compte tenu du droit commun.

Un accord pouvait être facilement réalisé . Je déplore que
pour des raisons politiques il ait été refusé.

Mme la présidente . .1e mets aux voix l'amendement n" 33.
(L 'amendement est adopté)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 27 lits c'st sup-
primé .

Article 28.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 28.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté tin amendement n" 34

ainsi rédigé :
s Rétablir l'article 28 dans le texte suivant :

L'assemblée établit son règlement intérieur.
s Elle se réunit de plein droit au moins une fois par

trimestre à l'initiative de son président, au chef-lieu ou
en tout au ge lieu de la Corse, au choix de son bureau.
Elle se réunit également soit à la demande de son bureau,
soit à la demande du tiers des membres de l'assemblée,
sur un ordre du jour déterminé, pour une durée qui ne
peut excéder deux jours . Un même membre de l'assemblée
ne peut présenter plus d'une demande de réunion par
semestre.

e En cas de circonstances exceptionnelles, l'assemblée peut
être réunie par décret .

e Les séances de l ' assemblée sont publiques, sauf si
celle-ci en décide aut rement à la majorité absolue des
membres présents ou représentés.

e Les dispositions des deuxième, troisième et quatrième
alinéas de l'article 19 modifié de la lei du 10 août 1871
sont applicables aux salariés membres de l'assemblée . ..

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s ' agit de rétablir
l ' article 28.

Mme la présidente . Quel est l ' avis du Gouvernement
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-

tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n " 34.
(L ' mncndetnent est adopté .)
Mme la présidente . En con; équcnce, l'article 28 est ainsi

rétabli .

Article 29.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 29.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 35

ainsi rédigé
.. Rétablir l'article 29 dans le texte suivant:

L'assemblée ne peut délibérer si la majorité absolue
de ses membres en exercice n'est présente, sous réserve
des dispositions de l'article :31 de la présente loi.

„ Toutefois, si l ' assemblée ne se réunit pas, au jour fixé
par la convocation adressée par son président, en nombre
suffisant pour délibérer, la réunion est renvoyée de plein
droit au troisième jour suivant et les délibéra t ions sont
alors valables quel que soit le nombre des présents.

Les délibérations de l'assemblée sont prises à la majorité
des suffrages exprimés . ,.

La parole est à M . le rapporteur .

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . :Mme chose !
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n” 35.
(L 'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 29 est ainsi
rétabli .

Article 30.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article '30.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" .'.é

ainsi rédigé
Rétablir l'article 30 clans le texte suivant:

Un membre de l'assemblée empêché d'assister à une
réunion peut donner délégation de vote pour cette réunion
à un autre membre de l'assemblée.

.. Un membre de l'assemblée ne peut recevoir qu'une
seule délégation.

I,a parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même chose !

Mme la présidente . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 36.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l ' article :30 est 'ainsi
rétabli .

Article 31.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 31.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 37

ainsi rédigé:
Rétablir l'article 31 dans le texte suivant:

rc L'assemblée se réunit de plein droit le second vendredi
qui suit son élection.

e Lots de cette réunion . l'assennhlée présidée par son
doyen d'àge, les deux plus jeunes 'timbres faisant fonction
de secrétaires, élit en son sein au scrutin secret son prési-
dent et les autres membres de son bureau.

e Elle ne peut dans ce cas délibérer que si le, deux tiers
de ses membres sont présents . Si cette condition n'est
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pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours
plus tard . La réunion peut alors avoir lieu sans condition
de quorum.

e Le président est élu au scrutin secret à la majorité
absolue des membres de l'assemblée . Si cette élection n'est
pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, il est
procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu
à la majorité relative . En cas d'égalité des voix, l'élection
est acquise au bénéfice de l'âge.

« Il est ensuite procédé à l'élection des autres membres
du bureau au scrutin de liste majoritaire à deux tours, sans
adjonction ni suppression de nom et sans modification de
l'ordre de présentation. En cas d'égalité des voix, il est
procédé à un nouveau tour de scrutin . Si l'égalité des voix
persiste, est élue la liste dont les membres ont la moyenne
d'âge la plus élevée.

« Il ne peut y avoir de délégation de vote pour l'élection
du président et des autres membres du bureau.

« Le président et les autres membres du bureau sont
élus pour une durée de trois ans . Leur mandat est renou-
velable . s

La parole est à M. le rap p orteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir
l'article 31, en précisant les conditions dans lesquelles Je bureau
est élu.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen•
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 37.
(L'rnnendenient est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 31 est ainsi
rétabli .

Article 32.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 32.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n " 38

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 32 dans le texte suivant :
« Le bureau est composé du président, de quatre à dix

vice-présidents et éventuellement d'un ou plusieurs autres
membres . Le nombre des membres du bureau est fixé par
le règlement intérieur . L'assemblée peut déléguer l'exercice
d'une partie de ses attributions au bur eau, à l'exception de
celles mentionnées aux deuxième, troisième et quatrième
alinéas de l'article 27.

• Les fonctions de membre du bureau de l'assemblée de
Corse sont incompatibles avec les fonctions de membre du
bureau d'un conseil général.

« Elles sont également incompatibles avec la présidence
ou la direction d'une agence ou d'une institution spécia-
lisée mentionnées à l'article 2 de la présente loi.

s Le membre du bureau qui se trouve dans l'un des cas
d'incompatibilité prévu au présent article doit, dans les
quinze jours qui suivent son entrée en fonctions, se démet-
tre des fonctions incompatibles avec celles qu ' il exerce au
sein de l'assemblée de Corse . A défaut, il est réputé avoir
renoncé à ces dernières . s

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . II s ' agit de rétablir le
texte de l'Assemblée en précisant le nombre des membres du
bureau.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 38.
(L'ainerdement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'artile 32 est ainsi rétabli.

Article 33.

Mme la -présidente . Le Sénat a supprimé l'article 33.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 39
ainsi rédigé :

s Rétablir l'article 33 dans le texte suivant
« En cas de décès ou de démission d'un membre du

bureau autre que le président, l'assemblée procède à une
nouvelle élection pour le siège vacant .
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e En cas de vacance du siège du président pour quelque
cause que ce soit, les `onctions de président sont provisoi-
rement exercées par un vice-président choisi dans l'ordre
de désignation et il est procédé à une nouvelle élection du
président et des autres membres du bureau.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir le
texte adopté par l'Assemblée en première lecture.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis !

Mme !a présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 39.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 33 est ainsi
rétabli.

Article 34.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 34.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté tin amendement
n" 40 ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 34 dans le texte suivant :
« Lorsque le fonctionnement normal de l'assemblée se

révèle impossible, le Gouvernement peut prononcer sa disso-
lution par décret motivé pris en Conseil des ministres ; il en
informe le Parlement dans le délai le plus bref possible.

« En cas de dissolution de l'assemblée, de démission de
tous ses membres en exercice ou d'annulation de l'ensem-
ble des opérations électorales, le président est chargé de
l'expédition des affaires courantes . Ses décisions ne sont
exécutoires qu'avec l'accord du représentant de l'Etat clans
la région . II est procédé à une nouvelle élection de l'assem-
blée dans un délai de deux mois. L'assemblée se réunit
de plein droit le second vendredi qui suit le scrutin.

Les pouvoirs de l'assemblée élue après une dissolution
prennent fin à la date à laquelle devaient expirer les pou-
voirs de l'assemblée dissoute.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Retour au texte de
l'Assemblée, avec une modification rédactionnelle.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . Même avis !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 40.
(L'amendement est adopté .)

Mine la présidente. En conséquence, l'article 34 est ainsi
rétabli .

Avant l'article 35.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé le titre II, avant
l'article 35, et son intitulé.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 41
ainsi rédigé :

« Rétablir l'intitulé:
« Titre II : De l'exécutif. »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication!

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Elat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . 1lénte avis !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement. n" 41.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, le titre II et son intitulé
sont ainsi rétablis .

Article 35.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 35.
M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement

n" 42 ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 35 dans le texte suivant :

e Le président de l'assemblée est l'organe exécutif de
la région de Corse.

« I1 peut déléguer par arrêté, sous sa surveillatice et
sa responsabilité, l'exer cice d'une partie de ses fonctions
aux vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empê-
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chement de ces derniers, à d'autres membres de l'assemblée.
Ces délégations subsistent tant qu'elles n'ont pas été rap-
portées.

« Le président de l'assemblée prépare et exécute les
délibérations de celle-ci ; il est l'ordonnateur des dépenses
et prescrit l'exécution des recettes de la région de Corse,
sous réserve des dispositions particulières du code général
des impôts relatives au recouvrement des recettes fiscales
des collectivités locales.

« Il gère le patrimoine de la région de Corse. Il est
le chef des services que celle-ci crée pour l'exercice de
ses compétences . Il peut, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité . donner une délégation de signature aux respon-
sables desdits services.

s Sont également placés sous son autorité les services
qui relevaient précédemment de l'établissement public régio-
nal tle Corse et notamment ceux transférés à celui-ci par
application des dispositions de l'article 73 de la loi
n" 'du relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions . Si ce trans-
fert n'est pas intervenu à la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, il y est immédiatement precédé au profit de
la région de Corse dans les conditions prévues à l'article 73
de la loi ci-dessus mentionnée . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporter. Retour au texte de
l'Assemblée, avec une modification de forme en ce qui concerne
les recettes.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 42.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 35 est ainsi
rétabli .

Article 36.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 36.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement

n' 43 ainsi rédigé :

	

-

Rétablir l'article 36 dans le texte suivant :
« Jusqu ' à la publication de la loi prévue à l'article pre-

mier de la présente loi qui portera répartition des com p é-
tences entre la région de Corse et l'Etat, et pour la prépa-
ration de l'exécution des délibérations de l'assemblée, son
président peut disposer, en tant que de besoin, de services
extérieurs (le l'Etat, dans les conditions définies par les
articles 74 et 75 de la loi n"

	

du
relatée aux droits et libertés des communes, des départe-
ments et des régions.

La parole est à m . le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il .s'agit de revenir au
texte de l 'Assemblée.

Mme la présidente . Quel est l'avis tlu Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 43.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 36 est ainsi
rétabli .

Article 3?.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 37.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 44

ainsi rédigé :

« Rétablir l'article 37 dans le texte suivant :
« 1 . --- Huit jours au moins avant la réunion de l'assem-

blée, le président adresse à ses membres un rapport sur
chacune des affaires qui doivent leur être soumises.

« Les projets sur lesquels les conseils consultatifs sont
obligatoirement et préalablement consultés sont adressés
simultanément aux membres de l'assemblée.

« II . — Chaque année, le président rend compte à l'assem-
blée, par un rapport spécial, de la situation de la région
de Corse, de l'activité et du financement de ses différents
services et des organismes qui en dépendent ainsi que de
l'état d'exécution de son plan .

« Le rapport précise également l'état d'exécution des déli-
bérations de l'assemblée et la situation financière de la
région.

• Le rapport du président de l'assemblée est soumis pour
avis au conseil économique et social ainsi qu'au conseil
de la culture, de l'éducation et du cadre de vie, préala-
blement à son examen par l'assemblé

« Ce rapport donne lieu à un débat.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication!
Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Méme avis!

Mme la présiderte . Je mets aux voix l'amendement n " 44.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 37 est ainsi
rétabli .

Avant l ' article 38.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé le titre III, avant
l'article 38, et son intitulé.

M . Bonnemaison, rappo rteur, a présenté un amendement n" 45
ainsi rédigé:

Rétablir l'intitulé : e Titre IIl : Des conseils consul-
tatifs . a

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapports tir . Même explication!

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 45.
(L 'amendernett est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, le titre III et son intitulé
sont ainsi rétanlis .

Article 38.

Mme la présidente . « Art . 38. --- Le conseil régional de Corse
est assisté, à titre consultatif, d ' un comité de développement
économique, social et culturel.

Ce comité est composé du comité économique et social
de la région de Corse prévu par l'article 13 de la loi n" 72-619
du 5 juillet 1972 et d'une section de la culture, de l'éducation
et du cadre de vie composée d'un nombre de membres égal
à la moitié de l'effectif actuel du comité économique et social.

Cette section est présidée par un vice-président du comité
de développement économique, socdal et cultur el.

u Un décret pris après avis du Conseil d'Etat déte r minera
la liste des organism zs et activités à caractère économique,
social, professionnel, écologique, éducatif, scientifique, culturel
et sportif représentés au sein du comité de développement
économique, social et culturel ainsi que, en ce qui concerne
la section de la cultue, de l'éducation et du cadre de vie, les
conditions de désignation de leurs représentants.

A titre transitoire, dans l'attente de la loi prévue à l'arti-
cle 1'' de la loi n" du relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des
régi uns qui déterminera la future organisation régionale, l 'actuel
comité économique et social de la région de Cirse est maintenu
en fonctions.

M . Bonnemaison, rappo rteur, a présenté un amendement
n " 46 ainsi libellé:

« Rédiger ainsi l'article 38:
4 L'assemblée de Corse est assistée, à titre consultatif,

d ' un conseil économique et social et d ' un conseil de la
culture, de l'éducation et du cadre de vie.

«Ces conseils établissent leur règlement intérieur et,
dans les conditions prévues par celui-ci, élisent en leur
sein, au scrutin secret, leur président ainsi que les autres
membres de leur bureau.

«La liste des organismes représentés dans les conseils
consultatifs, en raison de leurs inte rventions dans les
domaines économique, social, professionnel, écologique, fami-
lial, scientifique, universitaire et éducatif, culturel et sportif
de la Corse, ainsi que les conditions de désignation de
leurs représentants sont fixées par décret en Conseil d'Etat
pris après avis de l'assemblée.
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e Ce décret détermine également les conditions dans
lesquelles la région cle Corse met à la disposition de chaque
conseil les moyens nécessaires à l'accomplissement de sa
mission.

« Les membres de l'assemblée ne peuvent pas faire partie
des conseils institués par le présent article . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Retour au texte ile
l'Assemblée!

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 46.
(L'amendement est adopté .'

Mme la présidente . En conséquence, ce texte devient l'arti-
cle 38.

Article 39 .

Mme la présidente . M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 50 ainsi libellé:

« Après les mot, : . en matière économique», rédiger
ainsi la fin du dernier alinéa de l'article :39 : a et sociale
et des agences ou institutions spécialisées mentionnées à
l'article 2.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Même chose!

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation. Même avis!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 50.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 39, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 39, ainsi niodi,4e, est adopté .)

Article 40.
Mme la présidente . « Art . 39 . — Le comité de développement

économique, social et culturel de la région de Corse est obli-
gatoirement et préalablement consulté par le conseil régional
lors de la préparation du plan de développement et d'équipement
de la Corse ou de toute étude régionale d'aménagement et
d'urbanisme, ainsi que sur la préparation du plan national en
Corse et sur les orientations générales du projet de budget
de la collectivité territoriale.

e Il donne son avis sur les résultats de leur mise en oeuvre.
e A l'initiative du président du conseil régional, il peut

être saisi de demandes d'avis et d'études sur tout projet de
la région de Corse à caractère économique, social ou culturel.

a Il peut, en outre, émettre des avis sur toute question
entrant dans les compétences de la région de Corse en matière
économique, sociale ou culturelle.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 47
ainsi libellé

e Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'article 39:
e Le conseil écc noinique et social de Corse est obliga-

toirement et préalablement consulté par l'assemblée lors de
la préparation .. . . (Le reste sans changement .)

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s 'agit de revenir au
texte de l'Assemblée.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . 1, ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 47.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 48 ainsi rédigé:

» Au début du troisième alinéa de l'article 39, substituer
aux mots a du conseil régional a, les mots : a de l'assemblée . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même chose!

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 48.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 49 ainsi rédigé :

e A la fin du troisième alinéa de l'article 39, substituer
aux mots : e , social ou culturel s, les mots : e ou social . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même situation . Il s'agit
de revenir au texte de l'Assemblée.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Même avis !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 49.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . a Art . 40 . — La section de la culture, de
l'éducation et du cadre de vie, constituée au sein du comité de
développement économique, social et culturel de la région de
Corse est obligatoirement et préalablement consultée par le
conseil régional de Corse lors de la préparation du plan de
développement et d'équipement de la Corse ou de toute étude
régionale d'aménagement et d'urbanisme, ainsi que sur les
or ientations générales du projet de budget en ce qui concerne
l'action culturelle et éducative, la formation professionnelle, la
protection des sites, de la faune et de la flore ainsi que les
actions d'aménagement architectural et touristique.

e Elle donne son avis sur les résultats de leur mise en oeuvre.
e Dans les mêmes conditions, de sa propre initiative, ou à la

demande du président du comité de développement économique,
social et culturel de la région de Corse, la section de la culture,
de l'éducation et du cadre de vie communique ses propositions
ou avis relatifs à la sauvegarde, à la diffusion de la langue et de
la culture corses ainsi que sur les adaptations du système édu-
catif nécessitées par celte sauvegarde et cette diffusion.

e Elle peut émettre un avis sur toutes décisions intéressant
l'avenir culturel de la Corse' ou emportant des conséquences
en matière d'éducation ou de cadre de vie dont elle est saisie
par l'assemblée ou dont elle décide de se saisir elle-mime.

e Elle peut également émettre un avis sur l'action et les
projets des établissements ou organismes qui concourent à la vie
culturelle et à la protection de l'environnement en Cor se . e

M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement t .' 51
ainsi libellé :

e I . --- Rédiger ainsi le début du premier alinéa de l'ar-
ticle 40 :

a Le conseil de la culture, de l'éducation et du cadre de
vie de Corse est obligatoirement et préalablement consulté
par l'assemblée lors de la préparation . . . .> (le reste sans
changement).
e IL — En conséquence, au début du deuxième alinéa, substi-
tuer au mot : a Elle », le mot : e Il ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Il s'agit de rétablir le texte
adopté en première lecture par l'Assemblée nationale, avec une
modification de forme.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour!

Mme la présidente. Je mets aux yoix l'amendement ri" 51.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 52 ainsi libellé :

a I. Après les mots : « l'action culturelle et éducative s,
rédiger ainsi la fin du premier alinéa (le l'article 40:
a notamment pour la sauvegarde et la diffusion de la langue
et de la culture corses e.

« II . En conséquence, supprimer le troisième alinéa . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même chose !

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis !
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Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 52.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté
un amendement n" 53 ainsi rédigé :

« Substituer aux deux derniers alinéas de l'article 40,
le nouvel alinéa suivant :

« Il peut en outre émettre clos avis sur toutes décisions
intéressant l'avenir culturel de la Corse ou emportant des
conséquences en matière d'éducation ou de cadre de vie,
ainsi que sur l ' action et les projets des établissements ou
organismes qui interviennent dans ce domaine.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Mêmes explications.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 53.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 40, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 40, ainsi modifié, est adopté .)

Article 41.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 41.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 54

ainsi rédigé :

• Rétablir l'article 41 dans le texte suivant :
« Les conseils consultatifs peuvent d'un commun accord

ou à la demande du président de l'assemblée tenir des
réunions conjointes pour émettre des avis sur des questions
d'intérêt commun.

Ces réunions sont présidées par le président du conseil
économique et social de Corse.

,. Les modalités de fonctionnement des conseils consul-
tatifs sont fixées par le décret prévu à l'article 38. »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir le
texte adopté en première lecture par l'Assemblée nationale.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-

tralisation. Pour

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 54.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 41 est ainsi
rétabli .

Avant l'article 42.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé le titre IV, avant
l'article 42, et son intitulé .

	

—
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 55

ainsi rédigé:

• Rétablir l'intitulé:
a Titre IV : Du représentant de l'Etat dans la région de

Corse . n

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonremaison, rapporteur . Mêmes explications!
Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 55.
(L'amendement est adopté.)
Mme la présidente . En conséquence, le titre IV et son intitulé

sont ainsi rétablis.

Article 42.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 42.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 56

rectifié ainsi libellé:

« Rétablir l'article 42 dans le texte suivant:
« Le représentant de l'Etat dans la région de Corse est

nommé par décret en conseil des ministres. Il représente

chacun des ministres et dirige les services de l'Etat dans
les conditions fixées par l'article 79 de la loi n"

	

du
relative aux droits et libertés des commu-

nes, des départements et des régions.

« Il est seul habilité à s'ex p rimer au nom de l'Etat devant
les organes de la région de Corse.

• Le représentant de l'Etat dans la région de Corse a
la charge des inlérèts nationaux, du respect des lois et du
contrôle administratif. S'il n'en est pas disposé autr ement
par la présente loi, il exerce les compétences dévolues par
la loi mentionnée au premier alinéa du présent article au
représentant de l'Etat dans la région en tant que délégué
du Gouvernement.

• Dans les conditions prévues par l'article 44 de la pré-
si t loi, il veille à l'exercice régulier de leurs compétences
par les autorités de la région de Corse.

« Sur sa demande, le président de l'assemblée reçoit du
représentant de l'Etat dans la région de Corse les infor-
mations nécessaires à l'exercice tic ses attr ibutions.

« Sur sa demande, le représentant de l'Etat clans la
région de Corse revoit du président de l'assemblée les
informations nécessaires à l'exercice de ses attributions.

« Par accord du président de l'assemblée et du repré-
sentant de l'Etat clans la région de Corse, celui-ci est entendu
par l'assemblée.

« En outre, sur demande du Premier ministre, le repré-
sentant de l'Etat est entendu par l'assemblée . s

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Retour au texte de
l'Assemblée, avec une modification de forme.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 56
rectifié.

(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence . l'article 42 est ainsi
rétabli .

Article 43.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 43.
M . Bonnemaison, rapporteur a présenté un amendement n" 57

ainsi rédigé:

« Rétablir l'article 43 dans le texte suivant

« Chaque année, le représentant de l'Etal dans la région
de Corse informe l'assemblée, par un rapport spécial, de
l'activité des services de l'Etat en Corse.

s Ce rapport spécial donne lie-.t éventuellement à un débat
en présence du représentant de l'Etat . N

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Mêmes explications.
Retour au texte adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture, avec une légère modifi• ation.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation. Pour !

Mme la présidente. La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin. A la réflexion, la façon dont est rédigée
le deuxième alinéa de l'amendement n" 57 pou rrait prêter à
contestation.

M. le ministre d'Etat ne pourrait-il, au moins par un hoche-
ment de tête dont je lui donnerais acte et qui serait inscrit au
Journal officiel, confirmer que mon interprétation est la bonne?

Ecrire que le rapport spécial du représentant de l'Etat « donne
lieu éventuellement à un débat en présence du représentant de
l'Etat cela veut-il bien dire quo si ce débat éventuel a lieu, ce
ne peut êtr e qu'en présence du représentant de l'Etat ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Oui.

M . Philippe Séguin . Je vous remercie.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 57.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 43 est ainsi .rétabli.
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s Pendant la période comprise entre la promulgation de
la présente loi et la première réunion de l'assemblée de
Corse, les organes qui concourent à l'administration de
l'établissement public régional sont chargés, chacun pour ce
qui le concerne, de l'expédition des affaires courantes.

« Les dispositions (le la loi n" 72-619 du 5 juillet 1972
non contraires à celles de la présente loi s'appliquent à la
région de Corse.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Cet amendement vise
à rétablir l'article 45.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Même avis!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 61.
(L 'ame, .demeut est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 45 est ainsi
rétabli .

Article 46.

Mme la présidente. s Art . 46 . — Le renouvellement du conseil
régional de la Corse, issu de la première élection qui suivra la
publication de la présente loi, aura lieu à la date du premier
renouvellement des conseils régionaux q ui suivra leur élection
dans les conditions fixées par la loi prévue à l'article 46 du
projet de loi relatif aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 62
ainsi libellé:

a Rédiger ainsi l'article 46:
« La première élection au suffrage universel de l'assem-

blée, dans les conditions prévues aux articles 3 à 26, aura
lieu dans un délai de six mois à compter de la publication
de la présente loi.

s Par dérogation aux dispositions de l'article 4, le renou-
vellement de l'assemblée de Corse issue de la première élec-
tion qui suivra la publication de la présente loi aura lieu
à la date du premier renouvellement des conseils régionaux
qui suivra leur élection au suffrage universel.

a En vue de l'élection prévue à l'article 31, l'assemblée
issue de la première élection au suffrage universel fixe
la composition de son bureau avant d'établir son règlement
intérieur.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir l'ar-
ticle 46, en précisant les conditions dans lesquelles, lors de sa
première réunion après sa première élection, l'assemblée de
Corse procédera à la désignation de son bureau.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Avis favorable.

Mme la présidente . La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Monsieur le ministre d'Etat, pour que les
choses laient bien claires, j'aimerais que vous me confirmiez
que, s'agissant du conseil régional de Corse . aucune dérogation
n'est prévue à la disposition de l'article 50 bis de la loi de
décentralisation relative aux élections qui doivent avoir lieu
pour la présidence et le bureau immédiatement après le pro-
chain renouvellement tics conseils généraux.

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Aucune!

Mme la présidente . Je mets aux voir l'amendement n" 62.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, ce texte devient l'ar-
ticle 46 .

Article 46 bis.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 46 bis.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 63
ainsi rédigé :

a Rétablir l'article 46 bis dans le texte suivant :
s Par dérogation aux dispositions de l'article 62 de la loi

n" du relative aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions, les mem-
bres du comité économique et social actuellement en fonc-
tions le demeurent jusqu'à la publication du décret prévu
au troisième alinéa de l'article 38. s

La parole est à

	

le rapporteur.

Article 44.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 44.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 58
ainsi rédigé

• Rétablir l'article 44 dans le texte suivant :

• Le représentant de l'Etat dans la région de Corse exerce
sur toutes les catégories d'actes administratifs et budgétaires
de la collectivité territoriale les contrôles prévus par le
titre III de la loi n"	 du	 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions
pour l'ensemble des actes administratifs et budgétaires des
régions.

La parole est à M . le rapporteu r.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir le
texte adopté par l'Assemblée en premiére lecture.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
- tralisation . D 'accord !

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 58.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 44 est ainsi réta-
bli .

Article 44 bis.

Mme la présidente. Art . 44 bis. — Les articles 56 à 58 bis
de ;a loi n" du relative aux droits et
libertés des communes . des départements et des régions sont
applicables à la région de Corse . s

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 59
ainsi libellé:

• Rédiger ainsi l'article 44 bis :

• La chambre régionale des comptes de Corse participe,
à compter du 1" janvier 1983, au contrôle des actes budgé-
taires de la région de Corse dans les conditions prévues par
le titre III de la loi n" du relative aux
droits ei libertés des communes, des départements et des
régions.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Même explication !

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Mi ue avis!

Mme la présidente . Je mets aux voix l 'amendement n " 59.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, ce texte devient l'arti-
cle 44 bis

Avant l ' article 45.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé le titre V, avant
l'article 45, et son intitulé.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 60
ainsi rédigé

• Rétablir l'intitulé : s '. .tre V : Dispositions diverses et
transitoires . ..

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Il s'agit de rétablir l'inti-
tulé du titre V.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Pour !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 60.
(L'amendement est adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, le titre V et son intitulé
sont ainsi rétablis .

Article 45.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 45.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 61

ainsi rédigé

« Rétablir l'article 45 clans le texte suivant :

• L'établissement public régional de Corse est supprimé
à la date de la première réunion de l'assemblée de Corse.
A la même date, l'ensemble de ses biens, droits et obliga•
tiens est transféré à la région de Corse .
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M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Cet amendement a pour
objet de rétablir l'article 46 bis.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation, avis favorable.

Mme la présidente . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin . Monsieur le rapporteur, les derniers
mots de l'amendement : T au troisième alinéa de l'article 38
ne me semblent guère explici cs . S'agit-il d'un article de la
loi de décentralisation ou de la pi 'sente loi?

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . A partir du moment où
le texte ne spécifie pas qu'il s'agit de l'article 38 de la loi de
décentralisation . la réponse est évidente.

M. Philippe Séguin . Très sincèrement, monsieur le rappor-
teur, je ne parviens pas à discerner s'il s'agit de l'article 38
de la loi de décentralisation ou de la présente loi . Il vaudrait
donc mieux le préciser.

M. Gilbert Bonnemaison, rnpportenr . .Je crains que la précision
que vous nie demandez ne soit redondante et je connais votre
allergie aux redondances, monsieur Séguin.

M. Philippe Séguin . Mais enfin, de quelle loi s'agit-il ?
M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur . De la présente loi.

M. Philippe Séguin . Dans la mesure où l'article 62 de la
loi de décentralisation est mentionné trois lignes plus haut.
il ""onvient donc de préciser : a au troisième alinéa de l'article 38
de la présente loi

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Au risque d ' être redon-
dant . monsieur Séguin, j ' y consens.

M . Philippe Séguin. Je présente donc un sous-amendement en
ce sens.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement sur le
sous-amendement verbal présenté par M . Séguin ?

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Comme toujours, le Gouvernement fera preuve
d'une extr ême tolérance ! (Sourires .)

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement (le
M . Séguin, tendant à compléter l'amendement n" 63 par les
mots :

	

de la présente loi a.

(Ce sous-amendement est adopté .)

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 63,
modifié par le sous-amendement de M . Séguin.

(L'amendement, ainsi modifié, est. adopté.)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 46 bis est ainsi
rétabli .

Article 47.

Mme la présidente . Le Sénat a supprimé l'article 47.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n " 64

ainsi rédigé :
a Rétablir l'article 47 dans le texte suivant:
r Les trcnsfcrts de propriété, droits et obligations qui

résulteront de l'application de la présente loi ne donneront
lieu à la perception d'aucun droit ou taxe.

I,es exonérations prévues aux articles 207.1-6", 1382-1°
et 1394-2' du code général des impôts sont applicables à la
région de Corse.

La parole est à m le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Cet amendement a pour
objet de rétablir l'article 47 tel qu'il avait été adopté en pre-
mière lecture par l'Assemblée.

Mme la présidente. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Pour!

Mme la présidente. Je mets aux voix l'amendement n" 64.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, l'article 47 est ainsi
rétabli .

Article 48.

Mme la présidente. a Art . 48 . — Sont amnistiées toutes infrac-
tions commises antérieurement au 23 décembre 1981 à l'occasion
d'événements d'ordre politique ou social en relation avec la
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détermination du statut de la Corse, à l'exception des meurtres
et assassinats, lorsque leurs auteurs ne peuvent se prévaloir
des dispositions de la loi n" 81-736 du 4 aoùt 1981 portant
amnistie.

«Les effets de l'amnistie prévue à l'alinéa précédent sont
ceux que définissent les dispositions du chapitre IV de la loi
n" 81-736 du 4 aoùt 1981 préc i tée.

s L'amnistie des infraction.; de la nature de celles men-
tionnées à l'alinéa 1

	

entraine en outre de plein droit :
,. 1" dans les cas où l'Etat est subrogé dans le paiement des

réparations mises à la charge des personnes amnistiées, l'aban-
don de l'action récursoire du Trésor public contre celle :;-ci à
compter du 21 mai 1981;

l'abandon, à compter du 21 niai 1981, du recouvrement
par l'Etat et les autres collectivités publiques des dommages-
intéréts mis à la charge des personnes amnistiées.

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement
n" 65 ainsi rédigé:

- Dans le premier alinéa de l'article 48, supprimer les
mots:

à l'exception des meurtres et assassinats, .i
La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur . Cet amendement tend
à rétablir le texte adopté en première lecture par l'Assemblée.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-

tralisation. Pour!

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 65.
(L'amendement est adopté .)
Mme la pré-idente . M. Bonnemaison, rapporteur, a présenté

un amendement n" 66 ainsi libellé :

Après les mots : a l'abandon

	

rédiger ainsi la fin (le
l'avant-dernier alinéa (1") de l'article 48 :

• , à compter du 21 mai 1981, de l'action récursoire du
Trésor public contre celles-ci •.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Il s'agit d'une amélio-
ration rédactionnelle.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-

tralisation . D 'accord !

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 66.
(L'amendement est ado p té .)
Mme la présidente . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 48, modifié par les amendements

adoptés.
(L' article 48, ainsi modifié, est adopté.)

Article 49.

Mme la présidente. Le Sénat a supprimé l'article 49.
M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 67

ainsi eédigé

« Rétablir l'article 49 dans le texte suivant :
« Les modalités d'application de la présente loi sont

fixées par décret en Conseil d'Etat.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Cet amendement tend à
rétablir l'article 49.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décan.
tralisation . Avis favorable.

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n" 67.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente . En conséquence, l'article 49 est ainsi
rétabli .

Titre.

Mme la présidente . Je donne lecture du titre du projet de loi :
e Projet de loi portant reconnaissance des caractéristiques

particulières de la région (le Corse . s



698

	

ASSEMBLEE NATIONALE --

	

SEANCE DU 3 F'EVRIER 1982

M . Bonnemaison, rapporteur, a présenté un amendement n" 68
ainsi libellé :

Rédiger ainsi le titre du projet de loi : s Projet de loi
portant statut particulier de la région de Corse : organi-
sation administrative.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gilbert Bonnemaison, rapporteur. Cet amendement vise à
rétablir l'intitulé du projet de loi tel qu'il avait été adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture.

Mme la présidente . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Pour

Mme la présidente . Je mets aux voix l'amendement n 68.
(L'amendement est adopté .)

Mme la présidente. En conséquence, le titre du projet de loi
est ainsi rétabli .

Vote sur l'ensemble.

Mme la présidente . Dans les explications de vote, la parole
est à M . de Rocca Serra.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Monsieur le ministr e d'Etat,
je n'ai trouvé ni dans le rapport de la commission, ni clans les
amendements présentés, ni dans les déclarations du Gouver-
nement des motifs suffisants pour modifier le jugement que
j ' avais exprimé en première lecture sur votre projet de loi.
En toute logique, je ne le voterai clone pas.

Curieuse conception de la démocratie et de la décentralisation
que celle qui consiste à ne tenir aucun compte des avis défa-
vorables du conseil régional de Corse, qui s'est exprimé à
l'unanimité, des deux conseils généraux et de la majorité des
parlementaires corses, ainsi que des réserves de certains autres
parlementaires qui portaient, au fond . condamnation de votre
projet de loi . pour se rapprocher de ceux qui manifestent leurs
opinions par la violence.

Vous nous avez explique que votre obsession était d'éviter
le retour de la violence . Nous partageons cette volonté . nous
qui vivons en Corse et qui n ' avons jamais rien fait pour provo-
quer la violence, nous qui nous sommes abstenus constamment
de tout ce qui aurait pu relancer l'agitation . Mais, en préférant
donner raison aux partisans de la violence plutôt qu'aux élus,
ne pensez-vous pas que vous les encouragez? Dans votre esprit.
les plasticages semblent avoir pesé plus lourd que les bulletins
de vote. Cette attitude est dangereuse.

Je souhaite comme vous que la violence soit apaisée à jamais.
mais je cloute que vous y parveniez ainsi . Je sais que vous avez
voulu isoler les réfractaires . Mais ceux-ci ne seront satisfaits
par aucun texte maintenant la Corse dans l'unité nationale.
puisque leur but est l'autodétermination et la reconnaissance
des droits nationaux du peuple corse . Comme vous ne pouvez
ni ne voulez accepter cela . vous ne parviend rez jamais à les
convaincre.

Ainsi . la violence risque de reprendre . mime limitée : clans
une atmosphère de déception et de mécontentement, elle risque
de s'infiltrer . de gagner à nouveaux la jeunesse insatisfaite.

En effet . votre statut n'est pas un statut pour la Corse :
il n'est particulier que pour ce qui n'est pas l'essentiel . Toutes
les dispositions importantes de ce texte . c'est-à-dire l'érection
de la Corse en région . le transfert du pouvoir exécutif aux
élus, l'élection au suffrage universel et à la proportionnelle
de l'assemblée régionale étaient contenues dans le projet de
loi s droits et libertés d . Ce nouveau statut ne nous apporte
donc rien de fondamental

Par conter, s'agissant de ce dont nous avons vraiment besoin,
c'est-à-dire de la prise en compte de nos particularismes, de
nos spécificités dans le domaine économique . nous restons sur
notre faim.

Je sais bien que le deuxième volet du projet de loi nous
donnera l'occasion d'examiner tous les moyens de réduire les
handicaps naturels que nous subissons, et soyez persuadé
qu'à cette occasion nous serons maximalistes et que nous ne
laisserons rien échapper . Mais, pour l ' instant, on a mis l ' accent
sur l'accessoire, en retenant, par exemple, l'appellation d'assem-
blée de Corse plutôt que celle de conseil régional ou en nous
rappelant que nous pouvions émett r e des vieux.

Par conséquent, si, demain, les difficultés économiques ne
sont pas réglées — ce sera difficile et il y faudra du temps —
que penseront les Corses, que mettront-ils en cause ? Ce que
vous donnez pour essentiel : les institutions politiques et admi-
nistratives . Le statut ne valait rien — se diront-ils -- il n'a
rien réglé ; il nous faut donc aller au-delà, c'est-à-dire ver s
l'autonomie . Car ils jugeront votre statut sur ses résultats, qui
seront nuls, puisqu'il ne traite pas de nos vrais problèmes .

Que nous faut-il? Pour réduire le handicap de l'insularité,
il conv ient d'abord d'améliorer les transports et de mettre en
place des organismes qui veillent à ce que les crédits si géné-
reux inscrits au budget de l'Etat soient réellement mis à la
disposition de l'économie insulaire . La Corse doit aussi être
dotée d'un régime fiscal adapté à la situation actuelle, c'est-à-
dire qui maintienne les avantages acquis tout en étant vrai-
ment incitatif . Une subvention d'équipement de longue durée
devrait nous être consentie, non pas cinquantenaire, comme en
1911 après la faneuse commission Clemenceau, mais une sub-
vention qui permette de rattraper certains retards d'infrastruc-
tures, faute de quoi nous craignons que les difficultés de la
conjoncture n'aboutissent à une réduction dangereuse des crédits
dans le budget régionalisé de l'Etat . En effet, après une ascen-
sion rapide . puis une stagnation, nous avons enregistré cette
année une régression des crédits qui ne laisse pas de nous
inquiéter.

Mme la présidente . Vous avez largement dépassé votre temps
de parole, monsieur de Rocca Serra.

M . Jean-Paul de Rocca Serra . Je ne compte pas abuser de
la parole, madame la présidente : je vais clone conclure.

Les Corses souhaitent que . dans le cadre du deuxième volet
de ce projet de loi, soient prises des mesures importantes qui
permettent de régler les problèmes que je viens d'énumérer.

Bref, nous voulons rester des citoyens français à part entière
et nous refusons de devenir des citoyens particuliers car
nous sommes attachés à l'unité nationale . Parce q ue nous faisons
appel à la solidarité nationale, nous ne saurions affaiblir la
patrie à laquelle nous appartenons.

Monsieur le ministre d'Etat, je vous donne rendez-vous à la
prochaine assemblée régionale . (Applaudissements sur les homes
du rassemblement pour la République et de l'anion pour la
démocratie française .)

Mme la présidente . La parole est à M . Le Folio

M. Robert Le Fol! . Monsieur le ministre d'Etat . nous avons
déjà eu l'occasion de vous dire quel était notre sentiment en
ce qui concerne le statut particulier de la Corse.

Je rappellerai donc simplement que, par le passé, les pro-
blèmes de la Corse n'ont jamais été réellement pris en compte,
notamment sur le plan économique et .social.

Le statut particulier qui nous est soumis répond à l ' aspiration
de tous ceux qui veulent renforcer la démocr atie, prendre en
main leurs propres problèmes e l assumer leurs responsabilités.
En donnant leur place aux aspirations culturelles, en respectant
les spécificités de la population corse et son besoin de vivre
selon ses propres traditions, il contribuera — il contribue
déjà — à rétablir la paix civile en Corse et permettra à l'en-
semble des Corses d'être associés à la direction des affaires
de leur région. -

Ce statut particulier constitue la première tentative pour
donner aux Corses les moyens de déterminer eux-mimes leur
politique et d 'apporter des réponses adaptées aux questions qui
se posent . En leur permettant d'affirmer leur personnalité, mon-
sieur le ministre d'Etat, vous rétablissez la paix civile et vous
renforcez l'unité nationale, affirmant par là môme la volonté
du Gouvernement de résoudre lus problèmes de notr e pays.
C ' est pou r quoi le groupe socialiste vous apportera son sou tien
en votant ce projet de loi . (Applaudis.ceineut,s sur les bancs des
socialistes .)

Mme la présidente . La parole est à M . le ministre d'Etat.

M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Monsieur de Rocca-Serra, vous avez repris à l'en-
contre de ce texte un certain nombre de griefs que les groupes
de l ' opposition avaient déjà formulés . Je n'y répondrai donc pas
à nouveau.

Mais vous avez commis une erreur dans vos comptes, quand
vous avez affirmé que l'immense majorité des parlementaires
corses s 'était prononcée coule le projet de lui . Ce n 'est pas
exact puisque deux sénateurs et un député ont voté contr e
tandis que trois députés votaient pour . si bien qu ' aucune majo-
rité ne s'est dégagée pai-nii eux, ni dans un sens ni dans l'autre.
.l'ai d'ailleurs noté que sur certaines dispositions - - et non des
moindres — de ce texte, vous vous étiez vous-mime prononcé
favorablement.

Enfin, vous avez souligné que not r e façon d'aborder le pro
blême n'était puas la bonne et qu'il aurait fallu d abord s'attaquer
aux handlesps de l'insularité, notamment en accordant des cre-
diLs et en allégeant la fiscalité . Mais, monsieur de Rocc'a Serra,
que ne l'avez-vous dit, du rant les longues années oit la majorité
à laquelle vous apparteniez s'est désintéressée de la Corse?
Voilà un gouvernement qui se penche sur le sort de la Corse, qui
propose des solutions institutionnelles, qui est disposé à tout
faire pour améliorer sa situation économique et sociale et pour
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-- évidemment — consolider la paix civile . Et vous votez contre,

	

lative d'une proposition de loi se présente de façon singulières
alors que vous êtes élu de la Corse ! Permettez-moi de voir là

	

ce n'est pas un ministre qui la défend, mais le représentant de
une anomalie qui ne me parait pas à la hauteur de votre per-

	

la commission ; en outre, avec comme seules limites, celles résui•
sonnage .

	

j tant de l'article 40 de la Constitution qui nous prive de l'initia-
M'adressant maintenant à M . Le Foll . je le remercie du

	

rive des dépenses publiques, la marge de choix du Parlement
soutien continu qu'il a apporté au Gouvernement au nom du

	

et l'étendue de ses responsabilités dans la fixation des disposi-
groupe socialiste . Lui ayant déjà répondu au début de ce débat .

	

lions légales sont donc les plus larges.
je l'invite simplement, ainsi que les membres de son groupe, à

	

Je rappelle brièvement comment s'effectuait . jusqu'à présent,
concrétiser ses déclarations en adoptant en deuxième lecture

	

le financement des dommages causés par des catastrophes nata-
le projet de statut particulier de la Corse . (Applaudissements

	

relies.
sur les bancs des socialistes .)

Mme la présidente. Je mets aux voix l ' ensemble du projet
de loi.

Je suis saisie par le groupe socialiste d'une demande de
scrutin public.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Mme la présidente. Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin es! ouvert.
(1l est procédé au scrutin .)
Mme la présidente . Personne ne demande plus à voter °. . ..
Le scrutin eet clos.
Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 477
Nombre de suffrages exprimés	 474
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 323
Contre	 151

L' Assemblée nationale a adopté. ( :Applaudissements sur les
bancs des socialistes et ,les communistes.)

-6—

SUSPENSION ET REPRISE DE LA SEANCE

Mme la présidente . En attendant l'arrivée de M . le ministre
de I économie et des finances, dont la présence est nécessaire
pour notre prochaine discussion . je vais suspendre la séance.

La séance est suspendue.
(La séance . : apeedrte é+ rli.r-sept heures cinquante . est reprise

à t11f-/l mit /mitres cinq .)

Mme la présidente. La séance est reprise.

INDEMNISATION DES VICTIMES
DE CATASTROPHES NATURELLES

Discussion des conclusions d'un rapport.

Mme la présidente . L ' ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administ ration générale de la
République sur la proposition de loi de M . Jean-Hugues Colonna
et plusieurs de ses collègues, relative à l'indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles (n ' 718, 528).

I,a parole est à M. Main Richard, rapporteur de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de ia République.

M. Alain Richard, rapporteur . Madame la présidente, monsieur
le ministre de l'économie et des finances, mes chers collègues,
la proposition de loi dont la discussion s'ouvre devant nous
revêt une importance appréciable clans la vie pratique du pays.
C'est ce qui la diffé r encie des premières propositions de loi
examinées sous la prescrite législature ainsi que de la quasi .
totalité des propositions de loi qui l'avaient été au cou rs des
législatures précédentes . Je soumets à votre réflexion celte
innovation d'une portée notable sur les droits réels du Parle-
ment et sur l'étendue de nos responsabilités.

A l ' ouverture de cette discussion, il n 'était pas mauvais, je
pense, de souligner la signification du geste du Président de
la République lorsqu'il a inscrit la proposition de toi dont il va
maintenant étre question à l'ordre du jot' de la session extra-
ordinaire qui s'achève.

Dans mon propos liminaire, je tiens à souligner — pote' nous,
ce sera une première — que la technique de la discussion lé,;is-

Je vous renv oie, pour la description précise des procédures
applicables, au rapport écrit qui a fait le point sur ce sujet.
D ' une manière synthétique . le régime en vigueur étai! celui de
l ' inégalité des malchances et de l ' improbabilité de l'indemnisa-
tion . En effet . la règle était celle, non pas de l ' indemnisation,
mais d'une distribution de seeours gérée par le ministère de
l'intérieur et assise sur un fonds de secou r s sans réelle .tute•
nomie, puisqu'il était alimenté uniquement par des dotations
du budget de l'Etat.

Les pourcentages de remboursement, par rapport aux dom•
mages subis, variaient assez considérablement, non seulement
entre deux sinistrés placés dans la même situation, niais par-
fois entre cieux catastrophes . Selon que la catastrophe avait un

rayon d ' action plus ou menins étendu et un rententissement
plus ou moins profond dams l'opinion, les niveaux d'inticnunisa•
lion variaient fortement.

Quant art rôle du seut(mr tics assurances, il était encore
marginal, au stade du balbutiement . car, sans qu'aucune règle
de droit l ' interdise, la grande majorité des compagnies d'assu-
rances ne couvraient pas les dom p tages résultant de catastrophes
naturelles . Quelques-unes . cependant, i rutant leurs homologues
étrangers, avaient commencé à le foire . Je signale que plusieurs
compagnies relevant de la mutualité agricole avaient déjà poussé
l'expérience en assurant la couverture de certains dommages
résultant de catast rophes natu r elles . Mais probablement 99 p . 100
des Français n'avaient pas ia faculté de s'assurer centre les
risques résultant de telles catastrophes.

Nous sommes donc saisis d' une proposition ale loi déposée
au nom du groupe socialiste par M . Jean-llucues Colonna qui
propose d 'instaurer un premier mécanisme d'indemnisation.

Cette formule s ' appuie sur un système mixte : Etat-assurances.
En effet . elle prévoit l'administraiion des indemnités par les
représentants de l'Fia( dans chaque région . et ut financement
partiel par l'Etat : les indemnisations sont issues d ' un fonds
— le compte spécial du Trésor — qui est alimenté pour partie
par le budget de PELAI . Maix la mixité tient à la condition fixée,
pour ' énéficicr du droit a l ' indemnité . d ' avoir souscrit une
assurance pour les biens essentiels . La proposition ale loi renvoie
à un décret précisant les conditions d ' assurances, trais l 'esprit
est clair : indemniser des catastrophes uniquement les victimes
qui auraient pris la précaution d ' assurer lets' logement et les
biens inclue clans celui-ci contre l ' incendie et les principaux
risques courants.

En outre . le financement du compte spécial incombe en par-
tie aux compagnies ti'assurant:es par l ' insleuration d ' une taxe
spéciale applicable aux contrats d ' assurances . dont le montant
est fixé à 2 p . 100.

Cette formule présente cerlains avantages, dont celui d'inci-
ter fortement le secteur des assu r ances à prendre en compte
les catastrophes natuelles . En effet . en cas d ' absence d'initia-
tive de sa part, la charge financière lui incombe partiellement.
Mais cette formule présente un risque de gestion bureaucra-
tique et une difficulté de contrôle des dépenses : en effet, l'ad-
minist ration de l ' Etat, au niveau local, ne dispose pas en per-
manence de cellules aptes à gérer (les centaines uu des milliers
(le dossiers d'indemnisation individuels . Cette gestion, qui sup-
pose l 'examen du relevé patrimonial d ' un sinistré et le recou-
pement des données qui appuient sa demande, représente une
lourde tache matérielle et requiert l ' usage ale compétences pro-
fessionnelles avec lesquelles aucun fonctionnaire n ' est normale-
ment familiarisé . En (titre, ce mécanisme de gestion publique
ent•aine la dévolution aie tout le contentieux de l ' indemnisation
aux juridictions administratives qui souffrent d'un certain encom-
brement et dont les délais de jugement sont importants . Il
risque de provoquer ce que , j 'appelle des

	

effets de cliquet
c 'esl-à-dire que, d ' interprétation en interprétation, les habitudes
des commissions publiques chargées de liquider les indemnités
se traduisent par une couverture tics dommages de plus en
plus importante, qui va peul-êt r e à l ' encontr e d ' une nécessaire
responsabilité des victimes, notarnment en ce qui concerne la
recherche d'une prévention des dommages des catast r ophes.

Aussi, la commission des lois, sur ma suggestion, s'est-elle
orientée vers une formule alternative qui - s'efforce d'atteindre
les mêmes objectifs en parant à quelques-uns des risques que
je viens et énoncer .
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Cette formule alternative prévoit également un système mixte,
mais dans une pvr ;peetive inverse. En effet, l'administration
des indemnités revient aux assureurs et le financement principal
du système est assur é par des peintes d ' assurance. Mais il v a
mixité en ce sens que la globalité des fonds affectés à l ' indem-
nisation des catastrophes fait l'objet d'une garantie de l'Etat.
Le Gouvernement est, en effet, disposé à int roduire par amen-
dement une garantie de l'Etat, qui jouerait lorsque la charge
des indemnisations résultant d ' une catastr ophe particulièrement
lourde dépasse les réserves an -un otées. L ' autre élément de
mixité réside dans la fixation par l'Etat du niveau de prime
assurant la couverture du risque : il y aura donc soustraction
aux mecanismes commerciaux normaux du Secteur des assu-
rances.

L'essentiel de mon propos portera sur la comparaison entre
le systeme propose par la commission et le système initial prévu
par la proposition de loi . Au regard des différents objectifs
poursuivis par cette dernière . le résultat obtenu par notr e sys-
tème est au moins aussi satisfaisant et probablement plus sûr.
Au regard de l'objectif de généralité, le critère est identique
au départ, c'est-à-dire que toute personne assur ée pour les
risques ordinaires (le son birtinunt a accès à l ' indemnisation ;
plus de 90 p . 100 des ménages remplissent cette condition . A
ce sujet, je demande à M. le ministre des finances de bien
vouloir nous fournir des indications statistiques sur le nombre
des mina es détenteur., d'un contrat d'assurance pour leur habi-
tation principale, qui ouvre droit à l ' indemnisation des catas-
trophes . Je précise que non seulement les ménages sent cou-
verts, mais également les collectivités publiques et les entre-
prises, sans risque le discrimination, chacun pour un montant
de cotisations représentatif de l'état de son patr imoine.

L'objectif de généralité est également assuré par une défini-
tion juridique globale de ce qu'il faut interpréter comme une

catastrophe naturelle Nous proposons toutefois de la renfor-
cer par une procédure de reconnaissance de l'état de catastrophe
naturelle qui sera fondée sur une décision publique et nationale.
Après réflexion, la commission a préféré s 'en tenir à la formule
de l'arrêté interministériel, dont la procédu re d'adoption est
moins lourde que celle (l'un décret, niais qui en tout cas
remet la responsabilité d'ouvrir droit à indemnisation clans
les mains de la puissance publique au niveau national.

L'objectif de clarté de gestion nous parait mieux atteint clans
le système de la commission que dans le cas de la piemiére
procédure . En effet, ce sont des organismes habitués à la ges-
tion des dossiers d'indemnisation qui liquideront les dossiers
et procéderont à l'évaluation des dommages selon tes usages
qui ont cours ordinairement en matière d'assurance . Ceux-ci
joueront sous un contrôle contentieux no rmal, celui du t ribunal
civil, qui en p areille matière a, me semble-t-il, fait ses preuves.

En ce qui concerne l ' équité des indemnisations, le système
de la commission est un proerés. Par prudence, les auteurs
de la prou sition de lui avaient limité pnnrcenta'n de rem-
boursement des dommages à 75 p . 100 . Le passage à un système
d'assurance a pour elfet de couvrir les risques à 109 p . 100.

Quant au jeu de la solidarité . le système de la commission
est également plus satisfaisant clans la mesure où il instau r e
une prime uniforme sur l ' ensemble dur territoire, ce qui exclut
toule possibilité de moeaulation des primes en fonction dit degré
de risque encouru par tes différents sinistrés potentiels . Cette
disposition se justifie par la diftic-ulté du tracé des zones diffé-
rentielles de risque, qui risquerait de conduire à un certain
arbitraire, et par l'impératif dicté par l'aménagement du terri-
toire de ne pas pousser it la désertification certaines zones qui
seraient certainement classées en zones it risques moyens . Je
pense, pan' exemple, aux plaines Cie liasse allilurte sujettes aux
inondations, dont nous (levons confo r ter la vocation de zones
agricoles, mais aussi aux zones de montagne, qui, sans êtr e
identifiées en zones d ' avalanches, seraient certainement classées,
si l ' on recourait aux techniques normales de l'assuranee, en
zones de risqua ; moyens donnant lieu à une surprime . lia soli-
darité est donc a s surée par un mécanisme de cotisation uniforme
et elle l'est aussi par la coincidence qui existe généralement
entre l ' ampleur du patrimoine assuré et le niveau de fortune
de l'assuré.

Entre le ménage à faibles ressources, locataire_ d'un logement
H . I .. M ., et le ménage à ressou r ces élevées, disposant d ' on patri-
moine important et propriétaire d'un logeaient individuel, il
existe une différence de valeur assur able . Celle-ci se répercute
sur le montant des primes, ce qui t r aduit bien la différence
des états de ressources et satisfait à l ' exigence de la solidarité.
De même, l'application d ' un mécanisme de princes uni formes
entre les entreprises assujettie, assuma l ' appui financier de
l ' indemnisation qui sera financée pour la plus granule part par
les entr eprises les plus importantes . Il en résultera un élément
de redistribution non négligeable.

Pour' atteindre l'objectif de rapidité, les auteurs de la pro-
position de loi avaient prévu un délai de liquidation de trois
mois qui, d'après les indications qui nous ont été fournies, cor-

respnnd à l'usage le plus courant dans le secteur des assuraces.
Dès lors, il est probable que les liquidations d'indemnisation
pour ront cire effectuées le plus souvent clans ce délai, après
examen des dossiers par les compagnies d'assu rance.

Toutefois, afin (l'apporter une meilleure sécurité aux sinistrés,
la commission proposera un amendement qui, en cas de cata-
strophe, tend à rendre obligatoire le respect de ce délai de
tr ois mois.

Enfin, l'Etat assure la fiabilité du système, c'est-à-dire sa capa-
cité à couvrir les dommages résultant des catastrophes . En
effet, hormis l'hypothèse d'une catast r ophe d'ampleur nationale
qui ferait sauter le système, la garantie te l ' Etat permet
dm combler ses lacunes . noème en cas de dépassement consécu-
tif à une catastrophe très importante.

II reste deux impératifs qu'il nous appa°tiendra de respecter
lors de l'examen des articles : d'une part . le souci de la préémi-
nence (les impératifs (l'intérêt public dans la gestion des indem-
nisations et en particulier la prévention : d'autre part, la néces-
sité d'une vigilance suffisante pour que l'instauration de ce
droit nouveau, particulièrement important dans le cadre de la
solidarité nationale, ri se traduise pas par une augmentation
disproportionnée, et donc abusive, des dis p onibilités des compa-
gnies d ' assur ance.

Le dispositif pratique que nous avons envisagé pour parer à
ces risques, sera exposé plus en détail au cours (le l'examen
des articles . Mais ie principe est que . d ' une part, lorsqu ' un
immeuble — ou une activité — est situé en zone inconstruc-
tible selon les dispositions d'urbanisme en vigueur, et notam-
ment d'après le plan d'occupation des sols . l'obligation d'assurer
ne pèse plus sin' les compagnies d'assurance . II n'est donc pas
interdit de s'assurer . mais le montant de l'assu rance catastro-
phe - devra être négocié avec la compagnie d ' assu r ance qui
l'acceptera et ce sans pouvoir faire jouer le mécanisme général
de solidarité.

En effet, il nous _st apparu suffisamment dissuasif d'instaurer
cette exclusion sans laquelle le risque de multiplication des
dérogations dams les zones inconstructibles aurait été réel.

Quant au risque d'un profit nouveau et injustifié des concna-
gnies d'assurance sur la gestion de cette branche de risques . les
différents « verrous prévus par le texte issu de la connnis-
sion en matière de contrôle public — fixation par décret des
cas de garantie . des montants de cotisations, des conditions de
réassurance — s'opposent à ce que_ les compagnies d'assurance
accumulent des réserves sans utilité dans la gestion de ce
risque et par conséquent modifient la gestion des disponibilités
financières du pays.

En conclusion, je ne peux que prendre à témoin l'Assemblée
de l'utilité de combler le vide législatif actuel . Le Français
atteint de maladie, victime d'un accident du travail ou d'un
accident d'automobile est aujourd'hui dans une situation de
sécurité au regard de ses droits personnels courants qui est glo-
balement satisfaisante, surtout si l'on établit une comparaison
avec d 'autres pays.

En manche . le Français, qui du fait d'une catastr ophe natu-
relle résultant uniquement de la force majeure, perd la totalité
de son patrimoine et ses conditions normales d'existence pour plu-
sieurs mois ou plusieurs années, se trouve, dans l'état actuel,
tlépourvn de tout recours . 11 est donc victime d'une perte
irréparable.

L'adoption de cette proposition de loi permett r ait donc de
réaliser un progrès essentiel pan' l'établissement d'une règle de
solidarité que je qualifierai d ' instinctive . Ele jouerait en effet
dans l'hypothèse de la perle de la totalité ou d'une part e s sen-
tielle du patrimoine, notamment à la suite de grandes inonda-
tions . d'avalanches, de séismes c't autres catastrophes sitnil tires.

Cette législation nouvelle repu :senterait un acquis sttpplémenn-
taire clans l'aspirtion de solidarité qui se manifeste dans le
pays . Ce point mérite d ' elre souligné.

Je ne dissimulerai pas, à la fin de mon intervention, que
ce débat est d ' une complexité technique certaine . II sera donc
intéressant . Il suscitera nécessairement (les interrogations qui
justifieront foute ant re attention jusqu ' à la deuxième ou la troi-
sième lecteur . Il réclamera de notre part une cer taine prudence
étant donné l'importance des masses financières que nous manie-
rons en établissant des règles de droit nouvelles.

Je tiens à saluer l'esprit de coopération qui a été celui du
Gc,uvernrment dans la discussion des termes techniques de ce
texte dies que l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée a
été acquise.

L'instauration de cette nouvelle règle de protection et de
solidarité naironale ne doit pas crime de graves antagonismes
politiques à l'intérieur de notre Assemblée . C'est. donc dans un
esprit rie dialogue serein, const ructif et de concertai ion entre
l' ensemble des parlementaires qui singent sur ces bancs -- et
qui se poursuivra avec la Haute assemblée, puisque en l'absence
de conflit politique majeur, les navettes devraient se dérouler
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dans le climat le plus apaisé — que nous pouvons ensemble,
rues chers collègues . faire franchir à l'esprit de solidarité un
pas supplémentaire qui . à terme, sera reconnu par le pays.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et des commu-
ni .ste :d

Mme la présidente. Dans la discussion générale, la parole est
à M . Drouin.

M . René Drouin . Madame la présidente, monsieur le ministre.
mes chers collègues, la France n'a pas été épargnée en 1981
par les cataclysmes naturels qui se sont malheureusement répé-
tés . Des inondations sans précédent out touché la Moselle, la
Meuse — départements de l'Est dont je suis 1 élu — les Alpes-
Maritimes, le Sud-Ouest.

C'ertes, il existe des phénomènes naturels répétitifs qui se
produisent tous les trente ans . Cependant . nous devons nous
interroger sur les causes de ces inondations et, si possible . paral-
lèlement à la proposition de loi que nous allons examiner, y
trouver remède.

En effet, le développement des zones de ruissellement est
l'une des causes principales retenues, avec en particulier I'aug-
ment.dtion des surfaces urbanisées — constructions, routes, par-
kings — avec le drainage aussi souvent intensif d'anciennes
pàtures devenues des sols cultivés . L'amenée rapide de l ' eau
dans les riviéres, au détriment de l ' infiltration, entraine, à la
suite d'importantes chutes de pluie. l'augmentation subite du
débit des cour s d'eau . voire leur débordement.

Les services de l ' équipement gagneraien t à s ' interroger sur
les :dilutions à mettre en place — en particulier des barrages —
pour éviter la fréquence des inondations qid ne manqueront
pas de s'intensifier avec l'urbanisation, croissante.

Je ne m ' étendrai pas sur ie désarroi des populations victimes
de 1elles calamités . La plupart d'entre elles résident à proximité
des cours d'eau et sont souvent d'origine modeste . Je retiendrai
seulement, pour l'avoir vécue moi-même au mois d'octobre der-
nier, la difficulté de mise en oeuvre des systèmes actuels d'indem-
nisation . Les premiers secours prévus ne touchent, chacun le
saii, qu ' une infime partie des sinistrés,

ltaus ces conditions, chacun se tourne vers les pouvoirs publics
et !1 n'est pas rare d'entendre les mémos interrogations . Que
fait le maire? Que fait le député ? Que fait le Gouvernement ?

Les aides des communes ou les aides des régions ne peuvent
étre que modestes . L ' Etat prévoit une indemnisation limitée à
1 :) p . 100 des dommages, voire à 15 p . 100 dans le meilleur des
cas.

La répartition de cette aide est confiée aux services préfec-
toraux et elle ne vise a priori que les victimes les plus dému-
nies . L'indemnisation en effet ne concerne pas, ou très peu,
les personnes aux revenus moyens, les artisans, les P .M.I .,
les P .M . E . à qui sont seulement proposés des prêts à taux
réduits.

Une discrimination existe clone au plan de l'indemnisation,
d'autant que les ressources exactes de chaque ménage ne sont
pas toujours connues . De plus, le temps nécessaire au recense-
ment des dommages subis est long . Il est fait sur simple décla-
ration des intéressés et parfois par les collectivités locales.

Dsns ces conditions, il s ' ensuit bien évidemment un retard
dans l'attribution des secours . Ainsi, en Moselle, l'un des pre-
miers départements sinistrés, quatre mois ;pros les inondations,
quelques communes seulement commencent à être indemnisées.

C ' est pour toutes ces raison . qu'avec Jean-Hugues Colonna,
il nous a semblé nécessaire de mettre en place un système visant
à assurer la rapidité des indemnisations en incluant dans tout
contrat d'assurance la couverture du risque de catastrophe natu-
relle en plus de l'assu rance ordinaire et ce pour toutes les
pe,>onnes ayant souscrit un contrat couvrant leurs biens dans
le cas de calamité . L'extension obligatoire rte la couverture de
ce risque à tous les contrats entraine une réduction globale du
coût des cotisations . Certaines mutuelles, telles que la M . A . I . F.
ou la M . A . C . I . F ., pratiquaient déjà ce système d ' une manière
assez satisfaisante . Ainsi- lors des récentes inondations . elles ont
indemnisé les victimes qui étaient assur ées auprès d'elles.

Bien entendu, il conviendra de veiller qu'en contrepartie les
compagnies d'assurance n'augmentent pas encore !mirs bénéfices.
J'appelle votre attention sur ce point, nies chers collègues . Tel
est d'ailleurs l'objet de certains articles de la proposition ^ loi.

Sur d'autres chapitr es, nous avons défini la notion de solidarité,
telle qu'elle est admise aujourd'hui, notamment sous l'angle
politique . Une telle solidarité s'impose également pour les cata-
clysmes et les catastrophes natur elles . drames au cour s desquels
des familles ont parfois tout perdu, alors même que la collectivité
est très souvent démunie devant l'ampleur des dommages.
(Applaudissements soi' les bancs des socialistes et des coutrurc-
nurtes .)

Mme la présidente . La parole est à M . Barnier .

M . Michel Barnier . Madame la présidente, monsieur le ministre,
mes chers collègues, voilà un problème suffisamment grave,
comme le démontre l'actualité récente . Voilà un sujet qui pose
cle vraies questions à la fois humaines, sociales et économiques
touchant à la vie de nombreuses régions, (le nombreuses conmmu-
nes, de plusieurs centaines de familles . Bref, voilà un domaine
sur lequel laissant de côté — j ' allais dire . pour une fois — les
querelles ou les passions partisanes, nous pourrions et nous
devrions travailler tous ensemble, quelle que soit la place que
nous occupons dans cet hémicyle-

Pourquoi clone a-t-il fallu, monsieur le ministre. sur un tel sujet
et chois l'esprit que je viens d'indiquer, que votre Gouverne-
nient qui est maitrc de l'ordre du jota'. appuyé en cela par le
groupie socialiste, ait éprouvé le besoin de faire pr o uve une
fois de plus, dans ce débat . de sectarisme et d'esprit partisan
en ne soumettant à la discussion de notr e assemblée qu'une
seule proposition de loi — la sienne, la vôtre — alors que
vous n'igno r ez pas que d ' autres groupes, et en particulier les
deux groupes de l'opposition, avaient déposé plusieurs semaines
auparavant, avant que ne soit déposée la proposition de loi dont
nuis discutons aujourd'hui, un texte portant sur le noème sujet ?

Nous p ensons, et l'un des signataires de la proposition de
loi présentée par l 'opposition . M. Emmanuel Aubert, ne man-
quera pas de le rappeler, qu'une discussion commune de ces
deux textes aurait permis de parvenir à l'élaboration d'un
texte plus conforme à l'efficacité et à l'intérêt général.

Cette première observation faite, il n 'en demeure pas moins
que le texte dont nous débattons aujourd'hui est nécessaire.
Même si la réflexion que nous engageons comporte tics aspects
techniques difficiles, une décision clu Parlement nous parait
urgente . C'est clans cet esprit, je le répète, que plusieurs de nies
collègues de l'opposition avaient déposé . bien avant le groupe
socialiste, une proposition de loi sur ce sujet . C'est également
dans cet esprit que, au cours de la discussion du projet de loi
relatif au Plan intérimaire que nous avait soumis M . le ministre
d'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du territoire, j'avais
essayé en vain de faire adopter un amenderaient qui, en sou-
lignant l ' importance des problèmes liés aux risques naturels,
proposait la création d'un fonds national d'indemnisation des
victimes de catast r ophes naturelles . Cet amendement n'avait pas
cté accepté par le Gouvernement.

Je ne reviendrai pas longuement sur la première partie du
rapport de M . Main Richard . pas plus que sur l'exposé des
motifs de la proposition de loi . Ces deux textes, comme le
nôt re, décrivent avec clarté et objectivité les différents pro-
blèmes posés par le système actuel d'indemnisation.

Je noterai simplement que M . Main Richard a relevé qu'en
matière d'intervention de l'Etat . un progrès sensible avait été
accompli depuis vingt-cinq ans clans la lutte cont re les risques
naturels et pour l'indemnisation des victimes.

Vote rapport, monsieur Richard, décrit avec clarté et précision
les insuffisances . les lacunes, les lenteurs du système actuel.
Nous pensons, en effet, que ce système peut et doit être amé-
lioré.

La présente année a déjà apporté, malheureusement, de nom-
breux témoignages de cette nécessité, qu'il s'agisse des inon-
dal ions catastrophiques qui ont touché plusieurs départements,
qu'il s'agisse, clans la ré g ion de montagne que j'ai l'honneur
cle représenter clans cette Assemblée, des avalanches, des glisse-
ments de terrain, des chutes de neige . d( s crues de rivière.
En un an . le rythme de ces calamités a été intense en Savoie,
puisque les dégâts se sont . élevés pot' le seul réseau départe-
mental et depuis huit mois à plusieurs dizaines de millions de
francs, auxquels le budget du c o nseil général a dû faire face.

Cc débat devrait permett r e, monsieu r le ministre, de traiter de
deux problèmes, à savoir celui de l'indemnisation des victimes
des phénomènes naturels et celui de la prévention . Or il semble
que vous n ' ayez retenu que le seul aspect de l ' indemnisation.
Nous le regretIosis . A moins, monsieur le minist re, qu 'en répon-
dant à nos observations . vous ne vous engagiez solennellement
à acc :oite la lutte contre ces phénomène;, notamment par le
biais ries crédits que le Gouvernement entend consacrer à la
prévention de ces phénomènes naturels.

M. Philippe Béguin . Très bien

M. Michel Barnier . Plusieurs de unes collègues putu'raient citer
des cas . L'orateur précédent l'a fait . D'autres le feront tout
à l ' heure.

Plusieurs de mes collègues pour raient citer des exemples
illustrait le drame de telle ou telle famille, de telle ou telle
commune on de telle ou telle association . Je songe, antanumcnt,
à la Fédération française de canon kayak, association sportive
qui dispose clans ma circonscription d'un bassin qui s'étend sur
le territoire de plusieurs communes, sur lequel se sont dérou-
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lées des compétitions internationales et qui a été totalement
détruit par la crue subite de l'Isère . Comment cette association
va-t-elle faire pour remettre ce bassin en état :'

Voilà donc un exemple des insuffisances et des lacunes du
système d'indemnisation actuel pour les associations.

Ces insuffisances et ces lacunes, les particuliers qui ne sont
pas assurés — c ' est l'objet du texte en discussion — les ressen-
tent aussi : ils ne sont dédommagés qu ' à hauteur de 10 p . 100
en moyenne, ou de 15 p . 100 dans les circonstances exception-
nelles, comme cela a été le cas dans certains départements
touchés par les inoclations . Il peut également arriver qu'ils
ne soient nullement dédunnagés, et je pense aux membres des
professions libérales.

Un exemple, sur ce dernier point . A la .suite du débordement
de plusieurs torrents, un immeuble a été ravagé clans ma cir-
conscription . Y était installé un cabinet d'experts-comptables.
Leurs archives, les dossiers de plusieurs de leu rs clients --
entreprise ; ou autres — ont été détr uits . Eh bien, sauf erreur
de ma part, ces experts-comptables n 'ont pas droit aux préts
à taux bonifié des crédits d ' équipement aux P . M . E.

II en va de m'me pour ivs copropriétaires . Cc même immeuble
était tinté d'un ssstèutc de chauffage collectif . La copropriété
n' a pas droit, non plus, dans le système actuel, à ce système
(le prêt . Et je n ' évoque que pour mémoire los lenteurs admi-
nistratives qui, bien normalement . s ' attachent à la constitution
de tel ou tel dossier même si -- je le (lis comme je le pense
parce que c'est la vérité - les responsables régionaux et
nationaux des crédits d ' équipement ont toujours porté tut
intérêt personnel et particulier, auquel il faut rendre hommage.
à ces problème, compte tenu de leur urgence et des difficultés
de ceux qui sollicitent ces prêts.

Les insuffisances et ln, lacunes, elles touchent aussi les
commune ; . Les subventions exceptionnelles qu'elles peuvent
percevoir sont trop faibles . J'ai d'ailleurs lu clans le texte du
parti socialiste que tel était bien le cas . puisque celle année
les d'édits en autorisations de programme qui leur sont consa-
crés ne changent pas et que les crédits de paiements n'augmen-
lent que faiblement .

	

t
Puisque j'ai pris le parti de vous citer quelques exemples !

concrets pour illustrer mon propos, je vous parlerai de la
commune de Bourg-Saint-Maurice, dont je suis le conseiller
général . et qui a été victime de tr ois inondations catastro-
phiques en l ' espace de sept mois . C ' est vrai, elle a bércficié
de quelques subventions exccptiunncllcs . Mais l'une d'entre
elles — d ' un montant de ï0t ; 0011 franc .; -- n'a toujours pas
fait l'objet de délécatiun de crédits huit mois après, ce qui
met en question son budget.

Puis-je donc souhaiter, monsieur le ministre . que les crédits
ou subventions attribués à des conununes qui ont subi de
telles cata s trophes soient attribués plus rapidement'.' Vous
savez que dans des régions conunc celles que je représente
nous n'avons pas duuse mois, niais six ou sept — le temps
que nous laisse l'intersaison — pour réaliser des travaux.
J'ai déjà appelé l'attention de M . le Premier ministre, par
une question écrite, su' la nécessité qu ' eu zone de montagne
les crédits -- et en parti :'ulier ceux qui sont consacrés à la
réparation des dommages liés aux catastrophes natu r elles --
soient délégués en début d 'année, quand cela est possible, en
tout cas très vite, dans le mois qui suit.

Enfin . insuffisances et lacunes dans l 'action préventi :e de
l'Etat : pou r 1982 . les lignes budgétaires consacrées à cette
action préventive -- uar exemple . dans nia région, à la restau-
ration des terrains en montagne -- ne font pas l'objet de l'atten-
tion que nous aurions souhaitée . Nous aurions voulu — jc'
l ' ai déjà dit à d ' aut r es occasions (lue cale action soit ren-
forcée . Combien d ' années faucha-t-il encore pour que les roules
départementales menant aux stations dans lesquelles nous
accueillons des milliers et des milliers de personnes soient
vraiment protégées cont re les avalanches'!

Je crois, et c 'est l ' une des critiques fondamentales que nous
faisons à cette proposition de loi . que l'engagement de l'Elat
n ' est pas suffisamment affirmé.

M . Emmanuel Aubert exposera tout à l'heure plus longue-
ment celte cr itique . Cet engagement am ait dü élis, inscrit
dans le texte de loi . Nous au r ions souhaite que le Gouver-
nement annonce solennellement un cngagenuvnt clair et précis
qui soit à la hauteur de l'effort qui est . demandé à l'ensemble
des assurés des compagnies d'assurances, privées ou publiques.

Le Gouvernement a refusé de prendre cet engagement- confine
je l'y invitais dans le débat sut' la planification . Je souhaite,
monsieur le ministre, que vous combliez cette lacune afin que
l'imprécision de ce texte, qui nous inquiète, soit effarée.

En appeler à la solidarité nationale est une bonne chose:
je dirai même que c'est indispensable dans une affaire comme
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celle dont nous discutons . Mais cet appel concerne tout le
monde et, en premier lieu, l'État, puisqu'il a la responsabilité
de l'intérêt général.

A la page 13 du rapport de M . Alain Richard . une phrase
nous inquiète, qui a motivé ie dépéri d'un amendement dont
nous discuterons tout à l'heure . Cette phrase est la suivante :

Si la cause déterminante n'est pas

	

l'agent naturel s niais
le

	

défaut de réserves no rmales de prévention

	

la garantie
ne jouera pas.

Celte phrase est inquiétante, car corn tient déterminera-t-on
le niveau auquel la prétention sera jugée suffisante ou insuffi-
sante? Qui aura la responsabilité de la prévention? Qui pren-
dra en charge cette prévention sur le plan financier dans le
cas d'une petite commune qui, à cause de la faiblesse de ses
ressour ces, ne peut pas endiguer telle riviérc, réaliser tel
parc-avalanches" Là encore, les communes ne ucuvent pas,
seules . faire face aux dépenses : l'Etat a un rôle à jouer . Ce
tôle doit être clairement souligné.

Deux aut r es points seront plus comp!i-tclitent développés par
d ' autres collègues du groupe du rassemblement pour la Répu-
blique : la prince supplémentaire qui va étre imposée a
l ' ensemble des assurés ne sera-t-elle pas trop lourde -' A quel
niveau exactement se sit uera-t elle ° Quel sera le pourcentage
d'augmentation .' Ccla n'a été indiqué ni drus le texte ni clans
le rapport.

Enfin, certains biens liés à l ' exploitation agricole. nous le
savons, ne sont pas assurés par le système des calamités agri-
coles . Nous proposerons, dans un amendement . que tons les
biens liés i l ' es pluitation agricole, directement ou indire,'te-
ment . puissent di re assurés . dans le cas où ils seraient détruits,
soit par le nouveau système que nous allons mettre en place,
soit par le système p récédent des calamités agricoles.

Telles sont, monsieur le ministre, mes chers collègues, les
questions ou les doutes qu e je voulais exprimer au nunc du
grou-tc du rassemblement pour la République.

Le groupe de l'opposition que nous représentons a toujours,
dans toutes les discussions . travaillé dams tin esprit const r uctif.
Mais nous avons le devoir d ' exprimer des cloutes et des inquié-
tudes . C ' est pourquoi . tout en approuvant l'économie générale
de ce texte, nous avons déposé clés amendements auxquels
nous souhaitons que le Gouvernement non seulement réserve
son intérêt ou son attention mais donne son approbation parce
qu'ils nous paraissent marqués au coin du bora sens . Nous
aborderons cette discussion clans l'esprit serein qu'a souhaité
le rapporteur tout à l ' heure et qui a toujours été le nôtre parce
due celte question c'orrespond à un vrai problème d'intérêt
général . t .4pulmaidissemc'i,ls sur les bancs du rassemblement
pan' ln Ri-pc hlkli,e et clé l ' union pois' la déi,ineraiM Jean-

Mme la présidente . La parole est à M. Dutard.

M . Lucien Dutard . Ce débat porte sur un problème grave
l'indemnisation dus victimes des catast rophes naturelles.

Dans la situation actuelle, les victimes rie bénéficient d'aucun
système général et permanent assurant la réparation des dom-
mages subis . Les cont rats d 'assurance ne couvrent pas les
calamités publiques . Certaines familles ayant souscrit une police
prévoyant la couverture des dégàts des eaux ont été surprises
d ' apprendre . lorsque leur niulatin a été inondée, que celte
clause du contrat no visait que les ciégàts oc'c'asionnés par
la rupture d'une tuyauterie chez le voisin et qu ' en consé'quenc'e
la compagnie d'assurance n'était pas concernée.

Devant certaines catast rophes naturelles . les gouvernements
ont été amenés à prendre des mesures de circonstance . Les
secours distribués ont alors un caractè re d'assistance hors de
la reconnaissance d'un véritable droit à indemnisation . De
plus . les subventions ne sont accordées qu'après une procédure
compliquée et trop lente qui ne couvre pas la totalité de
dom ptages subis.

Il existe donc un vide juridique qui appelle, tic la part du
législateur, tut leste de caractère général assurant, cominut
l'indique lu prcanthule de la Constitution, l' égalité et la soli-
darité de tous les français devant les charges qui résultent
des cala nuilés nationales.

Le texte initial élu groupe sooialis :c avait le mérite de poser
un principe fontltunental : celui du choit à une indemnisation
pote' toutes les victimes des catastrophes naturelles.

Mais le texte adopté par la commission des lois et si' lequel
nous discul p as appelle rie la part des députés ^am'munistes
des réserves et des interrogations . If est en effet très différent
du texte initial . Il introduit une garantie contre les effets
des catastrophe ; naturollcs pou' les seuls titulaires d ' un cont r at
d'assurance concernant les dommages aux biens . II s'agit d'anne .
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per les compagnies à insérer dans les cont rats une clause

	

Deuxièmement, le plafond remboursable fixé à 60000 francs
d'extension de la garantie qui serait couverte par une prime

	

semble trop bas pour garantir une indemnisation équitable.
complémentaire.

Nous sommes d'accord pour tout ce qui va dans le sens
de ia solidarité nationale, niais pas pour la solidarité à travers
les compagnies d'assurance . Ces compagnies bénéficient d'un
marché stable et rentable . notamment par l'assurance auto-
mobile obligatoire, l'assurance vie, l'assurance dommages, vol,
incendie. etc.

L'adoption de la proposition de loi se traduira par une
augmentation sensible du montant des primes, déjà relevées
au l'- janvier dernier.

Lorsque l'assurance automobile avait été obligatoire . un fonds
de garantie avait été créé . Or . rien de tel n ' est prévu pour
les catastrophes naturelles . l .'obligation d'assurance qu'int r oduit
le texte risque de gêner des familles modestes qui seront clans
l'impossibilité de souscrire ce type d'assu rance . Nous aurions
souhaité que l'Assemblée puisse disposer d'une étude concer-
nant le rapport entre les rentrées financières nouvelles atten-
dues par les compagnies et les charges moyennes q' :i i rnt'o-
duetion de la nouvelle garantie devra ent•ainer.

Il faudrait que l'augmentation des primes soit liée stricte-
nient aux dépenses ent•ainées par l'indemnisation des effets
des catastr ophes naturelles pour une période de référence.
Il faudrait en effet éviter les hausses abusives que les compte
gnies d'assurance auront tendance à réclamer puisqu'il s'agit
pour elles d'un marché comme un autre, dont elles essaieront
de tirer du profit.

Un mot seulement pour les départements d'outr e-me . . Mon-
sieur le minist re, que ferez-vous pour ces départements qui
ne sont pas inclus dans le champ d'application de ce texte,
aloi• : qu'aux Antilles et à la Réunion, en particulier. les
c}e!iine .,, les inondations provoquent des conséquences dranna-
tirl ;m ., .

En conclusion de cette première partie de nnon intervention.
si la proposition de loi vise à répondre à un problème réel.
elle le fait d'une manière trop partielle et mal adaptée au
principe de solidarité . Nous souhaitons un système qui répon-
drait mieux à l'exigence de la solidarité nationale. Nous souhai-
tons que le Gouvernement s 'oriente vers un projet de lui qui
pour rait également pallier cette insuffisance de la loi de 1964
relative aux calamités agricoles . Mes collègues ont souligné
en commission la nécessité de rénover ce texte.

Certes, il ne s ' agit pas de prendre des décisions préc•ipil les.
La modification doit faire l 'objet d ' une concertation appro-
fondie avec les partenaires intéressés : syndicats représen
tatifs . mutualité agricole, Crédit agricole notamment . Il n'est
pas justifiable de limiter à 75 p . 100 l'indemnisation pour
les déuàts agricoles . Le financement de la p rise en compte
devra étre assu r é en évitant d'alourdir excessivement les coli-
satiens . afin de ne pas aggraver l'impact sur les revenus
agricoles.

e ' ertains mécanismes d'intervention devront également être
corrigés . Actuellement, le principe du recours au prêt est tr op
sy s tématique et conduit à renforce] l'endettement des c•xploi
tan', familiaux.

Enfin je veux évoquer quel, e s-uns des pruinleme ., soulevés
par Lis récentes inondations da l e Sud . Ouest el en Bourgogne.
En minéral, l'activité . l'action "s pouvoirs public.; a été efficace
et al,tn rr,•ire des populations concernées . lm rapidité avec laquelle
les , r•'mières rneeure•s sont intervenues et le délai relativement
bref 'tans lequel vont se régler les principaux dossiers sont
apprécias et salués par les habitants qui ont hélas ! l'expérience
d inur,dations nie cette ampleur . dont j'ai pu constater les effets
catastro p hiques avec mes amis Hubert Ruffe, Paul Chomat . Jean
Barrière et plusieurs conseillers généraux.

Il reste cependant quelques inquiétudes . La prenniére résulte
de I "article 7 de la proposition dont. nous discutons . Cet article
confirme que les agriculteurs sont toujours soumis à la loi
de 1964 à laquelle j'ai fait allusion . Donc . il faut poser le prin-
cipe de la couverture par l'Etat de l'ensemble ries cataclysmes
naturels et déposer un nouveau projet de loi : je prie M. le
ministre de préciser sa position sur ce problème.

Les autres inquiétudes sont classiques, si j ' use dire, et
concernent notamment les départements du Sud-Ouest . Elles
sont de quatr e ordres.

Premièrement, la faible part que l'Elat prendrait en charge:
20 p . 100 au total . Beaucoup d'élus et ale collectivités soi'hai-
feraient voir porter cette participation à 80 p . 101) . Ce serait
raisonnable . Les communes les plus touchées font valoir à juste
tit re l'importance des tr avaux qu'elles auront. ià financer pour
rétablir la voirie . assurer le nettoyage et la mise en état des
fossés d'écoul e ment, etc.

Troisièmement, certains cas méritent une attention parti-
culière . Dans le Lot-et-Garonne par exemple, cieux ou trois
dizaines de familles au moins se trouvent sur le parcours des
eaux libérées par la rupture de clignes . Elles ont réellement
tout perclu . je m 'en suis aperçu clans la visite que j ' ai faite.
Il serait souhaitable, dans de tels cas. d'envisager une indem-
nisation hors critères.

Quatrièmement, je veux, avec solennité . appeler l'attention
du Gouvernement et . en particulier c'e'lle de M . !e ministre des
finances et celle de M. le ministre d'Elat, ministre de l'intérieur
sur un fait qui aur ait pu avoir des conséquences plus t ragiques
encore . Je veux parler du retard de vingt-quat re heur es apporté
à l'annonce de la hauteur que la crue allait atteindre.

En effet, si les prévisions se sont révélées justes à quelques
centimètres près . elles n'ont pas, hélas ! été rendues publiques
immédiatemmnt . Tel fut dé,là le cas en 1952 et en 1971 . Or le
délai cl'évecuation est prop précieux pour ét'e ainsi délibéré-
ment rar•courci . Le prétexte de ne pas affoler la population est
inactni .,sibie lorsque l'on sait que celle-ci sera de toute façon
confrontée à la montée des eaux. Une telle erreur ne devrait
plus étre renouvelée.

Reste en suspens . me semble-t-il, en Bourgogne, l'indemnisa-
tion des salariés qui, parce que leur entreprise était inondée
ou parce que les routes étaient coupées, n ' ont pu se rendre à
leur travail . Dans certains cas il serait souhaitable de mettre
en oeuvre tics procéc ;r,res semblables à cell es qui existent en
cas d'intempéries clans certaines professions car les patrons
exigent le plus souvent la récupération cou temps perdu . Nous
souhaitons que le Gouvernement apporte son appui aux rra
vaincues pour l'attr ibution d'une juste indemnisation afin d'éviter
des diminutions de revenus.

Enfin, je veux souligner la nécessité urgente de concevoir
un programme de grands travaux susceptibles de limiter les
dégàts à l'avenir. Les investissements qu'il conviendrait de réali-
ser pour éviter ou limiter les effets des catastrophes naturelles
ne paraissent lourds qu'avant les catast r ophes . Il ne suffit pas
d'indemniser ; il faut avant tout se prémunir cont re de tels
dangers . Cela suppose que l'on revoie la réglementation celai
rive à la construction clans les zones susceptibles d'êt re affectées
par des éléments naturels et que l'on prévoie des aménagements
adaptés.

Pour not re part, nous souhaiterions que le Gouvernement . en
accord avec' les collectivités locales — communes, départe-
ments et récions concernées -- prenne les mesures de grande
ampleur nécessaires polo• assurer la sécurité des habitants.
(Applaudissements sur les bancs ries communistes et des soela-
li .st c .a . )

Mme la présidente . La parole est à M. Iiamel.

M. Emmanuel Flamel . Je tiens d'abord à assurer M. le rap-
porter• cle la conunission des lois que nous répondrons . comme
d'habitude, à son souhait de mener une discussion cou rtoise et
constructive sur ce sujet qui nous concerne tous.

La douce France est parfois secouée ale séismes ; le ciel de
l'été y est embrumé par la fumée des incendies : et, que ce
soit l'automne, le printemps ou l'hiver. il n'est pas rare, nous
le constatons actuellement, qu'une large partie de notre terri-
toire soit sinist rée tsar les inondations . ("est la raison pour
laquelle de Mus les bancs cle celle assemblée . des voix se sont
exprimées . des propositions ont été déposées pour proposer
d'améliorer le système actuel.

Nos collegnes Louise Moreau, Emmanuel Aubert, Jacques
Médecin et Pierre Sauvaigo ont fait enregistrer à la présidence,
dés le 2 octobre 1981• une proposition de loi qui est donc aetc-
rieurc de quelques semaines à celle qui est à l'origine de ce
débat.

M . Raymond Forni, président clé ia commission clos lois consti-
tutionnelles . de ln léoislnliun et de l'administration générale de
la Répnb!epre . Elle est cependant postérieure à celles que nous
avions déposées précédemment.

M. Emmanuel Hamel, Il m'appartient donc' d'exprimer le
regret que la discussion n ' ait lias élé organisée d ' une façon telle
que nous aurions pu e'xamine'r c•onennnitanunent ta proposition de
loi ale nos collègues socialistes et celle des parlementaires
U .D .F . et R .P .R . du département des Alpes-Maritimes.

M . Michel Barnier . Très bien

M. Emmanuel Hamel . Pratiquennc'nt, ces deux propositions
de loi, comme le .;ystèune adopté à l'initiative de M . le rappor-
teur ale la connrni .ssion des lois, ont un dénominateur commun
l'existence ale c•ata .stropl es naturelles et la volonté de mieux
indemniser les victimes par un effort accru de solidarité e atin-
nale .
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M . le rapporteur . avec son talent habituel et sa clarté légen-
daire . a fait une analyse claire et exacte du système actuel et
des motifs de le compléter.

Ce système est ancien puisque la procédure des secou rs d'ex-
trême urgence aux victimes des calamités publiques qui figurent
au chapitre 46-91 du budget du ministère de l'intérieur date
de fort longtemps et que les modalités de son application ont été
précisées par une circulaire de février 1976 . Les aides du fonds
de secours aux victimes de sinistres et calamités ont été insti-
tuées en 1956 et la création du comité de coordination des
secours aux sinistrés, qui dépend élu Premier ministre, remonte
à 1960.

Quant aux agriculteur s, ils peu vent recour ir au fonds de

secours en cas de dommages à leurs biens privés ; ils sont aussi
couverts par le régime de garanties contre les calamités agri-
coles institué par la loi du 10 juillet 1964 dont les modalités
d'application ont suscité des propositions intéressantes et
constructives de Mme Halimi.

Pour les communes, l'article 235 du code des communes
prévoit des subventions exceptionnelles inscrites au chapi-
tre 67-54. Lequel d'entre nous, monsieur le ministre — je
m ' exprime en tant que parlementaire, n ' ayant pas de responsa-
bilités personnelles des finances publiques et de la gestion
des comptes de l'Etat — rte souhaite-t-il pas que ce chapitre béné-
ficie des meilleures dotations possibles 7

L'ordonnance du 2 janvier 1959, elle, autorise l'ouverture
de crédits supplémentaires par décrets d'avance en cas d'ur-
gence pour faire face à des catastrophes . A ce propos je joins
mes souhaits à ceux qu'a exprimés tout à l'heure notre collègue
Michel Barnier.

Constatant que ce système qui a le mérite d'exister, devrait
être amélioré et perfectionné . les auteurs de la proposition de
loi n' 499 — c ' est-à-dire nos collè g ues du groupe Union pour
la démocratie française et du groupe du rassemblement pour la
République du département des Alpes-Maritimes — ont pro-
posé de créer une caisse nationale des calamités publiques qui
aurait été alimentée par des subventions budgétaires et par
une contribution additionnelle aux primes ou cotisations affé-
rentes aux conventions d'assu rances . Cette caisse aurait couvert
les dommages non assurables causés aux meubles et immeubles
et survenus en relation avec des incendies, inondations, avalan-
ches en montagne, tornades, cyclones, tremblements de terre.
éruptions volcaniques et autres phénomènes naturels de carac-
tère exceptionnel évoquant presque Dante et son enfer.

Nous saluons le sens de la solidarité nationale qui a inspiré
cette proposition, et nous renouvelons l'expression de notre
regret qu'elle n'ait pas été, dans la discussion, jointe à celle
présentée par M . Colonna et nos collègues socialistes.

Notre rapporteur a analysé la proposition de loi du groupe
socialiste et il en a souligné lei mérites . Elle tend à reconnai-
tre un droit à indemnisation des victimes des catastrophes natu-

relies en prévoyant l'attribution des indemnités, au nom de
I'Etat, par une commission régionale, au bénéfice des sinistrés
déjà titulaires, avant le sinistre, d'un contrat d'assurance cou-
vrant leurs biens.

A cette suggestion d'un mécanisme d'indemnisation financé
principalement sur fonds publies par une taxe additionnelle sur
les contrats d'assurance et géré par des organismes publics . la
commission des lois a préféré, à l'instigation de M. le rappor-
teur , substituer un système fondé sur le contrat d'assurance et
la garantie de l'Etat.

Le groupe Union pour la démocratie française est favorable
à ce mécanisme mixte qui confère au souscripteur d ' un contrat
d'assurance le hénéfiee de l'indemnisation à 100 p . 100 des dom
mages causés à ses biens par tous les risques naturels.

Nous nous associerons aux propositions d'amendement favo-
rables aux agriculteurs victimes des calamités agricoles et à ceux
qui tendent à élargir le champ de notre réflexion et de notre
solidarité non seulement à la métropole mais aussi aux dépar-
tements d'outre-mer que nous avons garde d'oublier. Nous déplo-
rons en effet que, faute d'un nombre suffisant de familles cou-
vertes par des assurances clans les départements d'outre-mer, le
système adopté par la commission ne puisse y être appliqué.
Nous demandons clone que les dotations du fonds de secours aux
victimes des sinistres et calamités soient toujours portées à un
niveau suffisant pour que nous puissions témoigner à nos
compatriotes des départements d'outre-mer la solidarité active
de la métropole face aux sinistres qu'ils connaissent hélas! si
fréquemment . (Applaudissements sur les boutes de l'union pour
la démocratie frannçaise et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

Mme la présidente . La suite tic la discussion cet renvoyée à
la prochaine séance,

-8—

ORDRE DU JOUR

Mme la présidente . Ce soir, à vingt et une heures t rente,
deuxième séance publique:

Suite de la discussion des conclusions du rapport n" 718, de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République sur la proposition de
loi n" 528 de M. Jean-Hugues Colonna et plusieurs de ses col-
lègues, relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes
naturelles (M . Alain Richard, rapporteur).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf-heures dia .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

1" Séance du Mercredi 3 Février 1982.

Jans . Metais . Richard (Alain).
SCRUTIN

	

(N"

	

229) J a rosz . Metzinger.

	

' (Lieu bon
Join Michel (Claude). Rigal.

Sur l'ensemble du projet de loi portant statut particulier de la région Jospin. Michel (Henri) . Rimhault.
Josselin . Michel (Jean-Pierre) . Robin.de

	

Corse

	

:

	

organisation

	

administrative .

	

(Deuxième

	

et

	

nouvelle Jourdan . Mitterrand (Gilbert) . Rodet.
lecture .) Journet. Macceur . Roger (Emile).

Joxe Montdargent . Roger-Machart.
Nombre des votants 	 477 Julien. Mme Mora Bouquet (René).
Nombre des suffrages exprimés 	 474 Kucheida . (Christiane) . Rouquette (Roger).Labazée . Rousseau.Majorité

	

absolue	 238 La borde . Moreau (Paul).
Lacombe (Jean) . Morte lette . Sainte-Marie.

Pour l'adoption

	

323. . . . . . . . . . . . . . . .
Lagorce (Pierre) . Moulinet. Sanmarco.

Contre	 151 Laignel . Moutoussamy . Santa Cruz.
Lajoinie . Natiez . Santrot.

L'Assemblée

	

adopté.nationale a Lambert . Mme Netertz. Sapin.
Lareng (Louis) . Mme Neveux. Sarre (Georges).

Ont voté pour : Lassa le. Nilès Schiffler.
MM . Laurent (André) . Notebart. Schreiner.

Adevah-Pceuf. Bustin. D u rbec. Laurissergues. Oehier. Sénès.
Alaize . Cabé . Durieux (Jean-Paul) . Lavédrine . Olmeta. Mme Sicard.
Alfonsi. Mme Cacheux Duroméa . Le Bail . Ortet. Souchon (René).
Anciant. (Denise) . Duroure . Le Bris. Mme Osselin . Mme Soum.
Ansart. Cambolive . Durupt. Le Coadic. Mme Patrat. So u ry.
Asensi. Carraz. Dutard . Mme Lecuir. Patriat (François). Mme Su blet.
Aumont. Cartelet . Escutia. Le Drian . Pen (Albert), Suchod (Michel).
Badet. Cartraud. Estier . Le Foll . Pénicaut . Sueur.
Balligand . Cassaing. Evin . Let ranc . Perrier . Tabanou.
Bally . Castor . Faugaret . Le Gars. Pesce. Taddei.
Balmigere . Cat hala . Faure (Maurice). Legrand (Joseph) . Peuziat . Tavernier.
Bapt (Gérard) . Caumont (de) . Mme Fiévet . Lejeune (André) . Philibert . Testu.
Bardin. Césaire . Fleury Le Meur. Pidjot. Théaudin.
Bartolone. Mme Chaigneau . Floch (Jacques). Lengagne. Pierret. Tinseau.
Bassinet. Chanfrault . Florian . Leonetti. Pignion . Tendon.
Bateux. Chapuis. Forgues . Loncle . Pinard . Tourné.
Battis( . Charpentier. Forni . Lotte . Pistre. Male Toutain.
Baylet . Charzat. Fourré . Luisi . Planchon. Vacant.
Bayou. Chaubard. Mme Frachon . Madrelle (Bernard) . Poignant. Vadepied (Guy).
Beaufils . Chauveau. Mme Fraysse-Cazahs . Mahéas. Poperen. Valroff.
Beau ' ort. Chénard . Fréche . Maisonnat. Porelli . Vennin.
Bêche . Chevallier Frelaut . Malandain. Portheault . Verdon.
Becq. Chomat (Paul) . Gaharrou . Malgras. Pourchon. Vial-Massat.
Beix (Roland) . Chouat (Didier) . Gaillard . Mai y . Prat Vidal (Joseph).
Bellon (André) . Coffineau. Gallet (Jean) . Marchais . Prouvost (Pierre). Villette.
Belorgey . Colin

	

(Georges) . Gallo (Max) . Marchand . Proveux (Jean) . Vivien (Alain).
Beltrame . Collomb (Gérard) . Garcin . Mas (Roger) . Mme Provos( (Eliane) Veuillot.
Benedetti . Colonna . Garmendia. Masse (Marius) . Queyranne. Wacheux.
Benetière . Combasteil. Garrouste. Massion (Marc) . Quilès . tt'ilquin.
Benoist. Mme Commergnat . Mme Gaspard . Massot . Ravassard . Worms.
Beregovoy (Michel) . Couillet . Gatel . Mazoin . Raymond. Zarka.
Bernard (Jean) . Couqueberg . Germon. Mellick . Renard. Zeller.
Bernard (Pierre) . Darinot. Giovannelll. Menga. Renault. Zuccarelll.
Bernard (Roland). Dassonville. Mme Goeuriot.
Berson (Michel) . Defontaine. Gosnat
Bertile. Dehoux . Gourmelon . Ont voté contre :
Besson (Louis) . Delanoè. Goux

	

(Christian). MM.
Billardon . Delehedde. Gouze (Hubert) . Aiphat,dery .

	

Feuvard .

	

Debré.
Billon (Alain). Delisle. Gouzes (Gérard) . Ansquer . )franger. Delatre.
Bladt (Paul). Denvers . Grézard . Aubert (Emmanuel). Brial (Benjamin) . Delfosse.
Becket (Jean-Marle) . Derosier. Guidon). Aubert (François d ' ) . Briane (Jean) . Deniau.
Becquet (Alain) . Deschaux-Beaume . Guyard . Barnier. Brocard (Jean) . Deprez.
Bois . Desgi . nges . Haesebroeck. Barre . Brochard (Albert). Desanlis.
Bonnemaison . Dessein . Hage. Barrot . Cavaillé . Dominati.
Bonnet (Alain). Destrade . Mme HallmL Bas (Pierre) . Chaban-Delmas. Durand (Adrien).
Bonrepaux . Dhaille. llautecmur. Baudouin . Charié . Durr.
Borel. Dolto . Haye (Kléber). Baume!. Charles . Esdras.
Boucheron Rnuyère. Hermier. Bayard . Chasseguet. Falala.

(Ch .rente). Drou_n . Hery . Bégault . Chirac . Fèvre.
Boucheron Dubedout . Houteer. Benouvillt (de) . CIdment . Fillon (François).

(Ille-et-Vilalne). Ducoloné . Huguet . flergelin . CoIntat. Flosse (Gaston).
Bourguignon . Dumas (Roland) . Huyghues )igeard. Cornette. Fontaine.
Brame. Dumont (Jean-Louis). des Etages. uirraux. Corrèze . Fossé (Roger).
Briand . Dupilet. Ibanés . Bizet. Cousté . Fouchier.
Brune (Alain) . Duprat . Istace . Blanc (Jacques) . Couve de Murville . Foyer.
Brunet (André) . Mme Dupuy. Mme Jacqualnt. Bonnet (Christian) . Daillet. Frédéric-Du pont.
Brunhes (Jacques) . Duraffour. Jagoret. Bourg-Broc . Dassault. Galley (Robert) .
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N 'ont pas pris part au . vote:

M . Louis Mermaz . président de l'Assemblée nationale, et Mme Marie
Jacq, qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285) :
Pour : 280 ;
Abstention volontaire : 1 : M . Josephe
Non-votants : 3 : Mme .Jacq )Marie) (président de séance), Mermaz

président de l'Assemblée nationale), Nucci ;
Excusé : 1 : M . Jalton.

Groupe R. P . R . : (90) :
Contre : 89 ;
Excusé : 1 : M . Godefroy (Pierre).

Groupe U . D . F. (63) :

Contre : 58 ;
Non-votants : 5 : MM . Caro, Dousset, Fuchs, Proriol, Wolff (Claude).

Groupe communiste (44) :
Pour : 41;
Non-votants : 3 : M . Barthe, .Mme Horvath, M . Odru.

Non-inscrits (9) :

Pour : 2 : MM . Hory, Zeller;
Contre : -1 : MM. Branger, Fontaine, Hunault, Sergneraert ;
Abstentions volontaires : 2 : MM . Audinot, Royer ;
Excusé : 1 : M . Juventin.

Mises au point au sujet du présent scrutin.

M . Josephe, porté comme «s'étant abstenu volontairement a fait
savoir qu ' il avait voulu voter « pour».

M. Barthe, Mme Horvath et M. Odru, portés comme « n'ayant pas
pris part au vote s, ont fait savoir qu 'ils avaient voulu voter s pour e.

MM.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Geugenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godfrain (Jacques).
Corse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d').
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
KoehL
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.

Ont voté contre:

Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Mi lton (Charles).
Miossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Perbet.
Péricard.

Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Sablé.
SantonL
Sautier.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert.
Soisson.
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Toubon.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
W eisenh orn.

Se sont abstenus volontairement :

MM . Audinot, Josephe, Royer.

N'ont pas pris part au vote :

MM . Barthe, Caro, Dousset, Fuchs, Mme Horvath, MM. Nucci, Odru,
Proriol, Wolff (Claude).

Excusés ou absents par congé:
(Application de l 'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .)

MM . Godefroy (Pierre), Jalton et Juventin .
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